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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; http://treaties.un.org/doc/source/publi 
cations/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l’entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l’a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l’Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l’Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; http://treaties.un.org/doc/source/ 
publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n’ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s’en tenir à la position adoptée à cet égard par l’État Membre qui a pré-
senté l’instrument à l’enregistrement, à savoir qu’en ce qui concerne cet État partie, l’instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l’Article 102. Il s’ensuit que l’enregistrement d’un instrument pré-
senté par un État Membre n’implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l’instrument, le 
statut d’une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour en-
registrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d’accord international si ce 
dernier ne l’a pas déjà, et qu’il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 
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No. 48567 
____ 

 
France 

 

and 
 

Republic of Korea 

Agreement between the Government of the French Republic and the Government of 
the Republic of Korea on the royal manuscripts of the Joseon dynasty (with an-
nex). Paris, 7 February 2011 

Entry into force:  7 February 2011 by signature, in accordance with article 9  
Authentic texts:  French and Korean 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  France, 3 June 2011 
 
 
 

France 
 

et 
 

République de Corée 

Accord entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
République de Corée relatif aux manuscrits royaux de la Dynastie Joseon (avec 
annexe). Paris, 7 février 2011 

Entrée en vigueur :  7 février 2011 par signature, conformément à l’article 9  
Textes authentiques :  français et coréen 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  France, 3 juin 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUB-
LIC AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF KOREA ON 
THE ROYAL MANUSCRIPTS OF THE JOSEON DYNASTY 

The Government of the French Republic and the Government of the Republic of 
Korea, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Considering the declaration of intent of the President of the French Republic and the 
President of the Republic of Korea of 12 November 2010 expressing their determination 
to resolve the issue of the Uigwe royal manuscripts of the Joseon Dynasty, which come 
from the Oekyujanggak royal library and are being kept at the Bibliothèque nationale of 
France, 

Considering that those manuscripts, derived from the royal protocol, are part of the 
Korean people’s identity and represent a key component of Korea’s memory, 

Desiring to respond more adequately to the needs and aspirations of the French and 
Korean peoples, to promote their mutual understanding, and to strengthen relations of 
friendship and cooperation, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The French Party shall lend to the Korean Party all 297 volumes of the Uigwe royal 
manuscripts pertaining to the Joseon Dynasty, which come from the Oekyujanggak royal 
library and are listed in the Annex1. The loan shall be for a period of five years and shall 
be renewable. 

Article 2 

These manuscripts shall be kept in the National Museum of Korea in Seoul, the insti-
tution designated for this purpose by the Korean Party. 

Article 3 

The Korean Party shall ensure that the manuscripts which are the subject of this 
Agreement will be made available for exhibitions organized in France on the theme of 
Korea’s cultural heritage and exchanges between the two countries, particularly in the 
context of the organization of reciprocal cultural seasons between France and Korea in 
2015 and 2016. 

1 Not published herein for production and cost-related reasons. 
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Article 4 

The loan of the Uigwe manuscripts by France to Korea is to be regarded as an opera-
tion which is unique in nature, is not likely to reoccur under any other circumstance, and 
shall not in any way create a precedent. It shall provide a definitive response to disputes 
that may have arisen between the Parties in respect of claims relating to cultural property. 

This loan shall take effect as soon as possible after the date of entry into force of this 
Agreement. The transfer of the manuscripts, after they have been digitized, shall take 
place before 31 May 2011 at the latest. 

Article 5 

The conditions governing the execution of the above-mentioned activities shall be the 
subject of an agreed protocol concluded prior to the transfer of the manuscripts between 
the two institutions mandated by their respective Governments, namely: 

- The Bibliothèque nationale, in the case of France; and 
- The National Museum of Korea, in the case of Korea. 
This Agreed Protocol shall be drawn up in accordance with the laws and regulations 

in force in the two countries and applicable international practice as defined by the Inter-
national Council of Museums (ICOM). It shall provide that curators of the Bibliothèque 
nationale of France may have free access to the said manuscripts. If a third institution 
should request the loan of one or more manuscripts for a temporary exhibition, the request 
shall be subject to the consent of both Parties. Public presentation of these manuscripts 
shall refer to this Agreement. 

Article 6 

Every manuscript loaned shall be digitized by the Bibliothèque nationale of France in 
accordance with previously approved standards. One copy of each file shall be furnished 
to each of the two institutions. 

All costs arising from the implementation of this Loan Agreement shall be assumed 
by the Korean Party. 

Article 7 

In order to monitor and follow up the implementation of this Agreement, the Parties 
shall establish a High-Level Working Group comprising representatives from both com-
petent institutions. Meetings of the High-Level Working Group shall be held as the 
need may arise. 

Article 8 

Any dispute concerning the interpretation or implementation of this Agreement shall 
be resolved by means of consultation and negotiations between the Parties. 
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Article 9 

This Agreement shall enter into force on the date on which it is signed by the two 
Parties. 

Article 10 

This Agreement is concluded for a term of five years. It shall be renewable for addi-
tional five-year periods by written notification issued by each Party, through the diplomat-
ic channel. 

DONE at Paris on 7 February 2011 in two originals, in the French and Korean lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the French Republic: 
PAUL JEAN-ORTIZ 

Director, Asia and Oceania, Ministry of Foreign and European Affairs  

For the Government of the Republic of Korea: 
PARK HEUNG SHIU 

Ambassador of Korea in France 
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No. 48568 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

France 

Agreement between the Government of the Republic of Cyprus and the Government 
of the French Republic on the exchange and mutual protection of Classified 
Information (with annex). Nicosia, 22 January 2010 

Entry into force:  1 April 2011 by notification, in accordance with article 16  
Authentic texts:  French and Greek 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 2 June 2011 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

France 

Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de 
la République française relatif à l’échange et la protection réciproque des In-
formations classifiées (avec annexe). Nicosie, 22 janvier 2010 

Entrée en vigueur :  1er avril 2011 par notification, conformément à l’article 16  
Textes authentiques :  français et grec 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 2 juin 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
CYPRUS AND THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC ON 
THE EXCHANGE AND MUTUAL PROTECTION OF CLASSIFIED IN-
FORMATION 

The Government of the Republic of Cyprus and the Government of the French Re-
public, hereinafter referred to as “the Parties”, 

Desiring to guarantee the protection of Classified Information and material ex-
changed or produced between the two States or between public or private agencies which 
are subject to their respective laws and regulations, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

For the purpose of this Agreement: 
1.1 “Classified Information” refers to information, documents and material, irre-

spective of their form, nature or manner of transmission, whether they have been or are 
being developed, which have been assigned a level of classification or degree of sensitivi-
ty and which, in the interest of national security and pursuant to the national laws and 
regulations of the Parties, require protection against any violation, destruction, misappro-
priation, disclosure, loss or access by any unauthorized person or compromise of any oth-
er kind. 

1.2 “Classified contract or contract with security clauses” means a contract, sub-
contract or project whose development and execution require access to Classified Infor-
mation or the use and production of Classified Information. 

1.3 “Contractor” means any individual or legal entity having the legal capacity to 
negotiate and conclude classified contracts or contracts with security clauses relating to 
the supply of goods, services or works. 

1.4 “National” refers to any national of a State and to any individual or legal entity 
that, respectively, is legally resident or legally established in the territory of that State. 

1.5. “National security authority” (NSA) refers, for each of the Parties, to the na-
tional authority responsible for the overall supervision and implementation of this Agree-
ment. 

1.6. “Competent security authorities” refers to any designated security authority 
(DSA) or any other competent authority authorized under the national laws and regula-
tions of the Parties which is responsible for the implementation of this Agreement accord-
ing to the fields concerned. 

1.7. “Originating Party” refers to the Party, including any public or private agency 
that is subject to its national laws and regulations, which generates or provides Classified 
Information to the other Party. 
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1.8. “Recipient Party” refers to the Party, including any public or private agency 
that is subject to its national laws and regulations, to which Classified Information is 
transmitted. 

1.9. “Host Party” means the Party in whose territory a visit takes place. 
1.10 “Need to know principle” refers to the need to have access to Classified Infor-

mation within the framework of a specific official duty and for carrying out a specific 
task. 

Article 2. Scope 

This Agreement constitutes the common security regulation applicable to any ex-
change of Classified Information between the Parties or between their public or private 
agencies subject to their national laws and regulations.  

Article 3. National Security Authorities 

The National Security Authority of each Party is the following: 
For the French Republic:  

- Secrétariat général de la défense et de la sécurité nationale (S.G.D.S.N.) 
For the Republic of Cyprus: 

- Ministry of defence 
- National Security Authority 

The Parties shall keep each other informed of their competent security authorities and 
of any change affecting their national security authority, through the diplomatic channel. 

Article 4. Principles of Security 

4.1 In accordance with their respective national laws and regulations, the Parties 
shall take appropriate measures to protect Classified Information transmitted, received or 
generated under the terms of this Agreement and shall accord to such information a level 
of protection equivalent to that accorded to their own national Classified Information, as 
defined in Article 5. 

4.2 Upon receiving Classified Information from the originating Party, the recipient 
Party shall affix thereto its own national classification in accordance with the equivalents 
defined in Article 5. 

4.3 Access to Classified Information shall be restricted exclusively to nationals of 
the Parties who have obtained an appropriate level of security clearance and whose duties 
make access to such Information essential, based on the need to know.  

4.4 The recipient Party shall neither downgrade nor declassify any transmitted 
Classified Information without the prior written consent of the originating Party.  
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4.5 The Parties shall promptly inform each other of any change affecting the pro-
tection of Classified Information exchanged or produced under this Agreement, particu-
larly any change in the classification level of said information. 

4.6 Transmitted Classified Information shall not be used for purposes other than 
those for which it was transmitted without the prior written consent of the originating Par-
ty. 

4.7 The Parties shall make sure that any requirement arising from their national 
laws and regulations concerning the security of the offices, premises and installations un-
der their jurisdiction is satisfied, in particular through monitoring and visits of inspection.  

Article 5. Security Classifications and Equivalents 

5.1 The Parties undertake to ensure the protection of Classified Information that is 
exchanged and adopt the security classification level equivalents defined in the following 
table: 

FRANCE CYPRUS 
TRÈS SECRET DÉFENSE 

[Top Secret Defence] 
AKPΏΣ AΠOPPHTO 

SECRET DÉFENSE [Secret Defence] AΠOPPHTO 
CONFIDENTIEL DÉFENSE 

[Confidential Defence] 
EMΠIΣTEYTIKO 

(see subparagraphs 5.2 and 5.3 below) ΠEPIOPIΣMENHΣ XPHΣHΣ 
 
5.2 The French Party shall treat and protect Information bearing the mention 

“ΠEPIOPIΣMENHΣ XPHΣHΣ” (Restricted) transmitted by the Cypriot Party, in 
accordance with its domestic laws and regulations governing information that is protected 
but not classified, bearing a mention such as “DIFFUSION RESTREINTE” 
(RESTRICTED).  

5.3 The Cypriot Party shall treat and protect unclassified Information but bearing a 
mention of protection such as “DIFFUSION RESTREINTE” transmitted by the French 
Party in accordance with its domestic laws and regulations for protecting Information 
bearing the mention “ΠEPIOPIΣMENHΣ XPHΣHΣ”. 

5.4 The NSAs (national security authorities) or competent security authorities shall 
keep each other informed of any new or additional protective marking that might be ex-
changed or produced under this Agreement. 

5.5 Where for special security reasons the originating Party demands that access to 
Information whose classification level is SECRET DÉFENSE/AΠOPPHTO or 
CONFIDENTIEL DÉFENSE/EMΠIΣTEYTIKO be restricted solely to persons 
possessing exclusively the nationality of the Parties, such information shall bear a 
mention of their classification and an additional warning “SPÉCIAL FRANCE – 
CHYPRE/EIΔIKO KYΠPOΣ – ΓAΛΛIA.” 

5.6 In order to maintain comparable standards of security each Party, at the request 
of the other, shall furnish all pertinent information concerning its domestic security rules, 
regulations and procedures applied for insuring the security of Classified Information. 
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The Parties agree to facilitate contacts between their NSAs and their respective competent 
security authorities. 

Article 6. Security Clearance Procedure 

6.1 For access to information classified as CONFIDENTIEL 
DÉFENSE/EMΠIΣTEYTIKO or higher, each Party shall conduct a security clearance 
procedure in accordance with its national laws and regulations. 

6.2 In the case of security clearance of a national of one of the Parties who has 
stayed or is still present in the territory of the other Party, the NSAs of the Parties shall 
lend each other assistance in accordance with their national laws and regulations. 

6.3 The Parties shall mutually recognize security clearances issued to their nation-
als in connection with access to Classified Information. 

6.4 In the event of a refusal to issue a security clearance certificate, the NSA or the 
competent security authorities of the Party that requested security clearance of an estab-
lishment shall be promptly notified of said refusal.  

6.5 The NSAs or competent security authorities shall keep each other informed of 
changes affecting the security clearances of their nationals within the framework of this 
Agreement, in particular in the case of withdrawal of clearance or lowering of the clear-
ance level.  

Article 7. Use of Classified Information  

7.1 The recipient Party shall not disclose Classified Information exchanged or pro-
duced under this Agreement to any third State, to any international organization, to any 
entity or any citizen of a third State without the prior written consent of the NSA or com-
petent security authorities of the originating Party.  

7.2 Classified Information produced jointly by the Parties under agreements, con-
tracts or any other common activity shall not be downgraded, declassified or transmitted 
to a third State, to an individual or legal entity having the nationality of a third State, or to 
an international organization, without the prior written consent of the other Party.  

7.3 Before transmitting to Contracting Parties Classified Information received from 
the originating Party, the competent security authorities of the recipient Party must: 

(a) Ensure that the Contracting Parties and their establishments are able to provide 
appropriate protection for the Classified Information; 

(b) Grant the required level of clearance to the establishments of the Contracting 
Party concerned; 

(c) Grant the required level of clearance to the persons who have a need to know; 
(d) Ensure that all persons who have access to the Classified Information have been 

informed of their responsibilities under the national laws and regulations in force; 
(e) Perform security checks in the establishments concerned. 
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Article 8. Translation, Reproduction and Destruction 

8.1 The recipient Party shall proceed to mark reproductions and translations in a 
manner identical to the marking of the originals and shall grant the same protection for 
them. 

8.2 Information classified as “TRÈS SECRET DÉFENSE”/“AKPΏΣ 
AΠOPPHTO” shall not be reproduced or translated. Additional original 
documents may be supplied upon written request submitted to the originating Party.  

8.3 Information classified as “TRÈS SECRET DÉFENSE”/“AKPΏΣ 
AΠOPPHTO” shall not be destroyed, without the express authorization of the originating 
Party. Such information shall be returned to the originating Party in accordance with 
paragraph 9.1 or 9.2 below, when it has been acknowledged that it is no longer needed, or 
upon expiry of its validity.  

8.4 The translation and reproduction of Information classified as “SECRET 
DÉFENSE”/“AΠOPPHTO” shall be permitted solely with the written consent of the NSA 
or competent security authorities of the originating Party.  

8.5 Classified Information shall be destroyed in such a way that its total or partial 
reconstruction is impossible. 

Article 9. Transmission between the Parties 

9.1 Classified Information shall be transmitted from one Party to the other through 
the diplomatic channel, in conformity with the national laws and regulations of the origi-
nating Party. 

9.2 The NSAs or competent security authorities may, by common accord, agree 
that Classified Information may be transmitted by a means other than the diplomatic 
channel, to the extent this that mode of transition proves unsuitable or difficult. 

9.3 Transmission shall meet the following requirements: 
(a) The courier shall be a full-time employee of the company remitting or receiving 

the transmission or belong to the administration and must have personal security clear-
ance to a level at least equivalent to that of the Classified Information to be transmitted; 

(b) The courier must be issued a carrier certificate issued by the competent authori-
ty of the remitter or recipient; 

(c) The originating Party must keep a register of the Classified Information trans-
mitted and shall provide an extract from that register to the recipient Party upon request; 

(d) The Classified Information must be duly packaged and sealed in accordance 
with the national laws and regulations of the originating Party; 

e) Receipt of Classified Information must be confirmed in writing as soon as pos-
sible. 

9.4 The transmission of a large quantity of Classified Information shall be orga-
nized between the respective NSAs or competent security authorities on a case-by-case 
basis. 
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9.5 The electronic transmission of Classified Information shall be effected in en-
crypted form only, using cryptographic methods and devices mutually approved by the re-
spective NSAs or the competent security authorities of the two Parties. 

9.6 For the purposes of this Agreement and under exceptional circumstances re-
quiring immediate transmission of Information as defined in Articles 5.2 and 5.3, trans-
mission without the use of cryptographic methods may be effected with the prior consent 
of the Parties and on a case-by-case basis. 

Article 10. Classified Contracts or Contracts with Security Clauses 

10.1 The competent authorities of the originating Party shall notify the competent 
security authorities of the recipient Party of any classified contract or contract with securi-
ty clauses prior to any exchange of Classified Information. Such notification shall specify 
the highest classification level of the Information in the contract. 

10.2 A Party wishing to conclude or to authorize any of its Contracting Parties to 
conclude a classified contract or contract with security clauses with a contractor of the 
other Party shall make certain with the NSA or the competent security authorities of the 
other Party that the aforementioned contractor has the appropriate level of clearance re-
quired to execute the contract and has taken all appropriate security measures needed to 
protect the Classified Information. If not, the NSA or the competent security authorities of 
the recipient Party shall commence a procedure for clearance at the required level. 

10.3 A security annex shall be prepared for any classified contract or contract with 
security clauses. In that annex, the NSA or competent security authorities of the originat-
ing Party shall specify what needs to be protected by the recipient Party and the corre-
sponding classification level. The originating Party alone shall be entitled to change the 
classification level defined in a security annex. 

10.4 Every classified contract shall contain information on security instructions and 
a classification guide. Such instructions shall be consistent with those provided by the 
competent security authorities of the originating Party. 

10.5 The NSA or competent security authorities of the originating Party shall trans-
mit a copy of the security annex to the NSA or competent security authorities of the other 
Party. 

10.6 The competent security authorities of the Party in whose territory the contract is 
to be executed must see to it that, in connection with the performance of classified con-
tracts or contracts with security clauses, a level of security equivalent to that required to 
ensure the protection of their own classified contracts or contracts with security clauses is 
applied and maintained. 

10.7 Before signing a classified contract or contract with security clauses with a sub-
contractor, the contractor must receive authorization from its competent security authori-
ties. Subcontractors shall comply with the same security instructions as those established 
for the contractor.  
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Article 11. Visits 

11.1 Visits to facilities of one of the Parties where a representative of the other Party 
has access to Classified Information or to sites where access to such Information is direct-
ly possible shall be subject to prior authorization in writing from the NSA or competent 
security authorities of the host Party. 

11.2 Visits to facilities of one of the Parties by nationals of a third State which in-
volve access to Classified Information exchanged between or produced by the Parties or 
to sites where access to such Information is directly possible shall require the prior written 
authorization of the NSA or competent security authorities of the other Party. 

11.3 For the visits mentioned in paragraphs 11.1 and 11.2 above, every visitor shall 
be required to have appropriate security clearance and the need to know. 

11.4 Requests for visits in which access to Information Classified at the “TRÈS 
SECRET DÉFENSE”/“AKPΏΣ AΠOPPHTO” level is necessary shall be transmitted by 
diplomatic channels to the NSA of the host Party. Requests for visits in which access to 
Information classified at a lower level is necessary shall be handled directly between the 
NSAs or competent security authorities of the Parties. Such requests shall be submitted at 
least three (3) weeks prior to the date requested for the visit. The requests shall contain 
the information specified in the Annex to this Agreement. 

11.5 Each Party may request an authorization to visit for a maximum period of 
twelve (12) months. If a particular visit is liable not to be concluded within the period 
specified in the authorization to visit or if an extension of the period specified in the au-
thorization to visit is necessary, the requesting Party may ask for a new authorization to 
visit provided it is submitted at least three (3) weeks before the expiry of the current au-
thorization. 

11.6 All visitors shall respect the laws, regulations and security instructions of the 
host Party. 

Article 12. Multiple Visits 

12.1 The Parties may draw up a list of staff authorized to make several visits in rela-
tion to any particular project, programme or contract in accordance with the general con-
ditions agreed upon by the NSAs or competent security authorities of the Parties. Initially, 
such lists shall be valid for a duration of twelve (12) months and, by agreement between 
the NSAs or competent security authorities of the Parties, that duration of validity may be 
extended for further periods not exceeding, in all, twelve (12) months. 

12.2 The lists referred to in paragraph 12.1 above shall be drawn up in conformity 
with the national laws and regulations of the host Party. Once such lists have been ap-
proved, the general conditions of all specific visits may be established directly by the enti-
ties to be visited by the persons mentioned in those lists. 
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Article 13. Violation of Laws and Regulations 
relating to the Protection of Classified Information 

13.1 Where a violation of the national regulations governing the protection of Classi-
fied Information transmitted under this Agreement cannot be ruled out or such a violation 
is presumed or discovered, notably in the case of loss or any other type of compromise 
that is confirmed or suspected, the NSA or competent security authorities of the other Par-
ty shall promptly be notified thereof in writing.  

13.2 Such notification must be sufficiently detailed to enable the originating Party to 
undertake a thorough evaluation of the consequences. 

13.3 The discovering or suspecting Party shall immediately conduct an inquiry (if 
need be, with the help of the other Party) in accordance with the national laws and regula-
tions in force within the Party concerned. The Party conducting the inquiry shall inform 
the NSA or competent security authorities of the other Party as soon as possible of the 
findings of the inquiry, the measures chosen and the corrective actions taken. 

Article 14. Costs 

14.1 The implementation of this Agreement shall not, in principle, give rise to any 
specific costs. 

14.2 Any costs incurred by a Party in connection with the implementation of this 
Agreement shall be borne solely by that Party. 

Article 15. Settlement of Disputes 

15.1 Any dispute concerning the interpretation or application of this Agreement shall 
be settled exclusively by way of consultations between the Parties, without referral to any 
third party or international tribunal.  

15.2 Throughout the duration of the disagreement, the Parties shall continue to re-
spect the obligations set forth in this Agreement. 

Article 16. Final Provisions 

16.1 This Agreement is concluded for an indefinite period. Each of the Parties shall 
notify the other of the completion of its internal procedures required for the entry into 
force of this Agreement, which shall take effect on the first day of the second month fol-
lowing the last such notification. 

16.2 The NSAs or competent security authorities of the Parties shall consult each 
other, as needed, in regard to specific technical aspects relating to the implementation of 
this Agreement and may conclude, on a case-by-case basis, any appropriate legal instru-
ment or specific security protocol intended to supplement this Agreement. 

16.3 Each Party shall promptly communicate to the other any change in its national 
laws or regulations that is likely to affect the protection of Classified Information under 
this Agreement. In such a case, the Parties shall consult each other to explore possible 
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amendments hereto. In the meantime, Classified Information shall continue to be protect-
ed in accordance with the present provisions. 

16.4 The provisions of this Agreement may be amended by agreement in writing be-
tween the Parties. Such amendments shall take effect in accordance with the provisions of 
article 16.1. 

16.5 This Agreement may be terminated by mutual consent or unilaterally, the ter-
mination taking effect six (6) months after receipt of the written notification. The termina-
tion shall not affect the rights and obligations of the Parties connected with the Infor-
mation exchanged under this Agreement. 

IN WITNESS WHEREOF, the representatives of the two Parties, being duly author-
ized thereto, have signed this Agreement and hereunto affixed their seals. 

DONE in Nicosia on 22 January 2010, in duplicate, in the French and Greek lan-
guages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the Republic of Cyprus: 
MARKOS KYPRIANOU 

Minister of Foreign Affairs 

For the Government of the French Republic: 
JEAN-MARC RIVES 

Ambassador of France to Cyprus 
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ANNEX 

Requests for visits in accordance with articles 11 and 12 must contain the following 
information: 

(a) The visitor’s full name, date and place of birth, nationality and passport or iden-
tity card number; 

(b) The visitor’s position and workplace and the name of the entity or institution 
which employs him or her; 

(c) The visitor’s level of security clearance, authenticated by a security certificate 
furnished by the competent authority of the requesting Party; 

(d) The proposed date and anticipated duration of the visit; 
(e) The purpose of the visit and all the necessary information specifying the subjects 

to be dealt with which involve Classified Information and its classification levels; 
(f) The names of the establishments, facilities, and premises to be visited; 
(g) The full names of the persons who are to receive the visitor; 
(h) The date, signature, and official stamp of the competent authority of the request-

ing Party. 
It is understood that, with respect to the above-mentioned personal data, the Parties 

shall abide fully by the provisions in their laws and regulations referring to the protection 
of personal data. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES ET LE GOUVERNEMENT DE 
L’AUSTRALIE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LA LUTTE 
CONTRE LE TERRORISME INTERNATIONAL 

Le Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement de 
l’Australie, 

Reconnaissant la valeur de la coopération existant entre les Philippines et l’Australie 
en matière de défense, de renseignement, de sécurité et d’application des lois, et désireux 
de renforcer et d’élargir cette coopération pour lutter contre le terrorisme international,  

Compte tenu de la détermination de la communauté internationale à prévenir, répri-
mer et éliminer le terrorisme international sous toutes ses formes, 

Conscients des dangers que les réseaux terroristes internationaux représentent pour la 
sécurité de leurs habitants et celle de la région Asie-Pacifique,  

Reconnaissant, pour lutter contre le terrorisme, l’importance d’une coopération inter-
nationale hautement efficace à tous les niveaux,  

Notant avec préoccupation l’émergence de liens entre le terrorisme international et la 
criminalité transnationale organisée, 

Soulignant l’impact global de la vague d’attentats qui ont eu lieu en Indonésie, aux 
Philippines et les autres cibles éventuelles en Asie, et leurs conséquences directes et colla-
térales pour l’économie et la sécurité mondiales à l’avenir, 

Sont convenues des points d’accord suivants : 

Objectifs 

1. Le présent Mémorandum d’accord offre un cadre pour la coopération entre les 
Philippines et l’Australie dans la prévention et la répression du terrorisme international. Il 
reflète l’émergence, ces dernières années, de réseaux terroristes internationaux et de ré-
seaux criminels organisés ayant des connections dans la région de l’Asie-Pacifique ainsi 
qu’une recrudescence des menaces et activités terroristes. 

Domaines de coopération 

2. Les domaines de coopération prévus au titre du présent Mémorandum d’accord 
porteront entre autres sur les points suivants : 

a) L’évaluation des informations et renseignements; 
b) L’application des lois, notamment en ce qui concerne la prévention des activités 

terroristes et la conduite d’enquêtes à ce sujet; 
c) Le blanchiment d’argent et financement du terrorisme international; 
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d) La mise au point de systèmes appropriés et efficaces de lutte contre le terrorisme 
dans les domaines juridique, règlementaire et administratif; 

e) La contrebande et les questions liées au contrôle des frontières, notamment la 
fraude documentaire et l’usurpation d’identité; 

f) Le trafic illicite d’armes, de munitions, d’explosifs et d’autres matières ou subs-
tances à fort pouvoir destructeur; et 

g) Les mesures de défense contre le terrorisme international. 

Formes de la coopération 

3. La coopération prévue au titre du présent Mémorandum d’Accord revêt notam-
ment les formes suivantes : 

a) L’échange d’informations et de renseignements; 
b) La conduite d’exercices et d’activités conjointes de formation; 
c) L’assistance en matière de prévention et de poursuite des actes de terrorisme, 

ainsi que d’enquêtes à ce sujet; 
d) La collaboration sur des projets d’intérêt mutuel; 
e) L’adoption de mesures de renforcement des capacités, notamment l’organisation 

de programmes de formation et d’éducation, la tenue de réunions, séminaires, ateliers et 
conférences; 

f) La mise en commun des meilleures pratiques et procédures visant à renforcer la 
coopération; et 

g) La conduite de consultations lors d’instances régionales ou multilatérales sur des 
questions liées au terrorisme international et à la criminalité transnationale organisée. 

Organismes de mise en œuvre 

4. Le présent Mémorandum d’Accord sera mis en œuvre par les organismes appro-
priés de chacun des deux pays, notamment les organismes œuvrant dans les domaines de 
la sécurité, du droit, de l’application des lois, de la défense, du renseignement, des fi-
nances, de l’immigration et tous autres organismes pouvant être chargé des domaines de 
coopération définis ci-dessus. 

5. Les Philippines et l’Australie désigneront pour chacun d’eux un organisme ou un 
mécanisme qui sera le centre de communication et de liaison sur leurs territoires respec-
tifs et sera chargé de coordonner la mise en œuvre interne du présent Mémorandum 
d’Accord par les organismes appropriés. 

Droit interne et international 

6. Le présent Mémorandum d’accord sera exécuté conformément aux dispositions 
législatives et règlementaires de chacun des deux pays et conformément aux obligations 
juridiques qui s’imposent à eux sur le plan international. 
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Règlement des différends 

7. Tout différend qui surgirait à propos de l’interprétation ou de l’application du 
présent Mémorandum d’accord sera réglé à l’amiable au moyen de consultations ou de 
négociations conduits entre les deux Gouvernements, conduites par les voies diploma-
tiques. 

Amendement et révision 

8. Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié ou révisé à tout moment par 
consentement mutuel des deux Gouvernements. Les amendements se feront pas écrit, par 
la voie d’un échange de lettres transmises par les voies diplomatiques. Ils entreront en vi-
gueur conformément au paragraphe 9 ci-après. 

Entrée en vigueur et dénonciation 

9. Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de la dernière 
communication échangée entre les deux Gouvernements et transmise par les voies diplo-
matiques, indiquant que les formalités juridiques internes ont été respectivement accom-
plies. L’un ou l’autre Gouvernement peut mettre fin au présent Mémorandum moyennant 
une notification préalable adressée par écrit à l’autre Gouvernement, trois (3) mois au 
moins avant la date de résiliation. 

FAIT à Canberra le 4 mars 2003, en deux exemplaires originaux établis en langue 
anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 
BLAS F. OPLE 

Secrétaire aux affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
ALEXANDER DOWNER 

Ministre des affaires étrangères 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA MISE EN PLACE DE LA RÉUNION 
MINISTÉRIELLE PHILIPPINES-AUSTRALIE 

Le Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement de 
l’Australie (ci-après dénommés « les Parties », 

Compte tenu des arrangements qui existent déjà entre eux dans divers domaines, 
Confirmant qu’ils sont désireux de renforcer les relations bilatérales et la coopération 

entre les deux pays, 
Se sont mis d’accord sur les points suivants : 

Paragraphe I 

Les Parties établissent la Réunion ministérielle Philippines-Australie (ci-après dé-
nommée le PAMM) pour faciliter les consultations et la coopération entre les deux pays. 

Paragraphe II 

Les objectifs du PAMM sont : 
a. De donner une direction et une vision à la relation bilatérale; 
b. D’offrir un lieu d’échange de vues sur les faits nouveaux notables intervenus aux 

niveaux mondial et régional, qui présentent un intérêt ou suscitent des préoccupations 
pour les deux pays;  

c. D’offrir une tribune pour un débat sur des initiatives, activités et projets visant à 
renforcer et élargir encore la relation bilatérale. 

Paragraphe III 

[1.] Le PAMM est co-présidé par les Ministres des affaires étrangères et du com-
merce des deux Parties. Les Parties peuvent décider par accord mutuel d’autres disposi-
tions touchant la présidence, le cas échéant. 

2. Les Parties peuvent inviter au PAMM d’autres ministres ou des fonctionnaires 
de haut niveau en fonction des priorités décidées pour chaque réunion.  
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Paragraphe IV 

Le PAMM examinera les questions soulevées lors de PAMMs précédents pour faire 
le point des progrès accomplis et présenter des recommandations sur des mesures de sui-
vi, selon que de besoin. 

Paragraphe V 

Le PAMM établit son règlement intérieur. 

Paragraphe VI 

[1.] Le PAMM se réunit une fois tous les deux ans à tour de rôle aux Philippines et 
en Australie. Le PAMM peut se réunir plus fréquemment par accord mutuel des Parties. 

2. Tous les deux ans, dans l’intervalle des réunions du PAMM, les hauts respon-
sables concernés de chaque Partie tiennent une réunion. À cette réunion, ils prennent les 
mesures appropriées concernant le PAMM et examinent les progrès réalisés par rapport 
aux décisions et recommandations des PAMMs précédents. 

3. Une brève réunion de responsables peut se tenir immédiatement avant le PAMM 
pour finaliser les dispositions logistiques. 

Paragraphe VII 

[1.] L’ordre du jour provisoire de chaque PAMM est établi par la Partie qui accueille 
la réunion cette année-là et communiqué à l’autre Partie un mois au moins avant la date 
prévue pour le PAMM. 

2. La Partie accueillant la réunion du PAMM établit, en consultation avec l’autre 
Partie, une déclaration ministérielle à l’issue du PAMM. 

3. Les Parties peuvent décider, en consultation l’une avec l’autre, de faire des dé-
clarations à la presse à l’issue de chaque PAMM. 

Paragraphe VIII 

Le Département des affaires étrangères de la République des Philippines et le Dépar-
tement des affaires étrangères et du commerce de l’Australie sont les points de contact 
pour le PAMM. Les Parties font de leur mieux pour que les communications relatives au 
PAMM soient toutes acheminées par la voie de ces départements. 

Paragraphe IX 

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
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Paragraphe X 

Le présent Mémorandum d’accord demeure en vigueur pour une période de cinq ans. 
À l’expiration de cette période, il est automatiquement renouvelé pour une période sup-
plémentaire de cinq ans, à moins que l’une ou l’autre Partie ne souhaite y mettre fin ou le 
renouveler pour une période plus courte, auxquels cas une notification est adressée par 
écrit six mois à l’avance de la date d’expiration. 

Paragraphe XI 

L’une ou l’autre Partie peut demander, par écrit, que le présent Mémorandum 
d’accord soit revu ou modifié en tout ou en partie. Toute révision ou toute modification 
approuvée par les deux Parties par écrit entre en vigueur à la date posée par les deux Par-
ties. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Mémorandum d’accord. 

SIGNÉ à Sydney, le douze août de l’an deux mille cinq, en deux textes originaux, ré-
digés en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 
S. E. ALBERTO G. ROMULO 

Secrétaire aux affaires étrangères 
S. E. PETER B. FAVILA 

Secrétaire au commerce et à l’industrie 

Pour le Gouvernement de l’Australie : 
L’HONORABLE ALEXANDER DOWNER, MP 

Ministre des affaires étrangères 
L’HONORABLE MARK VAILE, MP 

Premier Ministre adjoint et Ministre du commerce 
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Argentina 

Protocol on the establishment of a bilateral consultation mechanism between the 
Department of Foreign Affairs of the Republic of the Philippines and the 
Ministry of Foreign Relations, International Trade, and Worship of the 
Argentine Republic. Manila, 17 February 2005 

Entry into force:  17 February 2005 by signature, in accordance with article 5  
Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Philippines, 6 June 2011 
 
 
 

Philippines 
 

et 
 

Argentine 

Protocole portant création d’un mécanisme de consultations bilatérales entre le 
Département des affaires étrangères de la République des Philippines et le 
Ministère des affaires étrangères, du commerce international et du culte de la 
République argentine. Manille, 17 février 2005 

Entrée en vigueur :  17 février 2005 par signature, conformément à l’article 5  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Philippines, 6 juin 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE PORTANT CRÉATION D’UN MÉCANISME DE CONSUL-
TATIONS BILATÉRALES ENTRE LE DÉPARTEMENT DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES ET LE MINIS-
TÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES, DU COMMERCE INTERNA-
TIONAL ET DU CULTE DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE 

Le Département des affaires étrangères de la République des Philippines et le Minis-
tère des affaires étrangères, du commerce international et du culte de la République ar-
gentine, ci-après dénommés « les Parties », 

Conformément au souhait des deux pays de développer et d’améliorer encore les re-
lations amicales entre eux, 

Considérant que des consultations périodiques et un échange d’idées sur les relations 
bilatérales et les questions internationales d’intérêt mutuel seraient mutuellement béné-
fiques, 

Réaffirmant leur conviction que la poursuite du développement de relations amicales 
de coopération entre les deux pays contribuera à la réalisation de la paix et de la compré-
hension mutuelle dans les relations internationales, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties procèdent à des consultations périodiques dans le but d’examiner tous les 
aspects de leurs relations bilatérales et d’échanger des vues sur des questions bilatérales et 
internationales d’intérêt mutuel. 

Article 2 

Les consultations comprennent notamment l’examen des relations bilatérales entre les 
deux pays dans les domaines politique, économique, commercial, touristique, financier, 
industriel, scientifique, culturel, social, technique et technologique ainsi qu’en matière 
d’investissements, d’éducation et de sports. 

Article 3 

Les Parties conviennent qu’il sera procédé aux consultations dans un esprit de sou-
plesse et de coopération et que les modalités de consultation, notamment la détermination 
des dates, lieu, ordre du jour et niveau de représentation, seront établies par accord mu-
tuel, communiqué par les voies diplomatiques. 
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Article 4 

Les Parties peuvent organiser des réunions de groupes de travail et d’experts pour 
examiner des domaines particuliers d’intérêt mutuel. 

Article 5 

Le présent Protocole entre en vigueur à la date de sa signature et demeure en vigueur 
à moins que l’une des Parties ne communique, par écrit, son intention de le dénoncer 
moyennant une notification préalable de six mois. 

Article 6 

Le présent Protocole peut être modifié par accord mutuel des Parties. Les amende-
ments entrent en vigueur à la date de leur signature. 

Article 7 

La dénonciation ou la suspension du présent Protocole n’affecte pas l’exécution ou la 
durée de tout accord conclu au titre de ses dispositions, qui demeure en vigueur jusqu’à 
son achèvement. 

SIGNÉ dans la ville de Pasay, Metro Manila, le 17 février 2005, en langues anglaise 
et espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Département des affaires étrangères des Philippines : 
ALBERTO G. ROMULO  

Secrétaire aux affaires étrangères 

Pour le Ministère des affaires étrangères, du commerce international 
et du culte de la République argentine : 

ISMAEL MARIO SCHUFF 
Ambassadeur 

Ambassade de la République argentine aux Philippines 
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mechanism between the Government of the Republic of the Philippines and the 
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2006 

Entry into force:  20 September 2006 by signature, in accordance with article 7  
Authentic texts:  English and Portuguese 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Philippines, 6 June 2011 
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bilatérales entre le Gouvernement de la République des Philippines et le 
Gouvernement de la République fédérative du Brésil. New York, 20 septembre 
2006 

Entrée en vigueur :  20 septembre 2006 par signature, conformément à l’article 7  
Textes authentiques :  anglais et portugais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Philippines, 6 juin 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À L’ÉTABLISSEMENT D’UN 
MÉCANISME DE CONSULTATIONS BILATÉRALES ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL 
Le Gouvernement de la République des Philippines, représenté par le Département 

des affaires étrangères, et le Gouvernement de la République fédérative du Brésil, repré-
senté par le Ministère des affaires extérieures, ci-après dénommés « les Parties », 

Conformément au souhait des deux pays de développer et d’améliorer encore les re-
lations amicales entre les deux pays, 

Considérant que des consultations régulières et un échange d’idées sur les relations 
bilatérales et les questions internationales d’intérêt mutuel seraient réciproquement béné-
fiques, 

Réaffirmant leur conviction que la poursuite du développement de relations amicales 
et de coopération entre les deux pays contribuera à la paix et à la sécurité internationales, 
en instaurant la confiance et la compréhension réciproques, et des liens de coopération 
mutuelle en matière de relations internationales, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Par le présent article, les Parties instituent la tenue de consultations bilatérales régu-
lières entre le Département des affaires étrangères de la République des Philippines et le 
Ministère des affaires externes de la République fédérative du Brésil (ci-après dénom-
mées les « Consultations »), dans le but d’examiner tous les aspects de leur relation bilaté-
rale et d’échanger des vues sur des questions internationales d’intérêt mutuel. 

Article 2 

Les Consultations porteront notamment sur l’examen de la relation dans les domaines 
politique, économique, commercial, touristique, financier, industriel, scientifique, cultu-
rel, social, écologique, technique et technologique, ainsi qu’en matière d’investissements, 
de transport, d’éducation et de sports. 

Article 3 

Les Parties conviennent qu’il sera procédé aux Consultations dans un esprit de sou-
plesse et de coopération. Les Consultations pourront se tenir sur une base annuelle ou 
plus fréquemment si les Parties l’estiment nécessaire. Les modalités de consultation, no-
tamment la détermination des dates, durée, lieu, ordre du jour et niveau de représentation, 
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seront établies par accord mutuel donné par écrit et communiqué par les voies diploma-
tiques. 

Article 4 

Le résultat des Consultations ne sera pas rendu public, à moins que les Parties n’en 
décident autrement. 

Article 5 

Les Parties pourront organiser des réunions de groupes de travail ou d’experts pour 
examiner des domaines particuliers d’intérêt mutuel. 

Article 6 

Le Mémorandum d’accord peut être modifié par accord mutuel des Parties. Les 
amendements entreront en vigueur dès la signature. 

Article 7 

Le Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de sa signature et demeurera 
en vigueur à moins que l’une des Parties ne communique, par écrit, son intention d’y 
mettre fin par les voies diplomatiques. La dénonciation prendra effet six mois après la 
date de réception de la notification. 

Article 8 

La dénonciation du Mémorandum d’accord n’affectera pas l’exécution ou la durée de 
toute activité entreprise au titre du Mémorandum. 

FAIT à New York City, le 20 septembre 2006, en deux originaux, dans les langues 
anglaise et portugaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République des Philippines : 
ALBERTO G. ROMULO 

Secrétaire aux affaires étrangères 

Pour la République fédérative du Brésil : 
CELSO LUIZ NUNES AMORIM 

Ministre des affaires étrangères 
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Brunei Darussalam 

Agreement between the Government of the Republic of the Philippines and the 
Government of His Majesty the Sultan and Yang Di-Pertuan of Brunei 
Darussalam on merchant shipping and related matters. Manila, 27 January 
2003 

Entry into force:  22 April 2004 by notification, in accordance with article XX  
Authentic texts:  English and Malay 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Philippines, 6 June 2011 
 
 
 

Philippines 
 

et 
 

Brunéi Darussalam 

Accord entre le Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement 
de Sa Majesté le Sultan et Yang Di-Pertuan du Brunéi Darussalam relatif à la 
marine marchande et à des domaines connexes. Manille, 27 janvier 2003 

Entrée en vigueur :  22 avril 2004 par notification, conformément à l’article XX  
Textes authentiques :  anglais et malais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Philippines, 6 juin 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES 
PHILIPPINES ET LE GOUVERNEMENT DE SA MAJESTÉ LE SULTAN 
ET YANG DI-PERTUAN DU BRUNÉI DARUSSALAM RELATIF À LA 
MARINE MARCHANDE ET À DES DOMAINES CONNEXES 

Préambule 

Les Gouvernements de la République des Philippines et Sa Majesté le Sultan et Yang 
Di-Pertuan du Brunéi Darussalam (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), dési-
reux de renforcer et de promouvoir leur coopération et d’améliorer l’efficacité du trans-
port maritime en se fondant sur les principes de l’égalité et de l’avantage mutuel, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions des termes et expressions 

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation diffé-
rente : 

a) Le terme « navire » s’entend des navires de la marine marchande utilisés pour le 
transport de marchandises et/ou de passagers, battant pavillon national de l’une ou l’autre 
Partie contractante et enregistrés dans le pays de cette Partie. Ce terme ne comprend pas : 

(i) Les navires de pêche; 
(ii) Les navires avec coque en bois; 
(iii) Les navires de guerre et les bateaux auxiliaires de la marine de guerre; 
(iv) Les navires accomplissant exclusivement des tâches administratives ou remplis-
sant des fonctions pour l’État; 
(v) Les navires équipés pour la recherche scientifique; et 
(vi) Les autres navires utilisés à des fins non commerciales. 
b) L’expression « membres de l’équipage » s’entend de toute personne, y compris 

le capitaine, effectivement employée sous contrat pour accomplir des tâches à bord de na-
vires des Parties contractantes et des ressortissants des Parties contractantes effectivement 
employés sous contrat pour accomplir des tâches à bord de navires d’un pays tiers pour 
assurer le fonctionnement ou l’entretien du navire et qui sont, en fonction de ce qui leur 
est applicable, inscrits au rôle de l’équipage ou sur la liste de l’équipage et qui possèdent 
des pièces d’identité telles que spécifiées à l’article IX du présent Accord. L’expression 
« membres de l’équipage » est synonyme de « marins ou gens de mer » chaque fois que 
l’un de ces termes apparait dans le présent Accord. 
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c) L’expression « autorité compétente » des Parties contractantes désigne : 
Pour la République des Philippines : l’Administration de l’industrie maritime, le Mi-

nistère des transports et des communications; 
Pour le Brunéi Darussalam : le Ministère des communications et les organismes pu-

blics agréés. 
d) Le terme « passagers » s’entend de l’ensemble des personnes transportées à bord 

du navire de l’une ou l’autre Partie contractante, dans le cadre du contrat de transport de 
passagers, et qui ne sont pas employées ni engagées à un titre quelconque à bord de ce 
navire et dont les noms figurent sur la liste des passagers du navire. 

e) Le terme « cabotage » s’entend du transport de marchandises et de passagers 
entre les ports d’une Partie contractante. 

f) Le terme « port » désigne le lieu où les navires peuvent jeter l’ancre ou s’amarrer 
aux fins de se mettre à l’abri, de procéder à des réparations, d’embarquer ou de débarquer 
des passagers, de charger ou de décharger des marchandises ou pour toutes autres activi-
tés connexes liées au commerce maritime, y compris l’ensemble des zones à terre et en 
mer, les structures, équipements et installations associées à ces fonctions et qui sont dé-
clarées ouvertes à la navigation maritime internationale par la Partie contractante. 

g) Le terme « territoire » s’entend : 
En ce qui concerne la République des Philippines, le territoire national tel que défini 

à l’article 1er de la Constitution de 1987; 
En ce qui le Brunéi Darussalam, le territoire et les eaux adjacentes sur lesquels le 

Brunei Darussalam exerce des droits souverains ou est compétent conformément au droit 
international. 

Article II. Droits de trafic 

1. Les Parties contractantes conviennent de coopérer sur la base de l’égalité des 
droits, de l’avantage mutuel et du principe de la liberté de la marine marchande afin de 
développer les relations entre elles dans le domaine de la marine marchande. 

2. Les navires de l’une ou l’autre Partie contractante peuvent naviguer librement 
aux fins d’embarquer et de débarquer des passagers et de charger et décharger de la car-
gaison entre les ports des Parties contractantes qui sont ouverts au commerce international 
ou entre une Partie contractante quelle qu’elle soit et un pays tiers. 

3. Les navires de l’une ou l’autre Partie contractante ont le droit de naviguer d’un 
port à un autre, pour autant que ces ports soient des ports des Parties contractantes situés 
dans les Zones de croissance de l’Association des Nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE) 
orientale – Brunéi – Indonésie – Malaisie – Philippines (BIMP-FAGA), pour débarquer et 
embarquer des passagers, décharger et charger de la cargaison destinée à un pays tiers. 
Dans un cas de ce genre, le transport n’est pas considéré comme du cabotage. 

Article III. Cabotage 

Les dispositions du présent Accord ne s’appliquent pas au cabotage. 
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Article IV. Obligations des Parties contractantes 

Les Parties contractantes s’obligent à : 
a) Encourager leurs navires à participer au transport de marchandises et de passa-

gers entre leurs territoires; 
b) Faciliter d’une part la délivrance des autorisations nécessaires en matière 

d’entrée, de mouillage, de déchargement, de chargement, de ravitaillement, de départ des 
navires et des opérations connexes et d’autre part les formalités pour les membres de 
l’équipage de l’une ou de l’autre Partie contractante, conformément aux conventions in-
ternationales dont les Parties contractantes sont signataires; 

c) Respecter et à accepter les conditions d’engagement des membres de l’équipage 
d’un navire de l’une ou l’autre Partie contractante; 

d) Respecter les contrats de travail, les normes de protection sociale et les condi-
tions de travail approuvées par chaque Partie contractante pour chaque membre de 
l’équipage employé à bord de ses navires; et 

e) Accepter que les compagnies de navigation de l’une ou de l’autre Partie contrac-
tante puissent installer leurs bureaux de représentation dans leurs territoires respectifs 
dans les limites compatibles avec leurs lois et règlements. 

Article V. Traitement non discriminatoire 

1. Chaque Partie contractante, conformément à ses lois et règlements respectifs, 
s’abstient de prendre des mesures discriminatoires à l’encontre des navires de l’autre Par-
tie contractante. 

2. Les Parties contractantes adoptent, dans les limites de leurs lois et règlements, 
toutes mesures appropriées pour faciliter la rotation des navires pour empêcher les retards 
inutiles et accélérer le dédouanement et les autres formalités exigées dans les ports. 

3. Les dispositions du présent Accord ne restreignent nullement le droit appartenant 
à une Partie contractante quelle qu’elle soit de prendre des mesures destinées à préserver 
la sécurité, la santé publique et l’environnement sur son territoire et prévenir les maladies 
et parasites affectant les espèces animales et végétales. 

4. Les navires battant pavillon d’un pays tiers affrétés par des ressortissants des 
Parties contractantes se verront appliquer, lorsqu’ils font escale dans les ports de l’autre 
Partie contractante, les mêmes règles de courtoisie que celles normalement accordées aux 
navires battant pavillon du pays des Parties contractantes. 

Article VI. Applicabilité des lois nationales 

Les Parties contractantes reconnaissent par les présentes que tous les navires de la 
Partie contractante, y compris les marchandises, les passagers et les membres de 
l’équipage à bord, sont, lorsqu’ils se trouvent sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante, soumis à l’ensemble des lois et règlements de l’autre Partie contractante. Chaque 
Partie contractante s’engage à veiller tout particulièrement à ce qu’ils soient conformes 
aux réglementations en vigueur en matière de santé, de quarantaine, d’immigration, de 
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douane, de sûreté du trafic maritime, de change et de sécurité de l’autre Partie contrac-
tante. 

Article VII. Reconnaissance des certificats 

1. L’autorité compétente de chaque Partie contractante accepte le certificat 
d’immatriculation délivré par l’autorité compétente de l’autre Partie contractante comme 
preuve suffisante de la nationalité d’un navire. 

2. Tous les papiers de bord, qui ont été délivrés pour un navire d’une Partie con-
tractante, ou qui ont été reconnus par une Partie contractante conformément aux accords 
internationaux pertinents et qui se trouvent à bord de ce navire, sont également reconnus 
par l’autre Partie contractante. 

3. Les navires de l’une ou l’autre Partie contractante munis de certificats de jauge 
internationaux ne sont pas rejaugés dans les ports de l’autre Partie contractante. Le calcul 
des droits de tonnage s’effectue sur la base du certificat de jauge. Si cette dernière Partie 
contractante a de bonnes raisons de douter de l’exactitude d’un certificat de tonnage ainsi 
délivré à un navire, elle peut charger un inspecteur d’effectuer une vérification et deman-
der à ce que ledit navire soit inspecté conformément à la législation applicable dans le 
pays de la Partie contractante. 

Article VIII. Assistance en cas d’évènements de mer 

1. Chaque fois qu’un navire d’une Partie contractante quelle qu’elle soit est impli-
qué dans un événement de mer ou est exposé à un danger dans les eaux territoriales de 
l’autre Partie contractante, l’autorité compétente de cette dernière : 

a) Fournit l’aide et l’assistance nécessaires au navire, aux membres de son équi-
page, aux passagers et à la cargaison conformément aux lois et règlements applicables 
dans le pays de cette partie contractante; et 

b) Informe sans attendre les représentants diplomatiques ou consulaires de la Partie 
contractante correspondante au pavillon arboré par le navire. 

2. La cargaison et les biens non déchargés ou sauvés d’un navire impliqué dans les 
événements de mer visés au paragraphe 1 a) du présent article sont exonérés de 
l’ensemble des impôts ou taxes dans la mesure où la cargaison et les biens ne sont pas mis 
à la consommation ni importés pour être utilisés sur le territoire de l’autre Partie contrac-
tante. 

Article IX. Documents des gens de mer 

1. Chaque Partie contractante reconnaît les pièces d’identité des gens de mer déli-
vrées par l’autre Partie contractante. Ces documents d’identité des gens de mer sont : 

a) Pour les ressortissants de la République des Philippines, le « Seafarers Identifi-
cation and Record Book » et/ou le « passeport philippin »; 

b) Pour les ressortissants du Brunéi Darussalam, le « Seaman’s Record Book and 
Certificates of Discharge » ou le « passeport du Brunéi »; et 
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c) Pour les ressortissants de pays tiers travaillant à bord de navires de l’une ou de 
l’autre Partie contractante, les pièces d’identité sont celles délivrées par les autorités 
compétentes du pays tiers. 

2. Les lois et règlements nationaux en vigueur sur le territoire de chaque Partie con-
tractante sont d’application en ce qui concerne l’entrée, le séjour et le départ des membres 
de l’équipage des navires des Parties contractantes. 

3. Les Parties contractantes peuvent demander à l’autre des spécimens des pièces 
d’identité de gens de mer.  

4. Les Parties contractantes se réservent le droit de refuser l’entrée sur leurs terri-
toires respectifs à tout titulaire d’une pièce d’identité de gens de mer telle que définie 
dans le présent article. 

Article X. Entrée des membres de l’équipage sur le territoire de 
l’autre Partie contractante 

1. Les membres de l’équipage de l’une ou l’autre Partie contractante sont autorisés 
à descendre à terre pendant la durée de l’escale de leur navire dans les ports de l’autre 
Partie contractante conformément aux lois et règlements nationaux de cette dernière. Les 
membres de l’équipage de l’une ou l’autre Partie contractante sont autorisés à contacter 
leurs agents consulaires ou leurs représentants diplomatiques. 

2. Les membres de l’équipage de l’une ou l’autre Partie contractante réclamant un 
traitement médical ou un placement en observation médicale en cas de maladie sont auto-
risés à rester sur le territoire de l’autre Partie contractante pendant le temps nécessaire 
pour ce traitement conformément aux lois et règlements de cette dernière. 

3. Les membres de l’équipage de navires de l’une ou l’autre Partie contractante 
peuvent entrer sur le territoire ou s’y déplacer afin de rejoindre leur navire, d’être rapa-
triés, ou pour toute autre raison acceptable pour l’autorité compétente de l’autre Partie 
contractante après avoir accompli les formalités nécessaires conformément aux lois et rè-
glements nationaux applicables de cette dernière. 

4. Nonobstant la disposition du paragraphe un (1) du présent article, l’une ou 
l’autre Partie contractante a le droit de refuser qu’un membre de l’équipage entre sur son 
territoire conformément à ses lois et règlements. 

Article XI. Règles concernant les conflits du travail 

L’autorité compétente de l’une ou l’autre Partie contractante s’abstient de toute im-
mixtion dans les conflits en matière civile opposant exclusivement le propriétaire du na-
vire, le capitaine et les membres de l’équipage en ce qui concerne le contrat 
d’engagement et les conditions de travail à bord du navire de l’autre Partie contractante. 

Article XII. Délits commis par l’équipage à bord du navire 

L’autorité compétente de l’une ou l’autre Partie contractante n’a pas, s’agissant des 
délits commis à bord des navires de l’autre Partie contractante empruntant ses eaux terri-
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toriales, le pouvoir d’arrêter des personnes ou de mener une enquête concernant un délit 
commis à bord du navire durant son passage, sauf dans les cas suivants : 

a) Si les conséquences du délit s’étendent à l’État côtier; 
b) Si le délit est de nature à troubler la paix ou le bon ordre de la mer territoriale; 
c) Si l’assistance des autorités locales a été requise par le capitaine du bateau ou 

par un agent diplomatique ou consulaire de l’État du pavillon; ou 
d) Si de telles mesures sont nécessaires pour supprimer la traite des êtres humains 

en particulier des femmes et des enfants, ainsi que le trafic illicite des stupéfiants, des 
substances psychotropes, des armes à feu et des explosifs. 

Article XIII. Paiements, revenus et transfert des bénéfices 

Tous les bénéfices générés par des services de transport maritime ou d’autres ser-
vices connexes fournis par la Partie contractante se font dans des devises librement con-
vertibles. Ces bénéfices peuvent servir à effectuer des paiements sur le territoire de l’autre 
Partie contractante ou être transférés librement à partir de ce pays. 

Article XIV. Applicabilité des conventions internationales 

Les dispositions du présent Accord ne portent pas atteinte aux droits et obligations 
des Parties contractantes découlant des conventions internationales relatives au droit ma-
ritime et aux transports maritimes auxquelles elles sont parties. 

Article XV. Règlement des différends 

Les différends relatifs à l’interprétation ou à la mise en œuvre du présent Accord sont 
réglés par le biais de consultations et de négociations menées entre les Parties contrac-
tantes par la voie diplomatique. 

Article XVI. Consultations 

1. Dans un esprit d’étroite coopération, les deux Parties contractantes se consultent 
de temps à autre pour s’assurer de l’application des dispositions du présent Accord et de 
leur conformité. Elles se consultent chaque fois qu’il y a lieu de lui apporter des modifica-
tions. 

2. Toute Partie contractante quelle qu’elle soit peut demander des consultations 
menées sous forme de pourparlers ou par correspondance et ces consultations seront en-
gagées dans les soixante (60) jours à compter de la date de réception de la demande, à 
moins que les deux Parties contractantes ne décident d’étendre cette période.  

Article XVII. Commission mixte chargée des affaires maritimes 

Les Parties contractantes constituent une Commission mixte chargée des affaires ma-
ritimes qui se réunit une fois tous les deux ans pour aborder d’une part les problèmes sou-
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levés par le présent Accord et d’autre part les questions connexes ou liées à la coopéra-
tion dans le domaine maritime. Elle peut toutefois se réunir également à la demande d’une 
des Parties contractantes quelle qu’elle soit quatre-vingt-dix (90) jours au plus tard après 
la date de la demande. L’ordre du jour de la réunion de la Commission mixte sera arrêté 
d’un commun accord par les autorités compétentes. Chaque Partie contractante détermine 
la composition de sa délégation participant à la réunion de la Commission mixte. 

Article XVIII. Amendements 

Le présent Accord peut être amendé et/ou complété par consentement mutuel des 
Parties contractantes. Les amendements que les Parties contractantes sont convenues 
d’apporter au présent Accord s’effectuent par écrit en empruntant la voie diplomatique et 
entrent en vigueur conformément aux dispositions de l’article XX du présent Accord rela-
tives à l’entrée en vigueur. 

Article XIX. Dénonciation 

Chaque Partie contractante peut, à tout moment, notifier à l’autre par la voie diplo-
matique son désir de mettre fin au présent Accord. En pareil cas, le présent Accord pren-
dra fin six (6) mois après la date à laquelle l’autre Partie contractante aura reçu ladite no-
tification, à moins que cet avis de dénonciation ne soit retiré moyennant accord écrit avant 
l’expiration de la période considérée. 

Article XX. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière notification écrite en-
voyée par les Parties par la voie diplomatique indiquant que les formalités internes re-
quises pour son entrée en vigueur ont été accomplies. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Manille aux Philippines le 27 janvier 2003, en deux exemplaires originaux en 
langues anglaise et malaise. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais pré-
vaudra. 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 
MAÎTRE OSCAR M. SEVILLA 

Administrateur, Autorité de l’industrie maritime 

Pour le Gouvernement de Sa Majesté le Sultan  
et Yang Di-Pertuan du Brunéi Darussalam : 

PEHIN ORANG KAYA SERI UTAMA DATO SERI PADUKA AWANG HAJI YAHYA BIN 
BEGAWAN MUDIM DATO PADUKA HAJI BAKAR 

Secrétaire permanent, le Bureau du Premier Ministre 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION 
ACADÉMIQUE EN MATIÈRE D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES 
PHILIPPINES ET LE GOUVERNEMENT DE SA MAJESTÉ LE SULTAN 
ET YANG DI-PERTUAN DU BRUNÉI DARUSSALAM 

Le Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement de Sa Majes-
té le Sultan et Yang Di-Pertuan du Brunéi Darussalam (ci-après dénommés les « Par-
ties »), 

Reconnaissant l’importance de l’éducation et de la formation professionnelle pour le 
développement national, et 

Souhaitant renforcer et élargir la coopération mutuelle et l’assistance en matière 
d’enseignement général et de formation professionnelle de leurs pays respectifs, 

Ont conclu un accord sur ce qui suit : 

Article premier. Objectifs généraux 

Les Parties s’efforcent de promouvoir la coopération en matière d’enseignement su-
périeur et de formation professionnelle, y compris le développement des liens institution-
nels aux niveaux universitaire et postuniversitaire. 

Le présent Accord fixe le cadre dans lequel des propositions détaillées de pro-
grammes de coopération en matière d’enseignement pour des activités communes doivent 
être conjointement considérées par les Parties. 

Article II. Programmes/domaines de coopération 

Les Parties encouragent, entre autres : 
1. La coopération en matière de formation et d’enseignement supérieurs, y compris 

le développement de liens institutionnels aux niveaux universitaire et postuniversitaire et 
la promotion d’échanges de professeurs, d’étudiants et de personnel dans les disciplines 
suivantes : 

a) Technologie de l’information; 
b) Mathématiques; 
c) Science; et 
d) Autres disciplines éventuellement acceptées par les Parties. 
2. Échange d’information sur les systèmes d’enseignement et de formation, 

l’élaboration des programmes d’études et le développement de la recherche dans 
l’enseignement supérieur. 

 141 



Volume 2754, I-48574 

3. Mise au point de programmes et projets spécifiques d’enseignement supérieur 
entre les autorités appropriées et en particulier entre les écoles de qualité, les centres 
d’excellence ou leurs homologues.  

4. Interaction entre les organismes gouvernementaux et les responsables 
d’établissements de formation et d’enseignement supérieur.  

Article III. Autorités de coordination 

La Commission chargée de l’enseignement supérieur de Manille sera l’autorité de 
coordination pour le Gouvernement de la République des Philippines. Le Ministère de 
l’éducation du Brunéi Darussalam sera l’autorité de coordination pour le Gouvernement 
du Brunéi Darussalam. 

Article IV. Financement 

Les Parties détermineront mutuellement les modalités de paiement des frais liés aux 
activités de coopération au titre du présent Accord, sauf s’il en est mutuellement convenu 
autrement.  

Article V. Règlement des litiges 

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord sera ré-
solu par négociations ou consultations, par la voie diplomatique entre les Parties. 

Article VI. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière notification écrite par 
les Parties, par la voie diplomatique, indiquant que les procédures constitutionnelles na-
tionales requises pour son entrée en vigueur ont été accomplies. Le présent Accord restera 
en vigueur pendant une période de cinq (5) ans, et sera tacitement reconduit pour une 
autre période de cinq (5), ans à moins qu’il ne soit dénoncé par notification écrite et par la 
voie diplomatique, six mois avant la date prévue de dénonciation. 

Les autorités de coordination réviseront le présent Mémorandum d’accord si néces-
saire, comme mutuellement convenu par les Parties. Toute modification apportée au pré-
sent Accord sera convenue d’un commun accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Mémo-
randum d’accord.  
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FAIT à Bandar Seri Begawan, le 7 mars 2005, en deux exemplaires originaux, en 
langue anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 
ALBERTO G. ROMULO 

Secrétaire aux affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de Sa Majesté le Sultan 
et Yang Di-Pertuan du Brunéi Darussalam : 

MOHAMED BOLKIAH 
Ministre des affaires étrangères  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES 
PHILIPPINES ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉGION 
ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE HONG KONG DE LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE DE CHINE RELATIF À L’ENTRAIDE JURIDIQUE EN 
MATIÈRE PÉNALE 

Le Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement de la région 
administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine (« Région 
administrative spéciale de Hong Kong »), dûment autorisés par le Gouvernement popu-
laire central de la République populaire de Chine, 

Désireux d’améliorer l’efficacité de l’application de la loi des deux Parties pour la 
recherche, la poursuite et la répression de délits tels que la corruption publique et le trafic 
de stupéfiants, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Portée de l’entraide 

1. Les Parties s’accordent une assistance mutuelle, conformément aux dispositions 
du présent Accord, pour les enquêtes et les poursuites relatives à des infractions pénales, 
ainsi que pour les procédures liées aux questions pénales.  

2. Cette assistance consiste à : 
a) Identifier et rechercher des personnes; 
b) Signifier des documents; 
c) Obtenir des preuves, des articles ou des documents; 
d) Exécuter des demandes de perquisition et de saisie;  
e) Faciliter la comparution personnelle des témoins; 
f) Effectuer le transfèrement provisoire de personnes détenues aux fins de rendre 

témoignage; 
g) Obtenir la remise de documents judiciaires ou officiels; 
h) Identifier, geler et confisquer le produit du délit et les instruments de crime et re-

couvrer les amendes imposées du fait d’un délit, y compris la limitation de la né-
gociation de biens ou le gel d’actifs provenant prétendument d’un délit; 

i) Fournir des informations, des documents et des dossiers; 
j) Remettre des biens et notamment prêter des pièces à conviction; et 
k) Accorder toute autre assistance conforme aux buts du présent Accord qui ne con-

trevienne pas à la législation de la Partie requise. 
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3. Aux fins du présent Accord, on entend par « matière pénale » : 
a) Les affaires pénales liées aux recettes publiques (y compris la fiscalité et les 

droits de douane); 
b) Les affaires pénales liées aux dessous-de-table, à la corruption, à l’acquisition il-

légale de biens, à la subordination de témoins, aux fraudes au détriment du Tré-
sor public ou encore à l’abus de biens sociaux ou publics; 

c) Les affaires liées à la saisie ou à la confiscation de biens motivée par un délit; 
d) Les affaires liées à l’imposition ou au recouvrement d’une amende motivée par 

un délit; 
e) Les affaires liées à la limitation de la négociation de biens, ou au gel d’actifs qui 

pourraient être saisis, confisqués ou utilisés pour le recouvrement d’une amende 
imposée à raison d’un délit. 

4. L’assistance fournie au titre du présent Accord peut être accordée pour des délits 
commis à l’encontre d’une loi relative à l’imposition, aux droits de douane, au contrôle 
des opérations de change ou à d’autres questions de revenus mais pas pour des procédures 
non pénales y afférentes. 

5. Le présent Accord vise uniquement l’entraide judiciaire entre les Parties. Ses 
dispositions ne confèrent à personne aucun droit en ce qui concerne l’obtention, la sup-
pression ou l’exclusion de tout moyen de preuve ou l’interdiction de l’exécution d’une re-
quête.  

Article II. Autorité centrale 

1. Chaque Partie désigne une Autorité centrale. 
2. L’Autorité centrale pour la Région administrative spéciale de Hong Kong sera le 

Secrétaire de la justice ou son représentant dûment autorisé. L’Autorité centrale de la Ré-
publique des Philippines sera le Secrétaire de la justice ou son représentant dûment auto-
risé.  

3. Les demandes introduites au titre du présent Accord doivent l’être par l’Autorité 
centrale de la Partie requérante à l’Autorité centrale de la Partie requise. 

Article III. Autre assistance 

Le présent Accord n’affectera pas les obligations existant entre les Parties qui décou-
lent d’autres traités, arrangements ou pratiques ou autres, ni n’empêche les Parties de 
s’accorder une assistance en vertu de ces traités, arrangements ou pratiques. 

Article IV. Limitations d’exécution 

1. La Partie requise refusera la demande d’entraide si : 
a) La demande d’assistance porte atteinte à la souveraineté, à la sécurité ou à 

l’ordre public de la République des Philippines ou, dans le cas de la Région ad-
ministrative spéciale de Hong Kong, de la République populaire de Chine; 
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b) La demande d’assistance concerne un délit de caractère politique; 
c) La demande d’assistance ne concerne un délit qu’en vertu du code de justice mi-

litaire;  
d) Il existe de bonnes raisons de penser que la demande d’entraide va porter préju-

dice à une personne pour des raisons tenant à sa race, à sa religion, à son sexe, à 
sa nationalité ou à ses opinions politiques; 

e) La demande d’assistance concerne la poursuite d’une personne pour une infrac-
tion pour laquelle ladite personne a été acquittée ou a purgé la peine imposée ou 
a été graciée dans la Partie requise; 

f) Ladite Partie requise estime que l’exécution de la demande porterait gravement 
atteinte à ses intérêts fondamentaux; 

g) Les actes ou omissions prétendus constituer le délit n’en constitueraient pas un 
s’ils s’étaient produits sous la juridiction de la Partie requise. 

2. La Partie requise peut refuser son assistance si : 
a) La demande d’assistance concerne la poursuite d’une personne qui ne pourrait 

plus faire l’objet de poursuites pour cause de prescription ou pour tout autre mo-
tif si l’infraction avait été commise sous la juridiction de la Partie requise; 

b) La Partie requérante ne peut satisfaire à des conditions relatives à la confidentia-
lité ou à la limitation quant à l’usage réservé au matériel fourni; 

c) La demande d’assistance concerne la poursuite ou la sanction d’une personne 
pour un délit commis hors de la juridiction de la Partie requérante et la législa-
tion de la Partie requise ne prévoit pas la sanction d’un délit commis dans des 
circonstances similaires; ou 

d) L’octroi de l’assistance demandée risque de nuire à une enquête ou à une procé-
dure engagée dans la Partie requise ou de porter atteinte à la sécurité d’une per-
sonne quelconque ou d’imposer un fardeau excessif aux ressources de cette Par-
tie.  

Article V. Demandes 

1. Les demandes d’assistance sont présentées par écrit sauf dans des cas urgents. 
Dans les cas d’urgence, les demandes pourront être faites oralement, mais elles devront 
alors être confirmées par écrit dès que possible.  

2. Les demandes d’assistance s’accompagneront : 
a) Du nom de l’autorité pour le compte de laquelle est présentée la demande; 
b) D’une description de l’objet de la demande et de la nature de l’assistance de-

mandée; 
c) D’une description de la nature de l’enquête, de la poursuite, du délit ou de 

l’affaire pénale et du fait qu’une procédure a été engagée ou non; 
d) De l’ordonnance du tribunal, s’il y a lieu ou d’une copie certifiée conforme de 

cette pièce, dont l’exécution est demandée et d’une déclaration indiquant qu’il 
s’agit d’une ordonnance définitive; 
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e) Lorsqu’une action est engagée, des précisions sur cette action; 
f) D’un résumé des lois et des faits pertinents; 
g) De toutes exigences de confidentialité; 
h) De précisions concernant toute procédure particulière dont la Partie requérante 

souhaite l’application; et 
i) De précisions concernant la période pendant laquelle la requête doit être exécu-

tée. 
3. Les demandes d’assistance devront, pour autant que cela soit nécessaire et dans 

la mesure du possible, indiquer également : 
a) L’identité, la nationalité et la localisation de la ou des personnes qui font l’objet 

de l’enquête ou de la procédure en question; 
b) Si les dépositions ou déclarations requises doivent être faites sous serment ou sur 

l’honneur;  
c) Les informations, documents, dossiers ou éléments de preuve à produire ainsi 

que la personne à qui demander de les produire et, dans la mesure où cela n’est 
pas prévu ailleurs, la forme dans laquelle ils doivent être reproduits et légalisés; 

d) Les indemnités et remboursements de frais auxquels aura droit toute personne 
appelée à comparaître dans la Partie requérante; et  

e) Les biens qu’il y aurait lieu de saisir, geler ou confisquer.  
4. Tous les documents remis à l’appui d’une demande devront être rédigés ou ac-

compagnés d’une traduction dans une langue officielle de la Partie requise. 

Article VI. Exécution des demandes 

1. L’Autorité centrale de la Partie requise exécute promptement la requête ou prend 
les dispositions nécessaires pour son exécution, par l’entremise de ses autorités compé-
tentes.  

2. Toute demande est exécutée conformément à la législation de la Partie requise 
et, dans les limites compatibles avec la législation de la Partie requise, conformément aux 
instructions énoncées dans la demande dans la mesure où elles sont réalisables.  

3. La Partie requise informe rapidement la Partie requérante de toutes les circons-
tances susceptibles de retarder de façon importante l’exécution de sa demande. 

4. La Partie requise informe rapidement la Partie requérante de la décision de ne 
pas se conformer, en tout ou en partie, à la demande d’assistance, en exposant les motifs 
de cette décision.  

5. La Partie requise pourra différer l’exécution de la requête lorsqu’elle a pour effet 
de gêner une enquête ou une procédure en cours ou une procédure liée à une affaire pé-
nale en instance dans la Partie requise. Lorsque la demande concerne la remise de docu-
ments, la Partie requise devra alors, sur demande, en fournir des copies certifiées con-
formes.  
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6. Avant de refuser ou d’ajourner l’assistance aux termes du présent article, la Par-
tie requise, par l’entremise de son Autorité centrale : 

a) Informe rapidement la Partie requérante du motif du refus ou de l’ajournement 
envisagé; et 

b) Étudie avec la Partie requérante si l’assistance peut être apportée sous certaines 
conditions et modalités que la Partie requise jugera nécessaires. 

7. Si la Partie requérante souscrit aux modalités et conditions visées au para-
graphe 6  b) du présent article, elle sera tenue de s’y tenir. 

Article VII. Limitations d’utilisation 

1. Sur demande, la Partie requérante gardera confidentiels les éléments de preuve et 
renseignements fournis par la Partie requise, excepté dans la mesure nécessaire aux fins 
de l’enquête et de la procédure qui font l’objet de la demande. 

2. Sur demande, la Partie requise gardera confidentiels la demande d’assistance, 
son contenu et les documents remis à l’appui de la demande, ainsi que sa décision d’y 
donner suite. Si la demande ne peut être exécutée sans enfreindre la confidentialité, la 
Partie requise en informera la Partie requérante, laquelle décidera alors s’il convient mal-
gré tout de l’exécuter. 

3. La Partie requérante ne peut utiliser les pièces à conviction obtenues et les ren-
seignements qui en découlent, pour d’autres fins que celles indiquées dans la demande 
sans le consentement préalable de la Partie requise. 

Article VIII. Obtention de preuves, d’articles ou de documents 

1. S’il est demandé de recueillir des preuves aux fins d’une enquête, d’une pour-
suite d’une infraction pénale ou d’une procédure en relation avec une affaire pénale enga-
gée dans la juridiction de la Partie requérante, la Partie requise devra, sous réserve de ses 
lois, faire le nécessaire pour recueillir ces preuves.  

2. Aux fins du présent Accord, la déposition ou la prise de dépositions comportera 
la production de documents, de dossiers ou d’autres pièces.  

3. Aux fins des demandes effectuées en application du présent article, la Partie re-
quérante spécifie les questions à poser aux témoins ou le point sur lequel il y a lieu de les 
appeler à déposer. 

4. Lorsque, suite à une demande d’assistance, une personne doit donner des élé-
ments de preuve s’agissant de procédures dans la Partie requérante, les parties aux procé-
dures considérées dans la Partie requérante, leurs représentants légaux ou des représen-
tants de la Partie requérante pourront, sous réserve de la législation de la Partie requise, 
comparaître et questionner la personne appelée à déposer.  
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5. Une personne appelée à apporter des preuves dans la Partie requise suite à une 
demande d’assistance pourra s’y refuser : 

a) Si la législation de la Partie requise autorisait cette personne à refuser d’apporter 
des preuves dans des circonstances similaires lors de procédures engagées dans 
la Partie requise; ou 

b) Si le droit de la Partie requérante autorisait cette personne à refuser d’apporter 
des preuves aux fins de procédures de cette nature dans la Partie requérante. 

6. Si une personne fait valoir qu’elle a le droit de refuser d’apporter des preuves en 
vertu de la législation de la Partie requérante, la Partie requise devra, en l’occurrence, 
considérer le certificat délivré par l’Autorité centrale de la Partie requérante comme une 
présomption de l’existence de ce droit. 

Article IX. Obtention de déclarations de personnes 

Lorsqu’une demande est déposée pour obtenir la déclaration d’une personne aux fins 
d’une enquête ou d’une procédure liée à une affaire pénale en instance dans la Partie re-
quérante, la Partie requise s’efforcera de recueillir cette déclaration.  

Article X. Localisation ou identification de personnes 

La Partie requise devra, sur demande, s’efforcer de localiser ou identifier les per-
sonnes exposées dans la demande.  

Article XI. Signification de documents 

1. La Partie requise procèdera à la signification des documents qui lui seront remis 
à cet effet. 

2. La Partie requérante transmettra toute demande visant la signification d’un do-
cument concernant une réponse ou une comparution dans la Partie requérante dans des 
délais raisonnables avant la date prévue de réponse ou de comparution. 

3. Toute demande visant la signification d’un document concernant une comparu-
tion dans la Partie requérante comportera la notification, que l’Autorité centrale de la Par-
tie requérante est raisonnablement en mesure de fournir, des mandats ou autres décisions 
judiciaires non exécutés en matière pénale à l’encontre de la personne qui doit être noti-
fiée. 

4. La Partie requise, sous réserve de sa législation, transmet un justificatif de la si-
gnification conformément aux conditions requises par la Partie requérante. 

5. Toute personne qui ne respecte pas un processus qui lui est signifié ne sera pas-
sible d’aucune sanction ou mesure coercitive en vertu de la législation de la Partie requé-
rante. 
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Article XII. Documents rendus publics ou officiels 

1. Sous réserve de sa législation, la Partie requise devra fournir copie des docu-
ments rendus publics. 

2. La Partie requise peut fournir des copies de tous documents, pièce ou informa-
tion que possède une administration ou institution publique mais qui n’est pas accessible 
au public, dans la même mesure et dans les mêmes conditions que celles où ces docu-
ments, pièce ou information pourraient être fournies à ses propres autorités chargées de 
l’application de la loi et de l’administration de la justice.  

Article XIII. Signature, certification et sceau 

Les demandes d’assistance mutuelle et les documents remis à l’appui, ainsi que les 
documents ou autres pièces fournis en réponse à ces demandes seront : 

a) Signés ou certifiés par un juge, un magistrat ou autre fonctionnaire autorisé par 
la Partie concernée; et 

b) Revêtus du sceau officiel de la Partie concernée ou d’un fonctionnaire de la Par-
tie concernée. 

Article XIV. Transfert des personnes détenues 

1. Toute personne détenue par la Partie requise et dont la présence est exigée dans 
la Partie requérante aux fins de prêter assistance en vertu du présent Accord est, si la Par-
tie requise y consent, transférée de la Partie requise à la Partie requérante à cette fin, à 
condition que le détenu y consente et que la Partie requérante ait garanti le maintien en 
détention du détenu et son renvoi ultérieur à la Partie requise. 

2. Si la peine d’emprisonnement d’une personne transférée en vertu du présent ar-
ticle prend fin lorsque la personne se trouve dans la Partie requérante, la Partie requise 
devra en aviser la Partie requérante, laquelle assurera la mise en liberté de ladite per-
sonne. Cette dernière sera ensuite considérée comme une personne visée à l’article XV du 
présent Accord.  

Article XV. Transfert d’autres personnes 

1. La Partie requérante pourra demander l’assistance de la Partie requise en vue de 
la comparution d’une personne aux fins de l’assistance prévue par le présent Accord. 

2. La Partie requise devra, si elle a la certitude que la Partie requérante assurera 
convenablement la sécurité de la personne en cause, demander à cette dernière de se 
rendre dans la Partie requérante en vue d’y apporter son aide.  

Article XVI. Sauf-conduit 

1. Aucune personne qui aura consenti à fournir une assistance aux termes des ar-
ticles XIV ou XV ne sera poursuivie, incarcérée ou restreinte dans sa liberté personnelle 
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dans la Partie requérante au titre d’une infraction pénale ou d’une affaire civile antérieure 
à son départ de la Partie requise.  

2. Le paragraphe 1) ne s’appliquera pas si la personne, qui n’est pas une personne 
détenue transférée en vertu de l’article XV et qui est libre de partir, n’a pas quitté le terri-
toire de la Partie requérante dans les quinze (15) jours après avoir été avisée que sa pré-
sence n’est plus requise, ou ayant quitté le territoire de la Partie requérante y est retour-
née.  

3. Aucune personne qui aura consenti à apporter des preuves en vertu des ar-
ticles XIV ou XV ne pourra être poursuivie sur la base de son témoignage, sauf outrage à 
magistrat ou faux témoignage.  

4. Aucune personne qui aura consenti à fournir une assistance aux termes des ar-
ticles XIV ou XV ne sera tenue d’apporter des preuves dans le cadre des procédures 
autres que la procédure qui a fait l’objet de la demande.  

5. Aucune personne ne sera passible d’aucune sanction ni d’aucune mesure coerci-
tive exercée par les tribunaux de la Partie requérante ou requise pour non-consentement 
d’apport de preuves en vertu de l’article XIV ou de l’article XV.  

Article XVII. Perquisition et saisie 

1. La Partie requise, dans la mesure où sa législation le permet, donnera suite aux 
demandes de perquisition, de saisie ou de remise de toute pièce à la Partie requérante à 
condition que la demande contienne les renseignements qui justifient cette action en vertu 
de la législation de la Partie requise. 

2. La Partie requise fournira tous les renseignements que pourrait lui demander la 
Partie requérante concernant le résultat de la perquisition, le lieu et les circonstances de la 
saisie et la garde ultérieure des biens saisis. 

3. La Partie requérante doit respecter les conditions imposées par la Partie requise 
concernant tout bien saisi remis à la Partie requérante.  

Article XVIII. Saisie et confiscation de biens 

1. La Partie requise s’efforcera, sur demande, de déterminer si des biens qui peu-
vent faire l’objet d’un mandat de confiscation ou qui peuvent être nécessaires pour 
l’acquittement d’une amende se trouvent sous sa juridiction et avisera la Partie requérante 
de l’issue de ses recherches. 

2. Lorsque, conformément au paragraphe 1, des biens de cette nature seront décou-
verts, la Partie requise prendra les mesures autorisées par sa législation pour en empêcher 
la négociation, la cession ou l’aliénation dans l’attente qu’une décision finale soit prise au 
sujet de ces biens par un tribunal de la Partie requérante. 

3. La Partie requise donnera effet à toute décision finale rendue par un tribunal de 
la Partie requérante imposant une amende ou ordonnant une confiscation et, retournera ou 
livrera les biens à la Partie requérante à moins qu’il n’en ait été convenu autrement entre 
les Parties. 
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4. Si les biens visés au paragraphe 3 du présent Article sont des biens immeubles, 
la Partie requise procédera à leur vente et remettra le produit de cette vente à la Partie re-
quérante. 

5. Dans le présent article, le terme « biens » inclut : 
a) Les biens utilisés aux fins de commettre une infraction; 
b) Les biens recueillis ou réalisés, directement ou indirectement, à la suite de la 

commission d’une infraction; 
c) Les biens qui représentent la valeur des profits provenant de la commission 

d’une infraction.  

Article XIX. Représentation et frais 

1. La Partie requise prendra toutes les dispositions nécessaires en vue d’assurer la 
représentation de la Partie requérante dans toute procédure résultant d’une demande 
d’assistance et représentera à tous autres égards les intérêts de la Partie requérante. 

2. La Partie requise prend à sa charge tous les frais ordinaires d’exécution de la 
demande dans les limites de son territoire, sauf : 

a) Les frais du conseiller retenu si la Partie requérante le demande; 
b) Les frais d’experts; 
c) Les frais de traduction; 
d) Les frais liés au transport de toute personne vers le territoire de la Partie requise 

et retour ainsi que tous honoraires, indemnités ou remboursement de frais dus à 
cette personne alors qu’elle se trouve dans la Partie requérante suite à une de-
mande au titre du présent Accord; et 

e) Les frais liés au transport des fonctionnaires assurant la garde ou l’escorte de 
personnes.  

3. Si pendant la période prévue pour exécuter la demande il apparaît que des frais 
de nature exceptionnelle sont nécessaires pour satisfaire la demande, les Parties se consul-
tent en vue de déterminer les modalités et conditions auxquelles l’exécution de la de-
mande peut continuer.  

Article XX. Règlement des différends 

Tout différend occasionné par l’interprétation ou l’application du présent Accord se-
ra résolu par les Parties par la voie diplomatique si les Autorités centrales sont elles-
mêmes incapables de parvenir à un accord. 

Article XXI. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Accord entre en vigueur trente jours après la date à laquelle les Par-
ties se seront notifié par écrit l’accomplissement de leurs formalités respectives requises 
pour cette entrée en vigueur. 
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2. Le présent Accord s’appliquera aux demandes déposées en conformité de ses 
dispositions même si les actes ou omissions visés ont été commis avant son entrée en vi-
gueur. 

3. Chaque Partie peut à tout moment dénoncer le présent Accord par notification 
écrite et l’Accord cessera alors de prendre effet le quatre-vingt-dixième jour suivant le 
dépôt de la notification. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT dans la Région administrative spéciale de Hong Kong, le 23 février 2001 en 
langues anglaise et chinoise, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 

Pour le Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong 
de la République populaire de Chine : 
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____ 

 
Philippines 
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Bulgaria 

Memorandum of Agreement for the establishment of a political consultations’ 
mechanism between the Department of Foreign Affairs of the Republic of the 
Philippines and the Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Bulgaria. 
Sofia, 3 May 2007 

Entry into force:  20 July 2007 by notification, in accordance with article VI  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Philippines, 6 June 2011 
 
 
 

Philippines 
 

et 
 

Bulgarie 

Mémorandum d’accord relatif à l’établissement d’un mécanisme de consultations 
politiques entre le Département des affaires étrangères de la République des 
Philippines et le Ministère des affaires étrangères de la République de Bulgarie. 
Sofia, 3 mai 2007 

Entrée en vigueur :  20 juillet 2007 par notification, conformément à l’article VI  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Philippines, 6 juin 2011 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À L’ÉTABLISSEMENT D’UN 
MÉCANISME DE CONSULTATIONS POLITIQUES ENTRE LE 
DÉPARTEMENT DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE 
DES PHILIPPINES ET LE MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE 
Le Département des affaires étrangères de la République des Philippines et le Minis-

tère des affaires étrangères de la République de Bulgarie, ci-après dénommés les « Par-
ties », 

En vue de renforcer encore davantage les relations d’amitié et d’approfondir la coo-
pération déjà existante entre les Philippines et la Bulgarie et de donner une nouvelle di-
mension à cette coopération, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties organisent des consultations politiques tous les deux (2) ans ou à une date 
à convenir mutuellement entre les Parties pour passer en revue leurs relations bilatérales 
ainsi que pour échanger leurs vues sur les questions régionales et internationales d’intérêt 
mutuel. 

Article II 

Les consultations sont menées alternativement à Manille et à Sofia. Les consultations 
peuvent également avoir lieu dans un pays tiers à l’occasion d’une conférence ou d’une 
réunion internationale à laquelle participent les deux Parties. Durant cette conférence ou 
réunion, les Parties cherchent également les possibilités de coopérer et de coordonner les 
questions présentant un intérêt commun pour les deux pays. 

Article III 

Les délégations menant des consultations politiques sont présidées par des vice-
ministres ou d’autres fonctionnaires de haut rang à la fois du Département des affaires 
étrangères de la République des Philippines et du Ministère des affaires étrangères de la 
République de Bulgarie. 

Article IV 

L’ordre du jour, les dates et lieux des consultations et la composition des délégations 
sont coordonnés par la voie diplomatique. Les Parties supportent leurs propres frais de 
participation aux réunions, y compris les frais de transport aller-retour pour se rendre au 
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lieu de réunion et de logement, et la Partie hôte fournit les bureaux et le transport local 
nécessaires pour l’organisation des consultations. 

Article V 

Aux réunions de consultation, les Parties examinent et évaluent l’évolution dans les 
domaines politique, économique, consulaire, culturel, technique et scientifique des rela-
tions bilatérales et procèdent à un échange de vues pour améliorer encore davantage ces 
relations. Les Parties échangent également leurs vues sur les questions internationales et 
régionales et l’évolution des sujets de préoccupation communs, et si nécessaire, discutent 
de la coopération bilatérale en matière régionale et internationale. 

Article VI 

Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de la dernière notifica-
tion écrite informant l’autre Partie par la voie diplomatique de l’accomplissement des 
conditions requises pour son entrée en vigueur. 

Le présent Mémorandum d’accord restera en vigueur pendant une période de 
cinq (5) ans et sera reconduit à raison d’une période de même durée et ce, pour autant que 
l’une des Parties n’ait pas avisé officiellement l’autre de son souhait de le suspendre ou 
d’y mettre définitivement fin six (6) mois avant la date d’expiration prévue. À moins qu’il 
n’en soit convenu autrement entre les Parties, sa suspension ou sa dénonciation ne remet-
tra pas en cause l’achèvement des projets ayant été lancés dans le cadre du présent Mé-
morandum d’accord.  

Tout amendement ou révision du texte du présent Mémorandum d’accord s’effectue 
par écrit, moyennant consentement mutuel des Parties, en empruntant la voie diploma-
tique. Ces amendements ou révisions entreront en vigueur conformément à la disposition 
du paragraphe 1er du présent article.  

FAIT en deux exemplaires à Sofia le 3 mai 2007 en langue anglaise. 

Pour le Département des affaires étrangères de la République des Philippines : 

Pour le Ministère des affaires étrangères de la République de Bulgarie : 
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Agreement on the Central Asian and Caucasus Regional Fisheries and Aquaculture 
Commission. Rome, 30 September 2009 

Entry into force:  3 December 2010, in accordance with article XIV  
Authentic texts:  English and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Food and Agriculture 

Organization of the United Nations, 14 June 2011 
 
 
 

Multilatéral 
 

Accord relatif à la Commission régionale des pêches et de l’aquaculture pour l’Asie 
centrale et le Caucase. Rome, 30 septembre 2009 

Entrée en vigueur :  3 décembre 2010, conformément à l’article XIV  
Textes authentiques :  anglais et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations 

Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 14 juin 2011 
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Participant Acceptance 

Armenia     3 Dec   2010        A 
Kyrgyzstan     3 May   2010        A 
Tajikistan     9 Mar   2010        A 
 
 
 
 
 
 
 
 
Participant Acceptation 

Arménie     3 déc   2010        A 
Kirghizistan     3 mai   2010        A 
Tadjikistan     9 mars  2010        A 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA COMMISSION RÉGIONALE DES PÊCHES ET 
DE L’AQUACULTURE POUR L’ASIE CENTRALE ET LE CAUCASE 

Préambule 

Les Parties au présent Accord : 
Notant les objectifs et buts énoncés au chapitre 17 d’Action 21, adopté par la Confé-

rence des Nations Unies sur l’environnement et le développement en 1992 et le Code de 
conduite pour une pêche responsable, adopté par la Conférence de l’Organisation pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO) en 1995, 

Conscientes de l’importance capitale que revêtent la pêche et l’aquaculture pour le 
développement national et la contribution de ces activités à l’amélioration de la sécurité 
alimentaire, des revenus et de l’emploi en Asie centrale et dans la région du Caucase, 

Déterminées à assurer la conservation à long terme et l’exploitation rationnelle des 
ressources bioaquatiques dans les eaux intérieures par des pêches et une aquaculture res-
ponsables ainsi qu’à préserver l’environnement et les écosystèmes qui abritent ces res-
sources, 

Considérant qu’une coopération régionale étroite, exercée dans le cadre d’un arran-
gement régional relatif à la pêche continentale et à l’aquaculture, peut apporter une con-
tribution significative au développement ainsi qu’à une gestion efficace de la pêche conti-
nentale et de l’aquaculture, 

Convaincues que le meilleur moyen d’atteindre les objectifs susmentionnés consiste à 
mettre en place une Commission établie conformément à l’Article XIV de la Constitution 
de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. La Commission 

1. Les Parties établissent par les présentes, dans le cadre de l’Organisation des Na-
tions Unies pour l’alimentation et l’agriculture (ci-après dénommée « l’Organisation »), 
une Commission qui portera le nom de « Commission régionale des pêches et de 
l’aquaculture pour l’Asie centrale et le Caucase » (ci-après dénommée « la Commis-
sion »). 

2. Pourra devenir membre de la Commission tout membre de l’Organisation et tout 
État non membre de l’Organisation qui est Membre de l’Organisation des Nations Unies, 
de l’une quelconque de ses institutions spécialisées ou de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique à la condition que le territoire de l’État en question se trouve, entière-
ment ou partiellement, à l’intérieur de la Zone définie à l’article IV du présent Accord 
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(« l’Accord ») et que ledit État accepte les termes du présent Accord conformément aux 
dispositions de l’article XIII ci-dessous. 

3. Les membres de l’Organisation et tout État non membre de l’Organisation tel 
que décrit ci-dessus qui est Membre de l’Organisation des Nations Unies, de l’une quel-
conque de ses institutions spécialisées ou de l’Agence internationale de l’énergie ato-
mique peut, sur sa demande présentée à la Commission et accordée par celle-ci, être re-
présenté en qualité d’observateur aux sessions de la Commission ou aux réunions du Co-
mité technique consultatif et autres organes de la Commission prévus à l’article VII de 
l’Accord, conformément aux termes et conditions posées par la Commission. 

Article II. Organisation 

1. Chaque Partie désigne, pour la représenter aux sessions de la Commission, un 
représentant et un représentant suppléant. Ceux-ci peuvent être accompagnés d’experts et 
de conseillers. La participation de représentants suppléants, d’experts et de conseillers 
aux sessions de la Commission n’entraîne pas leur droit de vote, sauf dans le cas où un 
représentant suppléant remplace un représentant au cours de l’absence de celui-ci. 

2. Chaque Partie dispose d’une voix. Les décisions de la Commission sont prises à 
majorité des suffrages exprimés, sauf disposition contraire du présent Accord. Le quorum 
est constitué par la majorité des membres de la Commission. 

3. La Commission élit un Président et deux Vice-présidents. 
4. Le Président de la Commission convoque normalement une session annuelle de 

la Commission, à moins que la majorité des membres de la Commission n’en décide au-
trement. Le lieu et la date de toutes les sessions sont déterminés par la Commission en 
consultation avec le Directeur général de l’Organisation. 

5. La Commission siège à Ankara, au siège du bureau sous-régional de 
l’Organisation pour l’Asie centrale. Toutefois, après avoir consulté le Directeur général 
de l’Organisation, la Commission peut décider d’un autre lieu à l’intérieur de la Zone dé-
finie à l’article IV de l’Accord, à ses propres frais. 

6. L’Organisation assure le Secrétariat de la Commission tandis que le Directeur 
général nomme un secrétaire (ci-après dénommé « le secrétaire de la Commission ») qui, 
sur le plan administratif, relève de lui. 

7. La Commission peut, à la majorité des deux tiers de ses membres, adopter ou 
modifier son règlement intérieur, étant entendu que ce règlement ou ces modifications ne 
soient pas incompatibles avec le présent Accord ou avec la constitution de l’Organisation. 

8. La Commission peut, à la majorité des deux tiers de ses membres, adopter ou 
modifier son propre règlement financier, étant entendu que ce règlement soit compatible 
avec les principes consacrés par le Règlement général et le Règlement financier de 
l’Organisation. Ledit règlement sera communiqué au comité financier de l’Organisation, 
qui a qualité pour rejeter ledit règlement financier ou ladite modification s’il les considère 
incompatibles avec les principes consacrés dans le Règlement général et le Règlement fi-
nancier de l’Organisation.  
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Article III. Objectifs et fonctions 

1. La Commission a pour objectifs de promouvoir le développement, la conserva-
tion, l’exploitation rationnelle et la meilleure utilisation des ressources bioaquatiques, ain-
si que le développement durable de l’aquaculture dans la Zone définie à l’article IV du 
présent Accord. 

2. Pour atteindre ses objectifs, la Commission exerce les fonctions et responsabili-
tés suivantes : 

a) Elle poursuit l’examen de l’état des ressources bioaquatiques, notamment leur 
abondance et de leur niveau d’exploitation, ainsi que de l’état des pêches et de 
l’aquaculture; 

b) Elle formule et recommande des mesures appropriées, conformément aux dispo-
sitions de l’article V de l’Accord : 

i) Pour la conservation et l’exploitation rationnelle des ressources bioaquatiques 
dans la Zone définie à l’article IV de l’Accord; et 

ii) Pour la mise en œuvre de ces recommandations; 
c) Elle poursuit l’examen des aspects économiques et sociaux du secteur de la 

pêche et de l’aquaculture et recommande toutes mesures visant à son développement; 
d) Elle encourage, recommande, coordonne et, selon que de besoin, entreprend des 

activités relatives à la formation et la vulgarisation, à la recherche et au développement, 
notamment des projets de coopération dans les domaines des pêches et de l’aquaculture;  

e) Elle réunit, publie ou diffuse des informations relatives aux ressources bioaqua-
tiques exploitables ainsi qu’aux pêches et à l’aquaculture fondées sur ces ressources; 

f) Elle promeut les programmes destinés à renforcer les pêches et l’aquaculture; 
g) Elle promeut la participation des femmes au développement de l’aquaculture et 

des pêches de capture; 
h) Elle transfère les technologies et techniques appropriées en vue du développe-

ment de la pêche artisanale et de l’aquaculture; 
i) Elle contribue à la création de connaissances et à une plus grande sensibilisation 

en matière de pêches et d’aquaculture en Asie centrale et dans le Caucase; 
j) Elle promeut la liaison et la coopération entre organisations gouvernementales et 

au sein de celles-ci ainsi qu’avec les organisations non gouvernementales selon que de 
besoin; 

k) Elle exécute toutes autres activités qui peuvent s’avérer nécessaires à la réalisa-
tion des objectifs susvisés. 

3. Dans l’exercice de ses fonctions et notamment lors de l’élaboration de mesures, 
qu’elle recommande ensuite, au titre de l’alinéa b) du paragraphe 2 ci-dessus, la Commis-
sion applique le principe de précaution et l’approche écosystémique dans les décisions in-
téressant la conservation et l’exploitation et tient compte des meilleures informations 
scientifiques disponibles, de la nécessité de promouvoir une pêche responsable et le déve-
loppement de l’aquaculture, ainsi que de l’exploitation responsable des ressources 
bioaquatiques dans la Zone définie à l’article IV ci-après. 
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Article IV. Zone 

La Commission s’acquitte des fonctions et responsabilités qui lui sont confiées en 
vertu de l’article III ci-dessus dans les eaux intérieures et les zones situées à l’intérieur 
des frontières territoriales des États d’Asie centrale, soit le Kazakhstan, le Kirghizistan, le 
Tadjikistan, le Turkménistan et l’Ouzbékistan, et des États du Caucase, soit l’Arménie, 
l’Azerbaïdjan, la Géorgie et la Turquie, ainsi que, en ce qui concerne la pêche continen-
tale, dans les autres eaux se trouvant à l’intérieur des bassins fluviaux transfrontières, li-
mitrophes des États d’Asie centrale et du Caucase. 

Article V. Recommandations relatives aux mesures 
portant sur le développement et l’exploitation 

1. Les recommandations visées à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article III ci-
dessus sont adoptées à la majorité des deux tiers des Parties présentes et votantes. Le 
texte en est ensuite transmis à chaque Partie par le Président de la Commission. 

2. Sous réserve des dispositions du présent article, les Parties à l’Accord appliquent 
toute recommandation faite par la Commission en vertu de l’alinéa b) du paragraphe 2 de 
l’article III ci-dessus relatif aux plans d’eau transfrontières, à compter de la date établie 
par la Commission, celle-ci n’intervenant pas avant l’expiration du délai prévu pour les 
objections prévues dans le présent article. 

3. Toute Partie peut, dans les cent vingt jours à compter de la date de la notification 
de toute recommandation faite conformément au présent Accord, émettre une objection, 
auquel cas elle n’est pas tenue de donner effet à la recommandation. Une Partie peut à 
tout moment retirer son objection et donner effet à une recommandation. 

4. Le Président de la Commission informe immédiatement chaque Partie de la ré-
ception d’une objection ou du retrait d’une objection. 

Article VI. Rapports 

Après chaque session, la Commission transmet au Directeur général de 
l’Organisation un rapport écrit consignant ses vues, recommandations et décisions, et lui 
présente tous autres rapports qui, selon elles, sont souhaitables ou nécessaires. Les rap-
ports des organes subsidiaires de la Commission prévus à l’article VII du présent Accord 
sont transmis au Directeur général par l’intermédiaire de la Commission. 

Article VII. Comités, groupes de travail et spécialistes 

1. La Commission établit un Comité consultatif technique, qui fournit des avis 
techniques et scientifiques à la Commission et ses travaux. 

2. Outre le Comité consultatif technique, la Commission peut constituer des comi-
tés et groupes de travail temporaires, spéciaux ou permanents (ci-après dénommés « les 
organes subsidiaires ») chargés d’entreprendre des études, de fournir des conseils, de faire 
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des recommandations et d’établir des rapports sur des questions se rapportant aux buts de 
la Commission et portant sur des problèmes techniques particuliers. 

3. Les organes subsidiaires visés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus se réunissent à 
l’initiative du Président de la Commission aux dates et lieux déterminés par lui en consul-
tation avec le Directeur général de l’Organisation, selon que de besoin. 

4. Les organes subsidiaires visés au paragraphe 2 ci-dessus sont constitués et le re-
crutement ou la nomination de spécialistes est effectué sous réserve que les fonds requis 
soient disponibles au chapitre pertinent du budget tel qu’approuvé de la Commission. 
Avant de prendre toute décision liée à la constitution d’organes subsidiaires et au recru-
tement ou à la nomination de spécialistes impliquant des dépenses, la Commission doit 
être saisie d’un rapport émanant du secrétaire de la Commission sur les incidences admi-
nistratives et financières de la décision en question. 

Article VIII. Coopération avec les organisations internationales 

La Commission coopère étroitement avec les autres organisations internationales sur 
des questions d’intérêt mutuel. Sur la proposition du secrétaire de la Commission, des ob-
servateurs de ces organisations peuvent être invités par la Commission à participer à ses 
sessions ou aux réunions de ses organes subsidiaires. 

Article IX. Finances 

1. Chaque Partie s’engage à verser des contributions annuelles au budget de la 
Commission. 

2. À chaque session annuelle, la Commission adopte son budget par consensus, 
étant entendu toutefois que, si une fois toutes les possibilités épuisées, il s’avère impos-
sible d’obtenir un consensus au cours de la session, la question est mise aux voix et le 
budget est adopté à la majorité des deux tiers des Parties à l’Accord. 

3.a) Le montant de la contribution à verser par chaque Partie est déterminé confor-
mément à un plan que la Commission adopte ou modifie par consensus. 

b) Le plan adopté ou modifié par la Commission est énoncé dans le Règlement fi-
nancier de la Commission.  

4. Les contributions sont payables en monnaies librement convertibles à moins 
qu’il n’en soit déterminé autrement par la Commission en consultation avec le Directeur 
général de l’Organisation. 

5. La Commission peut également accepter des donations et d’autres formes 
d’assistance de la part d’organisations, de particuliers et d’autres sources à des fins liées à 
la réalisation de ses fonctions. 

6. Les contributions, donations et autres formes d’assistance reçues sont placées 
dans un fonds d’affectation spéciale administré par le Directeur général de l’Organisation, 
conformément au Règlement général et au Règlement financier de l’Organisation. 

7. Une Partie au présent Accord qui est en retard dans le paiement de sa contribu-
tion aux dépenses de la Commission ne peut participer au vote à la Commission si le 
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montant de ses arriérés est égal ou supérieur à la contribution due par lui pour les deux 
années complètes écoulées. La Commission peut néanmoins autoriser cette Partie à parti-
ciper au vote si elle constate que le manquement est dû à des circonstances indépendantes 
de la volonté de cette Partie, étant entendu toutefois qu’elle ne peut en aucun cas prolon-
ger ce droit à participer au vote au-delà de deux autres années. 

Article X. Dépenses 

1. Les dépenses liées à la participation du délégué d’une Partie ou de son suppléant 
à la session annuelle de la Commission sont imputées sur le budget de la Commission. 
Les dépenses engagées par les autres délégués, leurs suppléants, experts et conseillers à 
l’occasion de leur participation en qualité de représentant d’un gouvernement aux ses-
sions de la Commission et aux réunions de ses organes subsidiaires, y compris celles du 
Comité consultatif technique, ainsi que les dépenses engagées par les observateurs à 
l’occasion de leur participation à ces sessions et réunions, sont à la charge des gouverne-
ments ou organisations respectifs. Les dépenses afférentes aux experts invités par la 
Commission à participer, à titre individuel, à ses sessions ou aux réunions de ses organes 
subsidiaires, y compris le Comité consultatif technique, sont supportées par le budget de 
la Commission. 

2. Les dépenses liées aux publications et aux communications et les frais encourus 
par le Président et les Vice-présidents de la Commission dans l’exercice de leurs fonc-
tions au nom de la Commission entre les sessions de celle-ci sont déterminées et payées 
sur le budget de la Commission. 

3. Les dépenses engagées au titre des projets de recherche-développement entrepris 
par l’une ou l’autre Partie sur son territoire, de son propre chef ou sur recommandation de 
la Commission, sont déterminées et supportées par la Partie concernée. 

4. Les dépenses engagées au titre de projets de coopération de recherche-
développement entrepris conformément aux dispositions de l’alinéa d) du paragraphe 2 de 
l’article III ci-dessus sont déterminées et payées par les Parties sous la forme et dans les 
proportions mutuellement convenues, à moins que des fonds ne soient disponibles par ail-
leurs. Les contributions à des projets de coopération sont versées dans un Fonds 
d’affectation spéciale, qui est établi par l’Organisation conformément à son Règlement 
général et à son Règlement financier. 

5. La Commission peut accepter des contributions volontaires générales ou affec-
tées à certains de ses projets ou activités spécifiques. Ces contributions sont versées dans 
un Fonds d’affectation spéciale établi par l’Organisation. Les contributions sont accep-
tées, et le Fonds d’affectation spéciale est administré, conformément au Règlement finan-
cier de l’Organisation. 

Article XI. Administration 

1. Le secrétaire de la Commission est nommé par le Directeur général de 
l’Organisation. 
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2. Le secrétaire de la Commission est responsable de l’application des décisions et 
recommandations de la Commission, à laquelle il fait rapport à ce sujet. Il fait aussi fonc-
tion de secrétaire des autres organes subsidiaires mis en place conformément à 
l’article VII ci-dessus, selon que de besoin. 

3. Les dépenses de la Commission sont prélevées sur son budget à l’exception des 
dépenses afférentes au personnel et aux installations qui peuvent être mises à sa disposi-
tion par l’Organisation. Les dépenses qui sont supportées par l’Organisation sont déter-
minées et payées dans les limites du budget biennal établi par le Directeur général et ap-
prouvé par la Conférence de l’Organisation conformément à son Règlement général et à 
son Règlement financier. 

Article XII. Amendements 

Le présent Accord peut être modifié à la majorité des deux tiers des Parties. Les 
amendements sont communiqués au Conseil de l’Organisation, qui a le pouvoir de les re-
jeter si, selon lui, ils sont incompatibles avec les objectifs et buts de l’Organisation ou les 
dispositions de la Constitution de l’Organisation. Si le Conseil l’estime souhaitable, il 
peut en saisir la Conférence de l’Organisation, qui a le même pouvoir. Toutefois, tout 
amendement impliquant de nouvelles obligations à l’égard des Parties n’entre en vigueur 
en ce qui concerne chaque Partie qu’à son acceptation formelle de cette Partie, communi-
quée par un instrument d’acceptation déposé auprès du Directeur général de 
l’Organisation, et après que deux tiers des Parties l’ont accepté. Le Directeur général in-
forme les Parties, tous les membres de l’Organisation et le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies de la réception de l’instrument d’acceptation et de 
l’entrée en vigueur de l’amendement. Les droits et obligations de toute Partie qui n’a pas 
accepté un amendement impliquant des obligations supplémentaires continuent d’être ré-
gis par les dispositions de l’Accord préalables à l’amendement. 

Article XIII. Acceptation 

1. Conformément au paragraphe 2 de son article premier, l’Accord est ouvert à 
l’acceptation des membres de l’Organisation et de tout État non membre de 
l’Organisation qui est Membre de l’Organisation des Nations Unies, de l’une quelconque 
de ses institutions spécialisées ou de l’Agence internationale de l’énergie atomique étant 
entendu que le territoire de cet État doit se trouver entièrement ou en partie à l’intérieur 
de la Zone définie à l’article IV ci-dessus. 

2. L’acceptation du présent Accord par tout membre de l’Organisation ou par tout 
État visé au paragraphe 1 ci-dessus est effectuée par le dépôt d’un instrument 
d’acceptation déposé auprès du Directeur général de l’Organisation, qui est le dépositaire 
de l’Accord. L’acceptation prend effet dès la réception de cet instrument par le Directeur 
général. 

3. Le Directeur général de l’Organisation informe immédiatement toutes les Par-
ties, tous les membres de l’Organisation et le Secrétaire général de l’Organisation des Na-
tions Unies de toutes les acceptations qui sont entrées en vigueur. 
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4. L’acceptation du présent Accord peut être assortie de réserves, conformément 
aux règles générales du droit international public telles qu’elles figurent dans les disposi-
tions de la Section 2 de la Partie II de la Convention de Vienne sur le droit des traités de 
1969. 

Article XIV. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception du troisième instrument 
d’acceptation par le Directeur général de l’Organisation. 

Article XV. Retrait 

1. Toute Partie peut se retirer du présent Accord à tout moment après l’expiration 
de deux années à compter de la date à laquelle l’Accord est entré en vigueur pour cette 
Partie. Le retrait s’effectue par voie de notification écrite adressée au Directeur général de 
l’Organisation, qui en informe immédiatement toutes les Parties et les membres de 
l’Organisation. Le retrait prend effet trois mois à compter de la date de réception de la no-
tification de retrait par le Directeur général de l’Organisation. 

2. Une Partie qui notifie son retrait de l’Organisation est considérée comme s’étant 
simultanément retirée de l’Accord. 

Article XVI. Interprétation et règlement des différends 

Tout différend concernant l’interprétation ou l’application de l’Accord qui n’est pas 
réglé par la Commission est porté devant un comité composé d’un membre désigné par 
chaque partie au différend et d’un président indépendant désigné par les membres de ce 
comité. Les recommandations du comité, bien que n’ayant pas un caractère contraignant, 
servent de base à un nouvel examen par les Parties concernées de la question sur laquelle 
porte le différend. Lorsque le différend n’est pas réglé par cette procédure, il est soumis à 
la Cour internationale de justice conformément au Statut de celle-ci, à moins que les par-
ties au différend ne conviennent d’une autre méthode de règlement.  

Article XVII. Extinction 

Le présent Accord prend automatiquement fin lorsque, du fait de retraits, le nombre 
de ses Parties qui sont également des États d’Asie centrale ou du Caucase tombe à moins 
de trois. 

Article XVIII. Certification et enregistrement 

1. Le présent Accord est rédigé dans les langues anglaise et russe, les deux textes 
faisant également foi. Il est certifié par le Directeur général de l’Organisation et déposé 
auprès de lui. Une copie certifiée est transmise au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies aux fins d’enregistrement. Des copies de l’Accord certifiées en langues an-
glaise et en russe sont transmises à chaque Partie. 
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2. Les amendements au présent Accord dans les langues anglaise et russe sont certi-
fiés par le Président de la Commission et le Directeur général de l’Organisation, puis dé-
posés dans les archives de celle-ci. Une copie certifiée des amendements est transmise au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies aux fins d’enregistrement. Des co-
pies des amendements dans les langues anglaise et russe, certifiées par le Président de la 
Commission et le Directeur général de l’Organisation, sont transmises à chaque Partie. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DU PAKISTAN ET 
LE ROYAUME D’ESPAGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IM-
POSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU  

Le Royaume d’Espagne et la République islamique du Pakistan, désireux de conclure 
une Convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu, ainsi que d’encourager et de renforcer les relations éco-
nomiques entre les deux pays, sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE I. CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État 
contractant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le 
compte d’un État contractant ou de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, 
quel que soit leur mode de recouvrement. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu, les impôts perçus sur le revenu to-
tal ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de 
l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global des sa-
laires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels qui font l’objet de la présente Convention sont notamment : 
a) En Espagne : 

i) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
ii) L’impôt sur les sociétés; et 
iii) L’impôt sur le revenu des non-résidents, 

(ci-après dénommés « l’impôt espagnol »); 
b) Au Pakistan : 
L’impôt sur le revenu, 
(ci-après dénommé « l’impôt pakistanais »). 
4. La présente Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou ana-

logue qui seraient établis après la date de la signature de la Convention et qui 
s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des 
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États contractants se communiquent les modifications importantes apportées à leurs légi-
slations fiscales. 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interpré-
tation différente : 

a) Le terme « Espagne » désigne le Royaume d’Espagne et, lorsque employé dans 
un sens géographique, le territoire du Royaume d’Espagne, y compris les eaux intérieures, 
l’espace aérien, sa mer territoriale et toute zone située en dehors de la mer territoriale sur 
laquelle, conformément au droit international et en application de sa législation interne, le 
Royaume d’Espagne exerce ou pourrait exercer à l’avenir sa juridiction ou des droits sou-
verains en ce qui concerne les fonds marins, son sous-sol et les eaux surjacentes, ainsi que 
leurs ressources naturelles; 

b) Le terme « Pakistan », lorsque employé dans un sens géographique, s’entend du 
Pakistan tel que défini dans la constitution de la République islamique du Pakistan et 
comprend l’espace aérien et toute zone située en dehors des eaux territoriales du Pakistan 
sur laquelle, en vertu des lois du Pakistan et du droit international, le Pakistan exerce des 
droits souverains et une juridiction exclusive en ce qui concerne les ressources naturelles 
des fonds marins, de leur sous-sol et des eaux surjacentes; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
suivant le contexte, l’Espagne ou le Pakistan; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous 
autres groupements de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est consi-
dérée comme une personne morale aux fins d’imposition; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité ou affaire; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire 
ou un aéronef exploité par une entreprise ayant son siège de direction effective dans un 
État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’à partir d’un point 
ou qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En Espagne : le Ministre de l’économie et des finances ou son représentant 

autorisé; et 
ii) Au Pakistan : le Federal Board of Revenue ou son représentant autorisé; 

j) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant; 
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ii) Toute personne morale, groupement de personnes ou association dont le sta-
tut en tant que tel résulte de la législation en vigueur dans un État contrac-
tant; 

k) Le terme « affaires » comprend l’exercice d’une profession libérale ou d’autres 
activités de caractère indépendant. 

2. Aux fins de l’application de la Convention à tout moment par un État contrac-
tant, tout terme ou expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’en dis-
pose autrement, le sens qu’il a alors selon la législation dudit État aux fins des impôts 
auxquels la Convention s’applique, tout sens donné à ce terme par la législation fiscale 
applicable dudit État prévalant sur le sens du terme ou de l’expression qui lui est donné 
par les autres lois dudit même État. 

Article 4. Résidence 

1. Aux fins de la présente Convention, on entend par « résident d’un État contrac-
tant » toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt 
dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de 
tout autre critère de nature analogue. Ces termes comprennent aussi cet État et toute sub-
division politique ou collectivité locale dudit État. Toutefois, ces termes ne s’appliquent 
pas aux personnes qui sont assujetties à l’impôt dans cet État contractant uniquement pour 
les revenus provenant de sources situées dans cet État. 

2. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1 une personne physique est un 
résident des deux États contractants, sa situation est réglée comme suit : 

a) La personne est considérée comme un résident uniquement de l’État où elle dis-
pose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation dans les 
deux États, elle est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses liens person-
nels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où la personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déterminé, 
ou si celle-ci ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est 
considérée comme un résident de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si la personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne sé-
journe de façon habituelle ni dans l’un ni dans l’autre, elle est considérée comme un rési-
dent de l’État dont elle possède la nationalité; 

d) Si la personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la na-
tionalité ni de l’un ni de l’autre, les autorités compétentes des deux États tranchent la 
question d’un commun accord. 

3. Lorsqu’en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme 
un résident de l’État où son siège de direction effective est situé. 
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Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne 
une installation fixe d’affaires, par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout 
ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; 
f) Un point de vente permanent; et 
g) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction ou un projet de construction ou de montage ou 

d’installation ou des activités de supervision qui en découlent ne constituent un établisse-
ment stable que dans la mesure seulement où sa durée est supérieure à douze mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère qu’il n’y 
a pas « d’établissement stable » si : 

a) Il est fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de li-
vraison de marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise ne sont entreposés 
qu’aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) Des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise ne sont entreposés 
qu’aux seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d’affaires n’est utilisée qu’aux seules fins d’acheter des 
biens ou des marchandises ou de recueillir des renseignements pour l’entreprise;  

e) Une installation fixe d’affaires n’est utilisée qu’aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; et 

f) Une installation fixe d’affaires n’est utilisée qu’aux seules fins de l’exercice cu-
mulé d’activités mentionnées aux alinéas (a) à (e), à condition que l’activité d’ensemble 
de l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre 
qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit 
dans un État contractant, au nom de l’entreprise de l’autre État contractant, dispose, et 
exerce habituellement, dans un État contractant, des pouvoirs lui permettant de conclure 
des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise sera réputée avoir un établissement 
stable dans le premier État contractant au regard de toutes les activités que cette personne 
exerce pour l’entreprise, à moins que ces activités ne soient limitées à celles visées au pa-
ragraphe 4 qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe 
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d’affaires, ne feraient pas de cette installation un établissement stable au sens dudit para-
graphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État con-
tractant du seul fait qu’elle exerce son activité dans cet État par l’entremise d’un courtier, 
d’un commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un statut indé-
pendant, si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, si un 
agent exerce ses activités exclusivement ou presque exclusivement pour le compte de 
cette entreprise, et que des conditions différentes de celles qui auraient été convenues 
entre entreprises indépendantes sont convenues ou imposées entre ladite entreprise et 
l’agent dans leurs relations commerciales et financières, il n’est pas considéré comme 
jouissant du statut indépendant au sens du présent paragraphe. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou soit 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit 
pas, en lui-même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de 
l’autre. 

CHAPITRE III. IMPOSITION DES REVENUS 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État 
contractant pourront être imposés dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. Les dispositions de la présente Convention 
en matière de biens immobiliers s’appliquent également aux accessoires de ceux-ci, au 
cheptel et au matériel des exploitations agricoles et forestières, aux droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des 
biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la 
concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources natu-
relles. Les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux revenus provenant 
de l’utilisation directe, de la location ou de l’utilisation sous toute autre forme de biens 
immobiliers. 

4. Lorsque la propriété d’actions ou d’autres droits donne directement ou indirec-
tement au propriétaire desdites actions ou desdits droits la jouissance de biens immobi-
liers, les revenus tirés de l’utilisation directe, de la location ou de toute autre forme 
d’usage dudit droit de jouissance sont imposés dans l’État contractant où les biens immo-
biliers sont situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s’appliquent également aux revenus 
provenant des biens immobiliers d’une entreprise. 
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Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
comme précité, les bénéfices de l’entreprise pourront être imposés dans l’autre État, mais 
uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, il sera imputé à cet établissement stable, dans chaque 
État contractant, les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise 
distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou 
analogues et agissant en toute indépendance par rapport à l’entreprise dont elle est un éta-
blissement stable. 

3. Dans le calcul des bénéfices d’un établissement stable sont imputées les dé-
penses déductibles qui sont exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y 
compris les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit 
dans l’État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice ne sera imputé à un établissement stable du fait qu’il a simple-
ment acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables 
à un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise 
entre ses diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contrac-
tant de déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de 
répartition adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux prin-
cipes énoncés dans le présent article. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement 
stable seront calculés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des 
motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne seront 
pas affectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Navigation maritime et aérienne 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou 
d’aéronefs ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effec-
tive de l’entreprise est situé. 

2. Si le siège de direction effective d’une entreprise de transport maritime se trouve 
à bord d’un navire, elle est réputée être située dans l’État contractant dans lequel se 
trouve le port d’attache du navire ou, en l’absence d’un tel port d’attache, dans l’État con-
tractant dont l’exploitant du navire est un résident. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 sont aussi applicables aux bénéfices tirés de la 
participation à un pool, à une coentreprise ou à une agence internationale d’exploitation. 
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Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque  
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; 
ou que 

b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise 
de l’autre État contractant, 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commer-
ciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de 
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans 
ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être à cause 
de ces conditions, pourront être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en 
conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État 
– et impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État contractant et que les bénéfices ainsi inclus 
sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État si les condi-
tions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues 
entre des entreprises indépendantes, l’autre État procède à un ajustement approprié du 
montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il 
est tenu compte des autres dispositions de la Convention et, si nécessaire, les autorités 
compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à 
un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces dividendes seront aussi imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident et conformément à la législation de cet État; 
néanmoins, si le bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État con-
tractant, l’impôt ainsi établi ne peut dépasser : 

a) Cinq pour cent du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une 
société qui détient directement, depuis une période de six mois prenant fin à la date à la-
quelle le droit aux dividendes est établi, au moins 50 pour cent des parts avec droit de 
vote de la société distribuant les dividendes; 

b) Sept pour cent et demi du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif 
est une société détenant directement, depuis une période de six ans prenant fin à la date à 
laquelle le droit aux dividendes est établi, au moins 25 pour cent des parts avec droit de 
vote de la société distribuant les dividendes; 

c) Dix pour cent du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affectera pas l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 
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3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d’actions, actions de « jouissance » ou droits de « jouissance », valeurs minières, 
parts de fondateur ou autres droits, à l’exception des créances, participant aux bénéfices, 
ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus 
d’actions par la législation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des dividendes, résident de l’un des États contractants, exerce dans l’autre 
État contractant dont la société distributrice des dividendes est un résident, une activité 
industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, 
et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement audit établis-
sement stable. En pareil cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes payés par la société, sauf si ces dividendes sont payés à un résident de cet 
autre État ou que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable situé dans cet autre État, ni soumettre les bénéfices non distribués 
de ladite société à un impôt sur les bénéfices non distribués, même si les dividendes payés 
ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou en revenus 
provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant pourront être imposés dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant dont ils pro-
viennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est 
un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne pourra excéder 10 pour cent 
du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État 
contractant et payés à un résident de l’autre État contractant ne sont imposables dans ledit 
autre État que si le destinataire est le bénéficiaire effectif des intérêts et que : 

a) Le destinataire est cet État ou la Banque centrale, une subdivision politique ou 
une collectivité locale de celui-ci; 

b) Les intérêts sont payés par l’État d’où proviennent les intérêts ou par une subdi-
vision politique, une collectivité locale ou un organe officiel de celui-ci; 

c) Les intérêts sont payés au titre d’un prêt, d’une créance ou d’un crédit rembour-
sable à cet État ou constitué, fourni, garanti ou assuré par cet État ou une subdivision poli-
tique, une collectivité locale ou un organisme de financement à l’exportation de celui-ci; 

d) Le destinataire est une institution financière qui est financée exclusivement par 
l’État ou une subdivision politique et une collectivité locale de celui-ci. 

4. Le terme « intérêts » tel qu’il est employé dans le présent article désigne les re-
venus des créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une 
clause de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds pu-
blics, ainsi que des bons ou des obligations, y compris les primes et les lots attachés à ces 

 282 



Volume 2754, I-48578 

fonds publics, bons ou obligations. Les pénalités de retard de paiement ne sont pas consi-
dérées comme des intérêts aux fins du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas si 
le bénéficiaire effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant, d’où proviennent les intérêts, une activité industrielle ou commerciale au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rat-
tache effectivement à l’établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 
s’appliquent. 

6. Les intérêts sont réputés provenir d’un État contractant lorsque le débiteur est un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la 
dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de 
ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où est situé cet établisse-
ment stable. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif, ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des intérêts, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont se-
raient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État con-
tractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre 
État contractant peuvent être imposées dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant 
d’où elles proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire 
effectif des redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne 
peut excéder 7,5 pour cent du montant brut des redevances. 

3. Au sens du présent article, le terme « redevances » désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une 
œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou les 
films, bandes ou tout autre moyen de reproduction des images ou du son, d’un brevet, 
d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une 
formule ou d’un procédé secret, ou pour l’usage ou la concession de l’usage 
d’équipements industriels, commerciaux ou scientifiques, ou pour des informations con-
cernant une expérience acquise dans un domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliqueront pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État con-
tractant d’où les redevances proviennent d’une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que le droit ou le bien généra-
teur des redevances se rattache effectivement à l’établissement stable. En pareil cas, les 
dispositions de l’article 7 sont applicables. 
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5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il 
soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable pour lequel l’engagement donnant lieu au paiement des redevances a été contracté 
et qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant 
de l’État ou l’établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant 
des redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de telles rela-
tions, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce 
cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque 
État contractant, compte dûment tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Honoraires pour services techniques 

1. Les honoraires pour services techniques provenant d’un État contractant et payés 
à un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces honoraires pour services techniques sont aussi imposables dans 
l’État contractant d’où ils proviennent et selon la législation de cet État, mais si le bénéfi-
ciaire effectif des honoraires pour services techniques est un résident de l’autre État con-
tractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 pour cent du montant brut des honoraires 
pour services techniques. 

3. L’expression « honoraires pour services techniques » employée dans le présent 
article désigne les rémunérations de toute nature payées en contrepartie de la prestation de 
services de direction ou de services de caractère technique ou consultatif, y compris les 
prestations de services de personnel technique ou autre, mais ne comprend pas : 

a) Les rémunérations versées au titre d’un projet de construction, de montage ou de 
tout autre projet analogue réalisé par le bénéficiaire; ou 

b) Les rémunérations qui seraient assimilées à un revenu du bénéficiaire imposable 
en vertu de la rubrique « Revenus tirés d’un emploi salarié ».  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliqueront pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des honoraires pour services techniques, étant un résident d’un État contrac-
tant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent lesdits honoraires, une activité 
industrielle ou commerciale à partir d’un établissement stable qui est situé et que les ser-
vices techniques pour lesquels les honoraires sont payés sont effectivement rattachés à cet 
établissement stable. En pareil cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Les honoraires pour services techniques sont considérés comme provenant d’un 
État contractant lorsque le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débi-
teur des honoraires de services techniques, qu’il soit ou non un résident d’un État contrac-
tant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel l’engagement donnant 
lieu au paiement des honoraires pour services techniques a été contracté et que ces hono-
raires pour services techniques sont supportés par cet établissement stable, ceux-ci sont 
considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 
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6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif ou entre eux et une autre personne, le montant des honoraires pour services 
techniques dépasse le montant qui aurait été convenu entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent 
qu’à ce dernier montant. En pareil cas, la part excédentaire des paiements reste imposable 
conformément à la législation de chaque État contractant, compte étant dûment tenu des 
autres dispositions de la présente Convention. 

Article 14. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation des biens im-
mobiliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif 
d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État con-
tractant, y compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul 
ou avec l’ensemble de l’entreprise) sont imposables dans cet autre État. 

3. Les plus-values provenant de l’aliénation d’actions ou d’autres droits qui confè-
rent directement ou indirectement, au propriétaire desdites actions ou desdits droits la 
jouissance de biens immobiliers situés dans un État contractant sont imposables dans cet 
État. 

4. Les gains tirés de la cession de navires ou d’aéronefs exploités en trafic interna-
tional ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont 
imposables que dans l’État contractant dans lequel se trouve le siège de direction effec-
tive de l’entreprise. 

5. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou de 
participations comparables tirant plus de 50 pour cent de leur valeur directement ou indi-
rectement de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 

6. Les gains provenant de l’aliénation de tout bien autre que ceux visés aux para-
graphes 1, 2, 3, 4 et 5 ne pourront être imposés que dans l’État contractant dont le cédant 
est un résident. 

Article 15. Revenus tirés d’un emploi salarié 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant perçoit au titre d’un 
emploi salarié ne pourront être imposés dans cet État que si l’emploi est exercé dans 
l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé de la sorte, les rémunérations reçues à ce 
titre pourront être imposées dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant perçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contrac-
tant ne pourront être imposés que dans le premier État contractant si : 
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a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de douze mois commençant 
ou se terminant pendant l’exercice fiscal considéré; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un em-
ployeur qui n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations re-
çues au titre d’un emploi salarié à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic in-
ternational sont imposables dans l’État contractant dans lequel le siège de direction effec-
tive de l’entreprise est situé. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes des administrateurs et autres rétributions analogues qu’un résident d’un 
État contractant perçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société 
qui est un résident de l’autre État contractant sont susceptibles d’être imposés dans cet 
autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 15, les revenus qu’un résident d’un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en 
qualité d’artiste du spectacle, et notamment les artistes de théâtre, de cinéma, de la radio 
ou de la télévision, les musiciens ou les sportifs, pourront être imposés dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités personnelles exercées par un artiste ou un sportif 
en cette qualité sont attribués, non pas à l’artiste du spectacle ou au sportif lui-même, 
mais à une autre personne, ces revenus peuvent être imposés, nonobstant les dispositions 
des articles 7 et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont 
exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliqueront pas si les activités 
exercées par un artiste ou un sportif dans un État contractant sont subventionnées en tota-
lité ou en partie par des fonds publics de l’un ou de l’autre État contractant ou de l’une de 
ses subdivisions politiques ou collectivités locales dans le cadre d’un programme 
d’échanges culturels ou sportifs approuvé par les deux États contractants. Dans un cas de 
ce genre, les revenus tirés de ces activités ne seront imposables que dans l’État contrac-
tant dont l’artiste ou le sportif est un résident. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires qui sont payées au titre d’un emploi antérieur à un résident d’un 
État contractant sont imposables exclusivement dans cet État. 
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Article 19. Fonction publique 

1.a) Les rétributions, salaires et autres rémunérations comparables, payés par un 
État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou l’une de ses collectivités locales à 
une personne physique au titre de services rendus à cet État contractant, à cette subdivi-
sion ou collectivité locale, ne sont imposables que dans cet État.  

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations similaires ne sont im-
posables que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et que 
la personne physique est un résident de cet État qui : 

  i) Est un ressortissant de cet État; ou  
  ii) N’est pas devenue un résident de cet État aux seules fins de fournir lesdits 

services. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunéra-

tions similaires payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales, par ou sur des fonds créés par un État contractant ou une de ses sub-
divisions politiques ou collectivités locales, à une personne physique au titre de services 
rendus à cet État contractant, cette subdivision ou cette collectivité locale ne sont impo-
sables que dans cet État. 

b) Toutefois, cette pension et les autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si la personne physique est un résident de cet autre État 
et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux traitements, sa-
laires et autres rémunérations similaires et pensions payées au titre des services rendus 
dans le cadre d’une activité exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un apprenti, qui est ou qui était immédiatement avant 
de se rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui sé-
journe dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit 
pour couvrir ses frais de séjour, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet 
État, à condition que lesdites sommes proviennent de sources extérieures à cet État. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils provien-
nent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention, ne 
pourront être imposés que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe premier ne s’appliquent pas aux revenus autres 
que les revenus provenant de biens immobiliers tels que définis au paragraphe 2 de 
l’article 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce 
dans l’autre État contractant, par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, 
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et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement à cet établisse-
ment stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

CHAPITRE IV. MÉTHODES POUR ÉLIMINER LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 22. Élimination de la double imposition 

1. En Espagne, la double imposition est évitée conformément aux dispositions de 
son droit interne ou conformément aux dispositions énoncées ci-après et conformes au 
droit interne de l’Espagne : 

a) Lorsqu’un résident de l’Espagne perçoit des revenus qui, conformément aux dis-
positions de la présente Convention, sont imposables au Pakistan, l’Espagne admet :  

i) En déduction de l’impôt sur le revenu de ce résident, un montant égal à 
l’impôt payé sur le revenu au Pakistan; 
ii) Que la déduction de l’impôt des sociétés sous-jacent soit autorisée confor-
mément au droit interne de l’Espagne. 

Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le revenu calculée 
avant la déduction qui est imputable au revenu imposable au Pakistan. 

b) Lorsqu’en vertu d’une disposition quelconque de la Convention, les revenus 
qu’un résident de l’Espagne perçoit sont exonérés d’impôt en Espagne, l’Espagne peut 
néanmoins, lorsqu’elle calcule le montant de l’impôt sur le reliquat du revenu dudit rési-
dent, tenir compte du revenu exonéré. 

2. Au Pakistan, la double imposition est évitée comme suit : 
Sous réserve des dispositions de la législation pakistanaise s’agissant de l’admission 

d’un crédit d’impôt à valoir sur l’impôt pakistanais, le montant de l’impôt espagnol 
payable en application de la législation espagnole et conformément aux dispositions de la 
présente Convention, que ce soit directement ou par voie de déduction à la source faite 
par un résident du Pakistan sur les revenus provenant de sources situées en Espagne qui 
ont été imposés à la fois au Pakistan et en Espagne, bénéficie d’un crédit d’impôt à valoir 
sur l’impôt pakistanais dû sur ces revenus, mais le montant de ce crédit d’impôt ne peut 
excéder le pourcentage que représente l’impôt pakistanais frappant ces éléments de reve-
nu par rapport à l’ensemble des revenus soumis à l’impôt pakistanais. 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS SPÉCIALES  

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ni obligation y relative, qui soit autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou pourraient être soumis les ressortissants de cet autre État contractant 
qui se trouvent dans la même situation, notamment en matière de résidence. La présente 
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disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article premier, aux per-
sonnes qui ne sont pas des résidents d’un État contractant ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant 
maintient dans l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État contractant 
d’une façon moins favorable que l’imposition des entreprises de cet autre État contractant 
qui exercent la même activité. La présente disposition ne peut être interprétée comme 
obligeant l’un ou l’autre des États contractants à accorder à des résidents de l’autre État 
contractant les déductions personnelles, abattements ou réductions d’impôt qu’il accorde 
à ses propres ressortissants. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11, du paragraphe 6 de l’article 12 ou du paragraphe 6 de l’article 13 ne soient 
applicables, les intérêts, redevances, honoraires pour services techniques et autres dé-
penses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contrac-
tant seront déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entre-
prise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été versés à un résident du premier État 
cité. 

4. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital appartient à ou est contrôlé, 
en totalité ou en partie, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de 
l’autre État contractant, ne sont assujetties, dans l’État premier cité, à un quelconque im-
pôt ou à une quelconque obligation qui y est rattachée qui soit autre ou plus lourd que 
l’impôt ou les obligations y relatives auxquels des entreprises analogues de l’État premier 
cité sont assujetties ou sont susceptibles de l’être. 

5. Les dispositions du présent article, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
s’appliquent aux impôts de toute nature et dénomination. 

Article 24. Procédure de règlement à l’amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou 
par les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des re-
cours prévus par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de 
l’État contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe premier de 
l’article 23, celle de l’État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être 
soumis dans un délai de trois ans à partir de la première notification des mesures qui en-
traînent une imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforcera, si la requête lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par le 
biais d’un règlement amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en 
vue d’éviter une imposition non conforme aux dispositions de la Convention. Tout accord 
obtenu sera mis en œuvre nonobstant toute limite dans le temps dans le droit domestique 
des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforceront, par le biais d’un 
règlement amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels pour-
raient donner lieu l’interprétation ou l’application de la Convention. Elles pourront éga-
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lement se concerter en vue d’éliminer toute double imposition survenant dans les cas non 
prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents, y 
compris par l’intermédiaire d’une commission mixte composée des autorités compétentes 
des États contractants ou de représentant desdites autorités. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la légi-
slation interne des États contractants relative aux impôts visés par la présente Convention 
perçus au nom des États contractants, de leurs subdivisions administratives ou collectivi-
tés ou autorités locales, dans la mesure où l’imposition prévue par ces dispositions n’est 
pas incompatible avec la Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par 
les dispositions de l’article premier. 

2. Tous les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant 
sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de 
la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le re-
couvrement des impôts visés au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concer-
nant lesdits impôts ou par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts ou par la su-
pervision de cet établissement, recouvrement ou recours. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent divulguer ces informations aux 
audiences publiques des tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant ce qui précède, les 
renseignements reçus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins si ces 
dernières ne sont pas contraires à celles visées par le droit de l’État requérant et dès lors 
qu’ils ont été autorisés par l’autorité compétente de l’État qui les a transmis. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne pourront en aucun cas être interpré-
tées comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des dispositions administratives dérogeant à sa propre législation et 
pratique administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre 
État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, opération-
nel, industriel, professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements commer-
ciaux dont la communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à cet 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les rensei-
gnements demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation 
qui figure dans la phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 
sauf si ces limitations sont susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer 
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des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêts pour lui 
dans le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées 
comme permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements 
uniquement parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement finan-
cier, un mandataire ou une personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que 
ces renseignements se rattachent aux droits de propriété d’une personne. 

Article 26. Membres des missions diplomatiques et postes consulaires 

Aucune disposition dans la présente Convention ne portera atteinte aux privilèges 
fiscaux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consu-
laires, en vertu des règles générales du droit international, ou des dispositions d'accords 
spéciaux. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINALES  

Article 27. Entrée en vigueur 

1. Chacun des Gouvernements des États contractants notifiera à l’autre Gouverne-
ment par la voie diplomatique l’accomplissement des procédures internes requises en ce 
qui le concerne pour la mise en vigueur de la présente Convention. 

2. La Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième (90) jour civil qui suit 
la date de réception de la dernière des notifications visées au paragraphe 1, et les disposi-
tions de la Convention s’appliqueront : 

i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, sur les montants payés à des 
non-résidents ou portés à leur crédit à la date à laquelle la Convention entre en vigueur ou 
après cette date; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts, aux années d’imposition commençant à la 
date à laquelle la Convention entre en vigueur ou après cette date; et 

iii) Dans tous les autres cas, à la date à laquelle la Convention entre en vigueur ou 
après cette date. 

Article 28. Dénonciation 

La présente Convention restera en vigueur pendant une durée indéterminée jusqu’à ce 
qu’elle soit dénoncée par un État contractant. L’un ou l’autre des États contractants peut 
le faire, en adressant une notification écrite de dénonciation par la voie diplomatique, 
avant la fin de l’année civile commençant à l’expiration ou après l’expiration d’une pé-
riode de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur; dans ce cas, la Conven-
tion cesse de produire ses effets : 
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i) Dans le cas des impôts retenus à la source, au regard des impôts sur le revenu se 
rapportant à un exercice fiscal quelconque commençant le 1er juillet ou après le 
1er juillet de l’année civile qui suit immédiatement celle dans laquelle l’avis est donné; 

ii) Dans les autres cas, le 1er juillet de l’année civile qui suit immédiatement celle 
dans laquelle l’avis a été donné. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente 
Convention.  

FAIT à Madrid le 2 juin 2010, en deux exemplaires en langues anglaise et espagnole, 
les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les deux 
textes, les points litigieux seront réglés conformément à la procédure indiquée à 
l’article 24 de la présente Convention. 

Pour la République islamique du Pakistan : 
MAKHDOOM SHAH MAHMOOD QURESHI 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Royaume d’Espagne : 
ELENA SALGADO MENDEZ 

Second Vice-premier Ministre et Ministre de l’économie et des finances 
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PROTOCOLE 

Au moment de procéder à la signature de la Convention conclue entre le Royaume 
d’Espagne et la République islamique du Pakistan tendant à éviter la double imposition et 
de prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les soussignés sont conve-
nus des dispositions suivantes qui font partie intégrante de la Convention. 

I. DROIT AUX AVANTAGES DU TRAITÉ 

i) Les États contractants déclarent que leurs règles et procédures internes concer-
nant les abus de droit (y compris les traités en matière fiscale) peuvent s’appliquer au trai-
tement de tels abus. 

ii) Il est entendu que les avantages découlant de la présente Convention ne seront 
pas accordé à une personne qui n’est pas le bénéficiaire effectif des éléments de revenu 
provenant de l’autre État contractant. 

iii) Les dispositions des articles 10, 11 et 12 ne s’appliqueront pas si l’objectif prin-
cipal ou l’un des objectifs principaux de l’intéressé était de créer ou d’attribuer des ac-
tions ou d’autres droits pour lesquel(le)s le dividende est payé, de créer ou d’attribuer des 
titres de créance pour lesquels les intérêts sont payés, de créer ou d’attribuer des droits 
pour lesquels la redevance est payée dans le but de tirer profit de ces articles par voie de 
création ou d’attribution. 

II. CONCERNANT L’ARTICLE 11, PARAGRAPHE 3, D) 

L’institution financière publique comprend : 
a) En Espagne : 
L’ICO : Instituto de Crédito Oficial 
La CESCE : Compañía Espagñola de Seguros de Crédito a la Exportación 
La COFIDES : Compañía Española de Financiación del Desarrollo; 
b) Au Pakistan, la Banque d’État du Pakistan; 
c) Toute autre institution de l’un ou de l’autre État contractant dont le capital est 

détenu à 100 pour cent par le Gouvernement d’un État contractant, ou ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales, ainsi qu’il en sera éventuellement décidé entre les deux 
États contractants par procédure amiable.  
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Protocole. 

FAIT en deux exemplaires à Madrid le 2 juin 2010, en langues anglaise et espagnole, 
les deux textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les deux 
textes, les points litigieux seront réglés conformément à la procédure indiquée à 
l’article 24 de la présente Convention. 

Pour la République islamique du Pakistan : 
MAKHDOOM SHAH MAHMOOD QURESHI 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Royaume d’Espagne : 
ELENA SALGADO MENDEZ 

Second Vice-premier Ministre et Ministre de l’économie et des finances 
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No. 48579 
____ 

 
Philippines 

 

and 
 

China 

Memorandum of Understanding on mining cooperation between the Department of 
Trade and Industry of the Republic of the Philippines and the Ministry of 
Commerce of the People’s Republic of China. Beijing, 18 January 2005 

Entry into force:  5 August 2005 by notification, in accordance with article VIII  
Authentic texts:  Chinese and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Philippines, 6 June 2011 
 
 
 

Philippines 
 

et 
 

Chine 

Mémorandum d’accord relatif à la coopération minière entre le Département du 
commerce et de l’industrie de la République des Philippines et le Ministère du 
commerce de la République populaire de Chine. Beijing, 18 janvier 2005 

Entrée en vigueur :  5 août 2005 par notification, conformément à l’article VIII  
Textes authentiques :  chinois et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Philippines, 6 juin 2011 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION MINIÈRE 
ENTRE LE DÉPARTEMENT DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE DE 
LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES ET LE MINISTÈRE DU COM-
MERCE DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

Le Département du commerce et de l’industrie de la République des Philippines et le 
Ministère du commerce de la République populaire de Chine, ci-après dénommés les 
« Parties », 

Dans le but de promouvoir les échanges commerciaux bilatéraux et les relations éco-
nomiques par la négociation fondée sur l’amitié, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties accroissent la coopération dans le domaine des échanges commerciaux et 
de l’investissement par une mise en valeur de leurs ressources minières dans un esprit 
fondé sur l’égalité, la réciprocité et le développement commun. 

Article II 

Les Parties encouragent les entreprises des deux pays à coopérer dans l’exploration, 
le développement et la construction d’infrastructures dans le domaine minier aux Philip-
pines. 

Article III 

Les Parties encouragent leurs autorités compétentes et les organismes de leurs gou-
vernements respectifs à fournir les facilités nécessaires aux entreprises des deux pays pour 
que la coopération se déroule sans heurts dans le domaine minier, ainsi qu’à les aider à 
renforcer les contacts avec les autorités susmentionnées. 

Article IV 

Le Département du commerce et de l’industrie de la République des Philippines in-
formera le Ministère du commerce de la République populaire de Chine des lois et règle-
ments applicables en la matière et fournira également des renseignements sur la planifica-
tion, le financement et la réalisation des projets concernés. Les deux Parties présentent 
des propositions de coopération et s’efforcent de rechercher des solutions aux problèmes 
susceptibles d’être rencontrés durant le déroulement des opérations. 
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Article V 

Les Parties encouragent les entreprises des deux pays à coopérer dans le commerce 
des minéraux, à mener des études communes sur les variations et les tendances entre 
l’offre et la demande sur le marché des produits minéraux concernés et faire des recom-
mandations en matière de coopération entre les entreprises des deux pays. 

Article VI 

Les Parties soutiennent la mise en place d’un partenariat stratégique entre les entre-
prises chinoises et les entreprises philippines, destiné à coopérer en grande partie sur le 
plan de la mise en valeur des ressources minérales. 

Article VII 

Les Parties constituent un groupe de travail (niveau directeur général) responsable de 
la coopération économique dans le domaine minier et œuvrant dans le cadre de la Com-
mission mixte du commerce sino-philippine chargée de la mise en œuvre du présent Mé-
morandum d’accord. Les fonctionnaires, du niveau directeur général, désignés par le Dé-
partement du commerce et de l’industrie de la République des Philippines et le Ministère 
du commerce de la République populaire de Chine conduisent leurs délégations respec-
tives. 

Toutes les questions touchant à l’investissement et à la coopération commerciale dans 
le secteur minier sont étudiées et négociées dans le cadre de ce groupe de travail. 

Article VIII 

Le présent Mémorandum d’accord entrera en vigueur à la date de la dernière notifica-
tion écrite informant l’autre Partie par la voie diplomatique de l’accomplissement des 
formalités requises par leur droit interne pour son entrée en vigueur. 

Le présent Mémorandum d’accord sera d’application pendant une période de dix ans 
et sera reconduit d’office à raison d’une période de deux ans supplémentaires pour autant 
qu’il n’y ait pas été mis fin par une Partie quelle qu’elle soit moyennant préavis écrit de 
six mois signifié à l’autre Partie avant la fin de la période de validité en cours. 

À moins que les Parties n’en aient décidé autrement, la dénonciation du présent Mé-
morandum d’accord n’a pas pour effet de mettre un terme aux contrats en cours ayant été 
signés pour la mise en application du présent Mémorandum d’accord dans les limites de 
sa durée de validité.  
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FAIT en deux exemplaires à Beijing, le 18 janvier 2005, en langue chinoise et an-
glaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Département du commerce et de l’industrie 
de la République des Philippines : 

Pour le Ministère du commerce 
de la République populaire de Chine : 
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No. 48580 
____ 

 
Philippines 

 

and 
 

Cyprus 

Agreement between the Government of the Republic of the Philippines and the 
Government of the Republic of Cyprus on merchant shipping. Nicosia, 
9 November 2006 

Entry into force:  20 February 2011 by notification, in accordance with article 22  
Authentic texts:  English and Greek 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Philippines, 6 June 2011 
 
 
 

Philippines 
 

et 
 

Chypre 

Accord entre le Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement 
de la République de Chypre relatif à la marine marchande. Nicosie, 9 novembre 
2006 

Entrée en vigueur :  20 février 2011 par notification, conformément à l’article 22  
Textes authentiques :  anglais et grec 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Philippines, 6 juin 2011 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GREEK TEXT – TEXTE GREC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES 
PHILIPPINES ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CHYPRE RELATIF À LA MARINE MARCHANDE 

Le Gouvernement de la République des Philippines et le Gouvernement de la Répu-
blique de Chypre, ci-après dénommés « les Parties contractantes », 

Désireux de renforcer les relations d’amitié entre les deux pays et d’intensifier leurs 
relations économiques, 

Dans le but de développer et de promouvoir la coopération entre la République des 
Philippines et le Gouvernement de Chypre dans le domaine de la marine marchande sur 
une base mutuellement avantageuse, conformément à leurs besoins et à leurs objectifs de 
développement économique respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Portée de l’Accord 

Les Parties contractantes conviennent de coopérer sur la base de l’égalité des droits, 
de l’avantage mutuel et du principe de la liberté de la marine marchande afin de dévelop-
per les relations entre la République des Philippines et la République de Chypre dans le 
domaine de la marine marchande. 

Article 2. Définitions des termes et expressions 

Aux fins du présent Accord : 
a) Le terme « navire » s’entend de tout navire marchand immatriculé sur le terri-

toire de l’une des Parties contractantes et battant son pavillon ou affrété par une entreprise 
de transport maritime constituée et exploitée conformément aux lois et règlements de 
l’une des Parties contractantes et dont le siège est situé sur le territoire de l’une de ces 
Parties. 

Ce terme ne s’applique pas aux navires de guerre, aux navires auxiliaires, aux navires 
de pêche et autres navires conçus ou utilisés à des fins non commerciales. 

b) L’expression « membre de l’équipage » désigne toute personne, y compris le ca-
pitaine, effectivement employée sous contrat à des tâches à bord d’un navire durant un 
voyage et inscrite sur le rôle d’équipage. 

c) Le terme « port » s’entend d’un port de l’une ou de l’autre Partie contractante 
déclaré ouvert à la navigation maritime internationale par la Partie contractante où les na-
vires peuvent jeter l’ancre ou s’amarrer aux fins de se mettre à l’abri, de procéder à des 
réparations, d’embarquer et/ou de débarquer des passagers, de charger ou de décharger 
des marchandises ou pour toutes autres activités connexes liées au commerce maritime, y 
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compris l’ensemble des zones à terre et en mer, les structures, équipements et installations 
associées à ces fonctions. 

Article 3. Champ d’application 

Les territoires des Parties contractantes auxquels le présent Accord s’applique sont : 
a) Pour ce qui est des Philippines, la République des Philippines; et 
b) Pour ce qui est de Chypre, la République de Chypre. 

Article 4. Coopération 

1. Les Parties contractantes conviennent : 
a) D’encourager leurs navires à participer au transport de marchandises entre la 

République des Philippines et la République de Chypre; 
b) De coopérer pour éliminer tout obstacle entravant le développement du com-

merce maritime entre leurs ports; 
c) En vue d’assurer une utilisation en commun efficace de leurs navires, d’appuyer, 

autant que possible, les mesures touchant au transport de marchandises à destination et en 
provenance de pays tiers; 

d) De coopérer pour ce qui est de l’emploi, de l’amélioration des conditions de tra-
vail et du bien-être des marins employés sur les navires de l’autre Partie contractante. 

2. Les entreprises de transport maritime enregistrées sur le territoire de l’une des 
Parties contractantes, exploitées conformément aux lois et aux règlements d’une Partie 
contractante et ayant leur siège sur le territoire de l’une d’elles peuvent exploiter conjoin-
tement des services réguliers et conclure des accords mutuels sur des questions tech-
niques, organisationnelles et commerciales sous réserve des lois et règlements existants 
des Parties contractantes. 

3. Les dispositions du présent article n’affectent pas le droit des navires battant pa-
villon d’un État tiers à participer au transport de marchandises entre les territoires des 
Parties contractantes 

4. Les Parties contractantes adoptent, dans les limites de leurs lois et règlements 
respectifs, toutes mesures appropriées pour empêcher, autant que possible, que les navires 
soient inutilement retardés au port et pour simplifier autant que possible 
l’accomplissement des formalités administratives, douanières et sanitaires prévues dans 
les ports. 
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Article 5. Traitement des navires dans les ports 

1. Les navires de l’une des Parties contractantes, leurs équipages et cargaisons bé-
néficient des mêmes conditions que les navires, équipages et cargaisons de la nation la 
plus favorisée lors de l’entrée, de la sortie et du séjour dans les ports de l’autre Partie con-
tractante. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent notamment :  
a) Aux frais, droits et redevances de toutes sortes perçus au nom ou pour le compte 

d’institutions publiques ou autres organisations, ainsi qu’à leur mode de perception; 
b) À l’amarrage et au désamarrage, au chargement et au déchargement des navires 

au port; 
c) Aux services de pilotage et de remorquage et à l’utilisation des canaux, écluses, 

ponts, signaux et aux feux des passes et chenaux; 
d) À l’utilisation des grues, ponts-bacule, entrepôts, docks, chantiers de construc-

tion, bassins et ateliers de réparation; 
e) À l’approvisionnement en combustible, en lubrifiants, en eau et en vivres; 
f) Aux services médicaux et de santé. 

Article 6. Immatriculation parallèle des navires 

1. Les navires d’une Partie contractante peuvent être immatriculés en parallèle pour 
une période déterminée dans le registre maritime de l’autre Partie contractante et arborer 
le pavillon de cette dernière, à condition que ce navire soit affrété coque nue par un res-
sortissant de l’autre Partie contractante ou d’une société dotée de la personnalité juridique 
constituée dans le pays de l’autre Partie contractante et remplissant les conditions pour 
détenir la propriété sur un navire battant le pavillon de cette dernière. Pour cette immatri-
culation, l’approbation des autorités compétentes des deux Parties contractantes est re-
quise et les conditions imposées doivent être remplies. Le navire ne sera pas rayé du re-
gistre d’une Partie contractante et son immatriculation restera valide en matière de titre de 
propriété et d’hypothèques enregistrées, mais sa nationalité sera suspendue. 

2. Si la législation nationale d’une Partie contractante ne prévoit pas de dispositions 
expresses quant au mode d’immatriculation des navires en parallèle, cette Partie contrac-
tante accepte que sa pratique administrative soit guidée par les dispositions et exigences 
de la législation l’autre Partie contractante applicables en la matière. 

Article 7. Reconnaissance de la nationalité des navires, des papiers de bord 
du navire et des documents de l’équipage 

1. Chacune des Parties contractantes reconnaît la nationalité des navires de l’autre 
Partie contractante sur la base des documents à bord de ces navires délivrés par les autori-
tés compétentes de l’autre Partie contractante conformément à ses lois et réglementations. 
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2. Les documents de bord se trouvant à bord du navire, délivrés ou reconnus par les 
autorités compétentes d’une Partie contractante sont acceptés par l’autre Partie contrac-
tante. 

3. Les certificats attestant de la qualification de l’équipage délivrés ou reconnus par 
les autorités compétentes d’une Partie contractante sont, conformément à la Convention 
internationale sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets et 
de veille (Convention STCW) de 1978, telle qu’amendée, ainsi qu’à l’Accord signé par 
les représentants des Parties contractantes le 13 septembre 2001 concernant la reconnais-
sance des Certificats visés par le Règlement I/10 de la Convention STCW de 1978, telle 
qu’amendée, acceptés par l’autre Partie contractante. 

Article 8. Applicabilité de la législation nationale 

1. Les navires, équipages, passagers et cargaisons d’une Partie contractante sont 
soumis, dans les eaux territoriales de l’autre Partie contractante, à ses lois et règlements 
en vigueur, et en particulier aux règles concernant la navigation et la sécurité, l’ordre pu-
blic, les passages de frontière, les douanes, le contrôle des changes, la santé, les contrôles 
vétérinaires et phytosanitaires. 

2. Les ressortissants d’une Partie contractante bénéficient en tout temps d’un trai-
tement juste et équitable et jouissent d’une protection et sécurité sur le territoire de l’autre 
Partie contractante. 

Article 9. Papiers d’identité des gens de mer, congé à terre temporaire 
et droit de transit 

1. Chacune des Parties contractantes reconnaît les papiers d’identité délivrés aux 
marins par l’autorité compétente de l’autre Partie contractante à ses ressortissants du seul 
fait qu’ils sont membres de l’équipage et accorde aux titulaires de ces documents les 
droits prévus à l’article 9 du présent Accord aux conditions énoncées dans cet article. 

Ces pièces d’identité sont : 
- Le « Seafarer’s Identification and Record Book » et le « passeport philippin » 
pour les ressortissants de la République des Philippines; 
- Le « Seafarer’s Identification and Sea Service Record Book » et le passeport dé-
livré par les autorités chypriotes appropriées pour les ressortissants de la République 
de Chypre. 
2. Les dispositions du présent article sont applicables mutatis mutandis à tout 

membre de l’équipage d’un navire de l’une ou l’autre Partie contractante qui, n’étant ni 
ressortissant chypriote ni ressortissant philippin, est munie de pièces d’identité corres-
pondant aux dispositions de la Convention visant à faciliter le trafic maritime internatio-
nal de 1965 et de son annexe ou de la Convention sur les pièces d’identité des gens de 
mer n° 108 de l’Organisation internationale du travail. La réadmission du titulaire de ces 
pièces d’identité dans le pays d’émission est garantie. 

3. Les dispositions du présent article s’appliquent, dans la mesure du possible, à 
toute personne qui, n’étant ni ressortissant chypriote ni ressortissant philippin, est munie 
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d’une pièce d’identité délivrée conformément à la loi de la Partie contractante autre que 
celle mentionnée au paragraphe 2 du présent article. 

4. Un marin détenant les pièces d’identité visées au paragraphe 1 du présent article 
est, sous réserve des dispositions du paragraphe 1 de l’article 11, autorisé, selon le cas : 

a) À descendre temporairement à terre en permission lorsque le navire de 
l’équipage duquel il fait partie se trouve dans un port de l’une ou l’autre Partie contrac-
tante, à condition que ce navire ait été expédié en douane par les autorités compétentes; 

b) À quitter le territoire de l’une ou l’autre Partie contractante au terme de son en-
gagement sur un navire en qualité de membre de l’équipage, à condition de présenter une 
attestation écrite du capitaine lorsque l’engagement prend fin dans un port de l’une ou 
l’autre Partie contractante; 

c) À entrer sur le territoire de l’une ou l’autre Partie contractante afin de rejoindre 
le navire en qualité de membre de l’équipage, à condition d’être en possession d’un visa 
de marin et d’une déclaration écrite, signée et estampillée par une personne autorisée de 
l’entreprise de transport maritime, ou de son agent, certifiant que l’intéressé doit rejoindre 
un navire déterminé dans un port donné. 

5. Dans les cas visés aux alinéas b) et c) du paragraphe 4 du présent article, les 
autorités de la Partie contractante accordent les visas nécessaires d’une durée de validité 
ne dépassant pas cinq jours. 

6. Lorsque le titulaire d’une pièce d’identité des gens de mer visée dans le présent 
Accord n’est pas ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante, les visas visés dans 
le présent article sont accordés, à condition que le retour au pays de sa nationalité ou au 
pays de sa résidence, selon le cas, soit garanti par une personne autorisée de l’entreprise 
de transport maritime ou de son agent. 

Article 10. Effectifs de sécurité des navires et règlement des différends 

1. Afin de doter les navires d’un effectif de sécurité composé de personnes quali-
fiées, les armateurs de chacune des Parties contractantes peuvent engager des ressortis-
sants qualifiés de l’autre Partie contractante. Les conditions d’emploi de ces ressortissants 
sur des navires immatriculés sur le territoire de l’autre Partie contractante sont approuvées 
par les autorités compétentes après consultation, si possible, des syndicats ou associations 
nationales de gens de mer du pays auquel appartient le marin et sont précisées dans le 
contrat d’emploi. À cet égard, chaque Partie contractante fait tout son possible pour veil-
ler à ce que ces conditions d’emploi soient respectées. 

2. Tout différend né d’un contrat d’emploi entre un armateur d’une Partie contrac-
tante et un marin de l’autre Partie contractante est, aux fins de règlement ou de résolution, 
déféré exclusivement à la juridiction des cours, tribunaux ou autorités compétentes, selon 
le cas, du pays dont le marin a la nationalité ou de celui où le contrat d’emploi a été signé 
et approuvé. 

3. Afin d’améliorer les normes de formation des officiers et marins de leurs navires, 
les Parties contractantes encouragent, appuient et facilitent la coopération en matière de 
formation maritime entre les institutions, organisations et organismes compétents de for-
mation qui existent et fonctionnent sur leur territoire. 
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4. Les Parties contractantes prennent des mesures appropriées pour assurer des 
possibilités d’apprentissage aux cadets et diplômés des écoles maritimes ou nautiques des 
Parties contractantes. 

Article 11. Entrée, séjour et départ de l’équipage 

1. Si aucune autre clause du présent Accord n’en dispose autrement, les lois natio-
nales en vigueur sur le territoire de chaque Partie contractante sont d’application en ma-
tière d’entrée, de séjour et de départ des équipages de navires des Parties contractantes. 

2. Les Parties contractantes se réservent le droit de refuser l’entrée de leur territoire 
respectif à tout titulaire d’une pièce d’identité des gens de mer, au sens du paragraphe 1 
de l’article 9, qu’elles considèrent indésirable. 

Article 12. Fiscalité 

1. Les bénéfices d’une exploitation en trafic international d’une entreprise de trans-
port maritime, immatriculée conformément aux lois et règlements de l’une ou l’autre Par-
tie contractante, y compris les bénéfices de sa participation à un pool, à une coentreprise 
ou à un organisme d’exploitation international ne sont imposables que dans la Partie con-
tractante où se trouve le siège de l’entreprise. 

2. Les revenus des marins sont imposés conformément aux lois et règlements du 
pays de la Partie contractante dont ils sont citoyens. 

3. Les présentes dispositions resteront d’application jusqu’à ce qu’un accord ten-
dant à éviter la double imposition concernant les points précités sera conclu entre le Gou-
vernement de la République des Philippines et le Gouvernement de la République de 
Chypre. 

Article 13. Transfert des bénéfices 

1. Tout transfert de devises dans le cadre du présent Accord est soumis aux lois et 
règlements des Parties contractantes. 

2. Chaque Partie contractante autorise les ressortissants membres de l’équipage 
d’un navire de l’autre Partie contractante à transférer librement leurs revenus, sous ré-
serve de son droit d’imposer équitablement et de bonne foi les mesures qui peuvent être 
nécessaires pour sauvegarder l’intégrité et l’indépendance de sa monnaie, sa position ex-
térieure et sa balance des paiements, conformément à ses droits et obligations en tant que 
membre du Fonds monétaire international. 

Article 14. Représentation permanente 

Les organisations et entreprises de transport maritime, constituées et exploitées sur le 
territoire d’une Partie contractante et y ayant leur siège, ont le droit d’établir une repré-
sentation permanente sur le territoire de l’autre Partie contractante, conformément aux 
lois et règlements de cette dernière. 

 331 



Volume 2754, I-48580 

Article 15. Droit d’embarquement 

Chaque Partie contractante autorise, conformément à ses lois et règlements, les repré-
sentants des missions diplomatiques, consulaires et officielles de l’autre Partie contrac-
tante, ainsi que les représentants des entreprises de transport maritime immatriculées sur 
le territoire de l’autre Partie contractante, à pénétrer dans ses ports et à monter à bord des 
navires de l’autre Partie contractante, pour y accomplir les tâches liées aux activités de 
ces navires et de leurs équipages. 

Article 16. Accidents maritimes et évènements de mer 

1. Si un navire d’une Partie contractante fait naufrage, s’échoue, est jeté sur le ri-
vage ou subit tout autre accident au large des côtes du territoire de l’autre Partie contrac-
tante, le navire et sa cargaison bénéficient sur le territoire de la dernière Partie des mêmes 
avantages et privilèges qu’un navire de ladite Partie et que sa cargaison et acceptent les 
mêmes responsabilités. L’équipage et les passagers ainsi que le navire et sa cargaison re-
çoivent, en tout temps, la même aide et assistance que s’il s’agissait d’un navire national. 

2. La cargaison, l’armement, les accessoires, les provisions et autres articles prove-
nant du navire qui a subi un accident visé au paragraphe 1 du présent article sont exonérés 
de tout droit de douane ou autres droits ou redevances de quelque nature que ce soit ou 
recommandés à l’importation, à condition de ne pas être destinés à l’utilisation ou à la 
consommation sur le territoire de l’autre Partie contractante et de ne pas être des articles 
dont l’importation est interdite par les lois et règlements des Parties contractantes. 

3. Aucune des dispositions du paragraphe 2 du présent article ne saurait être inter-
prétée comme empêchant l’application des lois et règlements des Parties contractantes 
concernant l’entreposage temporaire de marchandises. 

4. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte à toute demande de paie-
ment de droits de sauvetage au titre de l’aide ou de l’assistance apportée à un navire ou à 
sa cargaison. 

5. L’autorité compétente d’une Partie contractante sur le territoire de laquelle un 
navire de l’autre Partie contractante a subi un accident, tel que décrit au paragraphe 1 du 
présent article, notifie immédiatement au représentant consulaire le plus proche de l’autre 
Partie contractante cet événement et mène une enquête sur la cause de cet accident ou ac-
corde toute l’aide possible pour mener cette enquête. 

Article 17. Ports fermés 

Nonobstant les dispositions du présent Accord, les navires appartenant à une entre-
prise constituée et exploitée conformément aux lois et règlements de l’une des Parties 
contractantes et ayant son siège sur son territoire, ou affrétés par une telle entreprise, ne 
sauraient être affrétés à destination d’un port de l’autre Partie contractante qui a été fermé 
à la navigation internationale par cette dernière, ou pénétrer dans un tel port. 
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Article 18. Accords internationaux 

Les dispositions du présent Accord ne portent pas atteinte aux droits et obligations 
des Parties contractantes découlant des conventions internationales relatives au droit ma-
ritime et aux transports maritimes, en particulier le paragraphe 1 de la Convention des Na-
tions Unies sur le droit de la mer de 1982 et de leur appartenance à des organisations in-
ternationales, et notamment aux organisations d’intégration économique régionale. 

Article 19. Commission mixte chargée des affaires maritimes 

Aux fins d’examen de l’application du présent Accord et de toute autre question rela-
tive aux transports maritimes d’intérêt mutuel, il est créé une Commission mixte chargée 
des affaires maritimes, composée des représentants des Parties contractantes et d’experts 
désignés par celles-ci. La Commission peut être réunie à la demande de l’une des Parties 
contractantes. 

Article 20. Règlement des différends 

Toute divergence d’interprétation et/ou d’application du présent Accord est réglée 
par la voie diplomatique. Si les Parties contractantes le jugent nécessaire, la Commission 
mixte chargée des affaires maritimes peut être réunie, en tant que de besoin, pour exami-
ner la question et compléter la procédure diplomatique. 

Article 21. Autorités compétentes 

Aux fins d’application du présent Accord, à moins que l’une des Parties contractantes 
n’en dispose autrement par la suite et n’en informe dûment l’autre Partie contractante, les 
autorités compétentes des deux Parties contractantes sont : 

a) Pour la République des Philippines, le Département des transports et des com-
munications par l’intermédiaire de l’Autorité de l’industrie maritime; 

b) Pour la République de Chypre, le Ministère des communications et des travaux. 

Article 22. Entrée en vigueur, validité et dénonciation 

1. Le présent Accord entrera en vigueur après la réception de la dernière notifica-
tion portant ratification de l’Accord conformément aux procédures constitutionnelles et 
légales de chaque Partie contractante. 

2. Le présent Accord demeurera valable et en vigueur à moins qu’il ne soit dénoncé 
par l’une des Parties contractantes, moyennant un avis de dénonciation écrit dépêché par 
la voie diplomatique. L’Accord cessera de produire ses effets six mois après la date de ré-
ception dudit avis de dénonciation. 
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Article 23. Amendements 

Tout amendement au présent Accord sera convenu par écrit par les Parties contrac-
tantes et entrera en vigueur selon la même procédure que celle décrite à l’article 22. 

Article 24. Dénonciation de l’Accord précédent 

L’Accord entre le Gouvernement de la République des Philippines et le Gouverne-
ment de la République de Chypre relatif à la marine marchande signé à Nicosie le 
7 septembre 1984 cessera de produire ses effets à la date à laquelle le présent Accord en-
trera en vigueur. 

FAIT à Nicosie le 9 novembre 2006 en deux exemplaires originaux, chacun d’eux en 
langues anglaise et grecque, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 
VINCENTE T. SUAZO, JR 

Administrateur 
Autorité de l’industrie maritime 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
MICHAEL CONSTANTINIDES 

Secrétaire permanent 
Ministère des communications et des travaux 

 334 



Volume 2754, I-48581 

No. 48581 
____ 

 
Denmark, Finland, Iceland, Norway 

 

and 
 

Sweden 

Agreement between Denmark, Finland, Iceland, Norway and Sweden on a common 
Nordic Labour Market for certain health and medical care occupational groups 
and veterinaries (with annexes1). Arjeplog, 14 June 1993 

Entry into force:  1 January 1994, in accordance with article 22  
Authentic texts:  Danish, Finnish, Icelandic, Norwegian and Swedish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Sweden, 1 June 2011 
 
 
 

Danemark, Finlande, Islande, Norvège 
 

et 
 

Suède 

Accord entre le Danemark, la Finlande, l’Islande, la Norvège et la Suède relatif au 
marché commun scandinave du travail pour les personnes exerçant certaines 
activités professionnelles dans le domaine de la santé et dans le domaine vétéri-
naire (avec annexes1). Arjeplog, 14 juin 1993 

Entrée en vigueur :  1er janvier 1994, conformément à l’article 22  
Textes authentiques :  danois, finnois, islandais, norvégien et suédois 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Suède, 1er juin 2011 

1 The texts of the annexes are reproduced as submitted by the Party for registration, and are published in 
the authentic languages only – Les textes des annexes sont reproduits tels qu'ils ont été soumis par la Partie 
procédant à l'enregistrement, et sont uniquement publiés dans les langues authentiques. 

 335 

________ 



Volume 2754, I-48581 

 
Participant Notification 

Denmark     2 Dec   1993        n 
Finland   17 Dec  1993        n 
Iceland   23 Dec  1993        n 
Norway   27 Aug  1993        n 
Sweden   30 Sep  1993        n 
 
 
 
 
 
 
 
Participant Notification 

Danemark     2 déc   1993        n 
Finlande   17 déc   1993        n 
Islande   23 déc   1993        n 
Norvège   27 août  1993        n 
Suède   30 sept  1993        n 

 336 



Volume 2754, I-48581 

 
[ DANISH TEXT – TEXTE DANOIS ] 

 

 337 



Volume 2754, I-48581 

 

 338 



Volume 2754, I-48581 

 

 339 



Volume 2754, I-48581 

 

 340 



Volume 2754, I-48581 

 

 341 



Volume 2754, I-48581 

 

 342 



Volume 2754, I-48581 

 

 343 



Volume 2754, I-48581 

 

 344 



Volume 2754, I-48581 

 

 345 



Volume 2754, I-48581 

 

 346 



Volume 2754, I-48581 

 

 347 



Volume 2754, I-48581 

 
[ FINNISH TEXT – TEXTE FINNOIS ] 

 

 348 



Volume 2754, I-48581 

 

 349 



Volume 2754, I-48581 

 

 350 



Volume 2754, I-48581 

 

 351 



Volume 2754, I-48581 

 

 352 



Volume 2754, I-48581 

 

 353 



Volume 2754, I-48581 

 

 354 



Volume 2754, I-48581 

 

 355 



Volume 2754, I-48581 

 

 356 



Volume 2754, I-48581 

 

 357 



Volume 2754, I-48581 

 

 358 



Volume 2754, I-48581 

 

 359 



Volume 2754, I-48581 

 

 360 



Volume 2754, I-48581 

 

 361 



Volume 2754, I-48581 

 

 362 



Volume 2754, I-48581 

 

 363 



Volume 2754, I-48581 

 

 364 



Volume 2754, I-48581 

 
[ ICELANDIC TEXT – TEXTE ISLANDAIS ]XXX 

 

 365 



Volume 2754, I-48581 

 

 366 



Volume 2754, I-48581 

 

 367 



Volume 2754, I-48581 

 

 368 



Volume 2754, I-48581 

 

 369 



Volume 2754, I-48581 

 

 370 



Volume 2754, I-48581 

 

 371 



Volume 2754, I-48581 

 

 372 



Volume 2754, I-48581 

 

 373 



Volume 2754, I-48581 

 

 374 



Volume 2754, I-48581 

 

 375 



Volume 2754, I-48581 

 376 



Volume 2754, I-48581 

 

 377 



Volume 2754, I-48581 

 
 

 378 



Volume 2754, I-48581 

 

 379 



Volume 2754, I-48581 

 
[ NORWEGIAN TEXT – TEXTE NORVÉGIEN ] 

 

 380 



Volume 2754, I-48581 

 

 381 



Volume 2754, I-48581 

 

 382 



Volume 2754, I-48581 

 

 383 



Volume 2754, I-48581 

 

 384 



Volume 2754, I-48581 

 

 385 



Volume 2754, I-48581 

 

 386 



Volume 2754, I-48581 

 

 387 



Volume 2754, I-48581 

 

 388 



Volume 2754, I-48581 

 

 389 



Volume 2754, I-48581 

 

 390 



Volume 2754, I-48581 

 

 391 



Volume 2754, I-48581 

 

 392 



Volume 2754, I-48581 

 

 393 



Volume 2754, I-48581 

 

 394 



Volume 2754, I-48581 

 
 

 395 



Volume 2754, I-48581 

 
[ SWEDISH TEXT – TEXTE SUÉDOIS ] 

 

 396 



Volume 2754, I-48581 

 

 397 



Volume 2754, I-48581 

 

 398 



Volume 2754, I-48581 

 

 399 



Volume 2754, I-48581 

 

 400 



Volume 2754, I-48581 

 

 401 



Volume 2754, I-48581 

 

 402 



Volume 2754, I-48581 

 

 403 



Volume 2754, I-48581 

 

 404 



Volume 2754, I-48581 

 

 405 



Volume 2754, I-48581 

 

 406 



Volume 2754, I-48581 

 

 407 



Volume 2754, I-48581 

 408 



Volume 2754, I-48581 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN DENMARK, FINLAND, ICELAND, NORWAY 
AND SWEDEN ON A COMMON NORDIC LABOUR MARKET FOR 
CERTAIN HEALTH AND MEDICAL CARE OCCUPATIONAL GROUPS 
AND VETERINARIES 

Denmark, Finland, Iceland, Norway and Sweden, hereinafter referred to as “the Con-
tracting States”, 

Having concluded on an Agreement on a common Nordic labour market on 
6 March 1982, 

Considering that the Agreement between Sweden, Denmark, Finland and Norway of 
25 August 1981 concerning recognition of certain health and veterinary occupational 
groups, to which Iceland has acceded in respect of certain occupational groups, has been 
highly useful in enabling nationals of Nordic countries to have access to the entire Nordic 
labour market with respect to those domains and contributing to medical and social pro-
gress in those countries, 

Considering that the officially regulated training of such categories of personnel in 
the several States is in most cases the same, 

Concerned to ensure that each of the Contracting States has available to it an ade-
quate training capacity for the aforesaid categories of personnel and to achieve maximum 
uniformity in training and legislation for those categories, 

Noting that the Agreement of 2 May 1992 on the European Economic Area (EEA 
Agreement) includes provisions relating to a common market and mutual recognition of 
qualifications which, in some cases, are applicable to nationals of the Nordic countries 
who wish to work in another Nordic country, 

Noting also that, under Article 121 of the EEA Agreement, Nordic coopera-
tion may continue, 

Considering that in the future it will also be necessary to include provisions relating 
to the recognition of the occupational groups contemplated in the 1981 Agreement con-
cerning occupational groups and specialist skills that are not covered by the provisions of 
the EEA Agreement or, in some cases, concerning persons who have received training in 
third countries or nationals of Nordic countries who, in the absence of an agreement, 
would not enjoy such advantageous opportunities to practise their professions in any other 
Nordic country as is the case at present (see the 1981 Agreement), 

Considering that the 1981 Agreement is noticeably more favourable to nationals of 
Nordic countries than the EEA Agreement, 

Considering that those provisions of the 1981 Agreement that are inconsistent with 
the EEA Agreement can no longer be included in a Nordic Agreement and that, in any 
case, the Nordic Agreement should also be amended so as to be brought into line with the 
EEA Agreement, 
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Considering, finally, that such an amended Agreement should apply to all practition-
ers belonging to the occupational categories contemplated under the said Agreement, 

Have decided to conclude a new Agreement on the Nordic labour market for persons 
practising certain occupational activities in the fields of health care and veterinary medi-
cine, worded as follows: 

Article 1. Scope 

This Agreement shall apply to practitioners who are nationals of one of the Contract-
ing States and who belong to one of the occupational groups listed in Annex 1. 

Article 2. General provisions concerning the recognition of practitioners 
in another Contracting State 

Every person who has a licence, permit or any other equivalent form of legal recogni-
tion as a practitioner of the kind specified in Article 1 shall be entitled, in accordance with 
the conditions laid down in this Agreement, also to obtain such recognition in the other 
States in which regulations concerning recognition are in effect. 

These provisions shall apply mutatis mutandis to every person who is employed or is 
entitled to obtain employment as a “provisor” (head dispenser) in any Contracting State or 
who, without being a “provisor”, is entitled to fill prescriptions at a pharmacy (“farma-
ceut” in Finland), “aðstoðarlyfjafrœðingur” in Iceland, “receptur” in Norway and “recep-
tarie” in Sweden). 

Every practitioner trained in a Contracting State in which no regulations concerning 
recognition of such practitioners are in effect shall, in the cases specified in 
Articles 5 to 12, be entitled to obtain recognition in a Contracting State which has 
regulations concerning such recognition. 

The States and occupational groups for which regulations concerning recognition are 
in effect at the time of the entry into force of this Agreement are indicated in Annex 2. 

Article 3 

In accordance with the Agreement, recognition of “sygeplejersker” (nurses) shall ap-
ply to persons who have been trained as nurses and whose tasks involve health care and 
the care of patients generally. 

“Sygeplejersker” who have not been trained as nurses but whose tasks involve health 
care and the care of patients generally shall be recognized by the respective States follow-
ing assessment on a case-by-case basis. 

Article 4. Special requirements which may be stipulated for recognition 

For recognition as “tandplejer”, Denmark may require that every applicant who has 
not been trained to assist in the placement or removal of orthodontic appliances shall be 
subject to a probationary period of not more than three years or to an aptitude test. Every 
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person applying for such recognition shall be entitled to choose between a probationary 
period and an aptitude test. 

Article 5. Provisions concerning occupational groups for which there are 
 no provisions for recognition in all the Contracting States 

Every person who, in Sweden, has completed a course of occupational-therapy 
training or an earlier period of training, approved by a competent authority, as an 
“arbejdsterapeut” shall be entitled to obtain recognition as an “ergoterapeut” in Denmark, 
Norway and Finland and as an “iðjuþàlfi” in Iceland. 

Article 6 

Every person who, in Denmark, has completed a five-year period of basic training for 
opticians at a vocational school or, before the entry into force of this Agreement with re-
spect to opticians, underwent apprenticeship training for that occupation shall be entitled 
to obtain recognition as an “optiker” in Finland, Norway and Sweden and as a 
“sjóntækjafræðingur” in Iceland. 

Article 7 

Every person who: 
(a) In Denmark, has passed the candidate’s examination in psychology (cand. 

psych.) or the official examination (“embedseksamen”) in psychology; or 
(b) In Finland, has passed the candidate’s examination in psychology (“kandidate-

ksamen”); 
shall be entitled to obtain recognition as a “sálfræðingur” in Iceland and as a “psykolog” 
in Norway and Sweden. 

Article 8 

Every person who: 
(a) In Denmark, has obtained a radiographer’s certificate in accordance with the 

guidelines of the “Sundhedsstyrelsen” (national board of health); or 
(b) In Sweden, has taken, as part of his or her training in health care and patient 

care, the 90-credit diagnostic radiology option, or an earlier period of training, approved 
by a competent authority, as a radiology assistant; 
shall be entitled to obtain recognition as a “röntgenskötare” in Finland, a “röntgentæknir” 
in Iceland and a “radiograf” in Norway. 
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Article 9 

Every person who: 
(a) In Denmark, has obtained a nursing certificate in accordance with the 1977 or 

subsequent guidelines of the “Sundhedsstyrelsen”; or 
(b) In Sweden, has fulfilled the requirements in effect for nurses in the field of psy-

chiatric care with respect to training and practical service or has taken a corresponding 
period of training, approved by a competent authority, at an earlier date; 
shall be entitled to obtain recognition as a “mentalvårdare” in Finland or as a “hjelpeplei-
er inden for den psykiatrisk sygepleje” (nursing assistant specializing in psychiatric care) 
in Norway. 

Article 10 

Every person who, in Denmark or Norway, has completed the prescribed training as a 
“klinikassistent” or a “tannlegeassistent” respectively shall be entitled to obtain recogni-
tion as a “tandskötare” in Finland, an “aðstoðarmenn tannlækna” in Iceland, or a 
“tandsköterska” in Sweden. 

Article 11 

Every person who: 
(a) In Denmark, has completed a four-year period of training as a dental technician 

at a vocational school or undergone apprenticeship training as a dental technician at an 
earlier date; or 

(b) In Norway, has obtained a certificate of proficiency (“svendebrev”) as a dental 
technician; 
shall be entitled to obtain recognition as a “tandtekniker” in Finland or Sweden. 

Article 12 

Every person who: 
(a) In Denmark, has obtained a certificate as a “sygehjælper”; or 
(b) In Sweden, has fulfilled the requirements in effect for an “undersköterska” with 

respect to training and practical service or undergone corresponding training approved by 
a competent authority at an earlier date; 
shall be entitled to obtain recognition as a “primärskötare” in Finland, a “sjúkraliði” in 
Iceland or a “hjelpepleier” in Norway. 

Article 13. Provisions concerning recognition of occupational groups 

Before a Contracting State introduces regulations concerning recognition of an occu-
pational group referred to in Article 1, Annex 1, which was not previously subject to such 
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regulations in that State, it shall hold consultations concerning the requirements for 
recognition with the other States to which this Agreement applies, with respect to that oc-
cupational group. 

Article 14 

Where regulations concerning recognition of an occupational group referred to in Ar-
ticle 1 are introduced in a State in which no such regulations are in effect at the time of 
entry into force of this Agreement, and the Agreement has taken effect with respect to that 
occupational group, the provisions of Articles 5 to 12 concerning that group shall cease to 
have effect. 

That occupational group shall then be subject to the main provisions regulating 
recognition in the Contracting States. 

Timely notice of the new regulations shall be given to the Swedish Ministry of For-
eign Affairs before their entry into force. 

Article 15. Recognition of qualifications in specialized fields 

Every physician or dentist who is qualified as a specialist in one of the Contracting 
States shall be entitled to obtain recognition as such in another Contracting State, provid-
ed that: 

He has received in that State final authorization to practise independently the profes-
sion of medicine or dentistry, as the case may be; and 

The occupational field in question is recognized as a speciality in that State under the 
regulations governing the right of physicians or dentists to designate themselves special-
ists. 

Article 16 

Every optician who has qualified as a “kontaktlinseoptiker” (optician specializing in 
the insertion of contact lenses) in Denmark, Finland, Norway or Sweden shall receive a 
certificate attesting that he is similarly qualified in the other States. 

Furthermore, every optician who, in Denmark, has completed a level 1 and level 2 
course of training, approved by the Ministry of Labour, in that field shall be entitled to 
obtain a certificate attesting that he is a qualified “kontaktlinseoptiker”. 

In the other Contracting States, authorization to practise as a “kontactlinseoptiker”, as 
per paragraphs 1 and 2 above, shall be granted subject to the condition that opticians who 
have obtained recognition as such in the other State continue to hold such recognition. 

Article 17. Applications for and decisions concerning recognition 

Every person seeking recognition under this Agreement shall provide the central 
medical, veterinary or other relevant authority in the State concerned with proof that he 
fulfils the conditions laid down in this Agreement. 
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Recognition shall be granted to every applicant who fulfils the aforesaid conditions, 
provided that no circumstances exist which could result in withdrawal of recognition. 

The central authorities of the Member States shall provide each other with all infor-
mation required for the granting of recognition. 

Article 18. Withdrawal of recognition, etc. 

Where recognition is withdrawn by the State which originally granted it, recognition 
subsequently granted in another State shall also be withdrawn. Otherwise, recognition 
granted subsequently may be withdrawn only in accordance with the regulations of the 
State which granted it. 

Where a competent authority withdraws the recognition of a practitioner who has 
been granted recognition in a number of Contracting States, the central authorities con-
cerned in the other Contracting State or States shall be notified of such measures or with-
drawal and of the reasons therefor. They shall also be notified of any restrictions imposed 
on the practitioner’s right to prescribe medicines or products containing alcohol that are 
sold in pharmacies, or any cases where the practitioner voluntarily relinquishes the right 
to practise in his field. 

Article 19. General principles 

Under the EEA Agreement, every worker who is a national of a State that is a Party 
to the Agreement is entitled to seek and obtain employment in another State that is also a 
Party to the Agreement. The EEA Agreement also provides that every such worker shall 
enjoy the same treatment as nationals of that State as regards working conditions and so-
cial benefits, among other things. 

Also under the EEA Agreement, States are required in some cases to take adequate 
measures to ensure that persons wishing to obtain employment in another State that is a 
Party to the Agreement are informed about laws and regulations concerning the practice 
of the occupation concerned. States are also required to provide the persons in question, if 
necessary, with the opportunity of acquiring the language skills needed to practise that 
occupation in the receiving country. 

For purposes of recruitment for a post in another Contracting State, employment in a 
field covered by this Agreement shall be deemed equivalent to analogous employment in 
the latter State, regardless of whether there are any provisions to that effect in the EEA 
Agreement. 

Article 20 

Every person who employs personnel contemplated in this Agreement shall be re-
quired to comply with the provisions of the Agreement of 6 March 1982 on a common 
Nordic labour market and guidelines for placement services that have been issued with a 
view to its implementation. 
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The central authorities concerned in the Contracting States shall observe labour mar-
ket trends in their respective States and, where special measures are deemed necessary, 
shall report thereon to the Committee established under Article 8 of the above-mentioned 
Agreement. 

The central authorities shall also provide each other on a continuing basis with such 
reports and information as may be useful for the purpose of evaluating labour market 
trends in the Contracting States. 

Article 21 

The Contracting States shall jointly oversee the implementation of this Agreement 
and shall amend and supplement it as subsequent developments may require. 

Article 22. Entry into force 

This Agreement shall enter into force on the same day as the EEA Agreement, pro-
vided all Parties have notified the Swedish Ministry of Foreign Affairs that the Agreement 
has been ratified. If that condition is not met at the date of entry into force of the EEA 
Agreement, this Agreement shall enter into force thirty (30) days after the date on which 
the Swedish Ministry of Foreign Affairs has received notification that the Agreement has 
been ratified. 

If Iceland is not prepared to apply the Agreement to all the occupational groups spec-
ified in Article 1, Annex 1, and for which regulations concerning recognition are in effect 
in Iceland, it shall give written notice to that effect to the Swedish Ministry of Foreign Af-
fairs upon depositing its instrument of ratification. Iceland may thereafter, at any time and 
in the same manner, give notice that it is prepared to apply the Agreement to one or more 
of the occupational groups specified in Article 1, Annex 1. Even if Iceland is not prepared 
to apply this Agreement to all occupational groups, this Agreement shall none the less 
take effect, for those of its provisions that are applicable in the framework of the recipro-
cal relations of the other Parties, with respect to all the occupational groups specified in 
Article 1, Annex 1. 

The Swedish Ministry of Foreign Affairs shall inform the Contracting Parties of its 
notification of the deposit of the instrument of ratification and the date of entry into force 
of the Agreement. 

Similarly, the Swedish Ministry of Foreign Affairs shall notify the other Contracting 
States of: 

(a) Decisions taken pursuant to Article 14, paragraph 2; and 
(b) Termination as contemplated in Article 25 and the date at which such termina-

tion shall take effect. 

Article 23 

Where a Contracting State introduces regulations governing a new occupational 
group contemplated in this Agreement, the Agreement shall have effect in respect of such 
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occupational group in the same way as in the case of occupational groups already includ-
ed at the date of entry into force of this Agreement. 

Article 24 

At the date of entry into force of this Agreement, the following Agreements shall be 
repealed: 

- Agreement between Denmark, Finland, Norway and Sweden of 25 August 1981 
on the recognition of certain health and veterinary occupational groups, to which 
Iceland acceded; 

- Agreement amending the 1981 Agreement and its additional Protocol of 28 Feb-
ruary 1990, concluded on 27 August 1987; and 

- Agreement amending the 1981 Agreement and its additional Protocol, signed on 
28 February 1990. 

Article 25. Termination, etc. 

Any Contracting State may terminate this Agreement by giving written notice to the 
Swedish Ministry of Foreign Affairs. If a Contracting State terminates this Agreement, it 
shall cease to have effect upon expiry of the time-limit specified in paragraph 3 below. 

After the Agreement has taken effect with respect to a particular occupational group, 
any Contracting State may give notice that it no longer wishes to apply the Agreement to 
that occupational group. Such notice shall be given to the Swedish Ministry of Foreign 
Affairs. In such case, the Agreement shall cease to apply to the occupational group con-
cerned after expiry of the time-limit specified in paragraph 3 below. 

Terminations and notifications relating to this Agreement shall take effect on 
1 July or 1 January following the expiry of a period of six months. 

Article 26 

The original of this Agreement shall be deposited with the Swedish Ministry of For-
eign Affairs, which shall transmit certified copies thereof to the other States. 

IN WITNESS WHEREOF, the plenipotentiaries of the Contracting States have 
signed this Agreement. 

DONE ain Arjeplog on 14 June 1993 in one copy in the Danish, Finnish, Icelandic, 
Norwegian and Swedish languages, all five texts being equally authentic. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE DANEMARK, LA FINLANDE, L’ISLANDE, LA 
NORVÈGE ET LA SUÈDE RELATIF AU MARCHÉ COMMUN SCAN-
DINAVE DU TRAVAIL POUR LES PERSONNES EXERÇANT CER-
TAINES ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES DANS LE DOMAINE DE 
LA SANTÉ ET DANS LE DOMAINE VÉTÉRINAIRE 

Le Danemark, la Finlande, l’Islande, la Norvège et la Suède, ci-après dénommés « les 
États contractants », 

Ayant conclu le 6 mars 1982 un Accord relatif à un marché commun Scandinave du 
travail, 

Considérant que l’Accord entre la Suède, le Danemark, la Finlande et la Norvège du 
25 août 1981 relatif à l’agrément des personnes exerçant certaines activités profession-
nelles dans le domaine de la santé et dans le domaine vétérinaire, auquel l’Islande a adhé-
ré pour certains groupes professionnels, a permis de garantir de façon notable aux ressor-
tissants des pays scandinaves l’accès au marché du travail scandinave dans sa totalité pour 
ces domaines et de contribuer au développement médical et au progrès social dans ces 
pays, 

Considérant que la formation officiellement dispensée à ces personnes dans les diffé-
rents États est la même dans la plupart des cas, 

Soucieux de permettre à chacun des États contractants de disposer de moyens de 
formation adéquats pour lesdits groupes professionnels et d’uniformiser au maximum la 
formation de ces personnes et la législation qui leur est applicable, 

Constatant que l’Accord du 2 mai 1992 sur l’Espace économique européen (Accord 
EEE) comporte des dispositions relatives à un marché commun et à une reconnaissance 
mutuelle des qualifications qui, dans certains cas, sont applicables aux citoyens des pays 
scandinaves qui souhaitent travailler dans un autre pays Scandinave, 

Constatant également que l’article 121 de l’Accord EEE permet la poursuite de la 
coopération Scandinave, 

Considérant que dans l’avenir il sera également nécessaire de prévoir des dispositions 
relatives à l’agrément des groupes professionnels visés par l’Accord de 1981 concernant 
les groupes professionnels et les compétences de spécialistes qui ne sont pas visés par les 
dispositions de l’Accord EEE ou, dans certains cas, concernant des personnes ayant reçu 
une formation dans des pays tiers ou des citoyens de pays scandinaves qui, faute d’un ac-
cord, ne pourraient pas jouir de possibilités aussi favorables d’exercer leur profession 
dans tout autre pays Scandinave tel que c’est le cas actuellement (voir l’Accord de 1981), 

Considérant que l’Accord de 1981 est notablement plus favorable aux citoyens scan-
dinaves que l’Accord EEE, 

Considérant que les dispositions de l’Accord de 1981 qui sont en contradiction avec 
l’Accord EEE ne peuvent plus figurer dans un Accord Scandinave et que, pour le reste, 
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l’Accord Scandinave doit également être adapté de façon à être en conformité avec 
l’Accord EEE, 

Considérant enfin qu’un Accord ainsi adapté doit s’appliquer à tous les praticiens ap-
partenant aux groupes professionnels visés par ledit Accord, 

Sont convenus de conclure un nouvel Accord relatif au marché du travail scandinave 
pour les personnes exerçant certaines activités professionnelles dans le domaine de la san-
té et dans le domaine vétérinaire, libellé comme suit : 

Article premier. Champ d’application 

Le présent Accord s’applique aux praticiens qui sont ressortissants de l’un des États 
contractants et qui appartiennent à l’un des groupes professionnels indiqués dans 
l’annexe 1. 

Article 2. Dispositions générales relatives à l’agrément des praticiens  
dans un autre État contractant 

Toute personne qui détient une autorisation, un permis ou toute autre consécration 
légale équivalente l’habilitant à exercer l’une des activités énumérées à l’article premier a 
le droit, dans les conditions spécifiées par le présent Accord, de se voir aussi agréée dans 
les autres États où il existe une réglementation concernant cet agrément. 

Ces dispositions s’appliquent mutatis mutandis à toute personne qui est employée ou 
qui est en droit d’être employée en qualité de « provisor » (préparateur principal) dans 
l’un quelconque des États contractants ou qui, sans être « provisor », est habilitée à 
exécuter les ordonnances dans une pharmacie (« farmaceut » en Finlande, 
« aðstoðarlyfjafrœðingur » en Islande, « receptar » en Norvège et « receptarie » en 
Suède). 

Tout praticien formé dans un État contractant où il n’existe pas de réglementation 
concernant l’agrément de l’activité professionnelle en question a le droit, dans les cas vi-
sés dans les articles 5 à 12, d’être agréé dans un État contractant où il existe une régle-
mentation concernant cet agrément. 

Les États et groupes professionnels à l’égard desquels il existe une réglementation en 
matière d’agrément à la date d’entrée en vigueur du présent Accord sont mentionnés dans 
l’annexe 2. 

Article 3 

Conformément à l’Accord, l’agrément des « sygeplejerske » (infirmières) s’applique 
aux personnes qui ont la formation d’infirmière et dont les tâches concernent les soins de 
santé et les soins aux malades en général. 

Les « sygeplejersker » ayant une autre formation que celle d’infirmières et dont les 
tâches concernent les soins de santé et les soins aux malades en général sont agréées par 
les États respectifs après évaluation individuelle. 
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Article 4. Prescriptions spéciales qui peuvent être fixées en matière d’agrément 

Pour l’agrément comme « tandplejer », le Danemark peut exiger que le demandant, 
qui n’a pas la formation pour assister à la pose ou à l’enlèvement d’un appareil de traite-
ment orthodontique, effectue une période d’essai de trois ans maximum ou passe une 
épreuve d’aptitude. La personne demandant cet agrément aura le droit de choisir entre une 
période d’essai ou une épreuve d’aptitude. 

Article 5. Dispositions concernant les groupes professionnels pour lesquels il n’existe 
pas de disposition d’agrément dans tous les États contractants 

Toute personne qui a accompli, en Suède, une formation en ergothérapie ou a effec-
tué une période de formation antérieure d’« arbejdsterapeut » agréée par une autorité 
compétente, a le droit d’être agréée comme « ergoterapeut » au Danemark, en Norvège et 
en Finlande et comme « iðjuÞàlfi » en Islande.  

Article 6 

A le droit d’être agréée comme « optiker » en Finlande, en Norvège et en Suède et 
comme « sjóntækjafræðingur » en Islande toute personne qui a achevé au Danemark une 
formation de base de cinq ans en qualité d’opticien dans une école professionnelle ou qui, 
avant l’entrée en vigueur du présent Accord en ce qui concerne les opticiens, a suivi 
l’apprentissage prescrit pour cette profession. 

Article 7 

A le droit d’être agréée comme « sálfrœðingur » en Islande et comme « psykolog » en 
Norvège et en Suède toute personne : 

a) Qui a passé avec succès au Danemark l’examen sanctionnant les études de psy-
chologie (cand. psych.) ou l’examen officiel de psychologie « embedseksamen »; ou 

b) Qui a passé avec succès en Finlande l’examen sanctionnant les études de psycho-
logie « kandidateksamen ». 

Article 8 

A le droit d’être agréée comme « röntgenskötare » en Finlande, « röntgentœknir » en 
Islande et « radiograf » en Norvège toute personne : 

a) Qui a obtenu au Danemark un diplôme de radiographe conformément aux direc-
tives du Sundhedsstyrelse (Conseil national de la santé); ou 

b) Qui a suivi en Suède, dans le cadre de la formation de soins de santé et de soins 
aux malades, la spécialisation de radiodiagnostic (90 crédits) ou a suivi antérieurement 
une période de formation d’assistant de radiologie agréée par une autorité compétente. 
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Article 9 

A le droit d’être agréée comme « mentalvårdare » en Finlande ou comme 
« hjelpepleier inden for den psykiatriske sygepleje » (assistant infirmier spécialisé dans 
les soins psychiatriques) en Norvège toute personne : 

a) Qui a obtenu au Danemark un diplôme d’infirmier ou d’infirmière conformément 
aux directives du Sundhedsstyrelse de 1977 ou à ses directives ultérieures; ou 

b) Qui, en Suède, a rempli les conditions de formation et de services pratiques qui 
sont requises des infirmières ou infirmiers psychiatriques ou a suivi antérieurement une 
période de formation correspondante agréée par une autorité compétente. 

Article 10 

A le droit d’être agréée comme « tandskötare » en Finlande, comme « aðstoðarmenn 
tannlœkna » en Islande, ou comme « tandsköterska » en Suède toute personne qui a ache-
vé au Danemark ou en Norvège une formation reconnue de « klinikassistent » ou de 
« tannlegeassistent » respectivement. 

Article 11 

A le droit d’être agréée comme « tandtekniker » en Finlande ou en Suède toute per-
sonne : 

a) Qui a achevé au Danemark une période de formation pour la profession de tech-
nicien dentaire d’une durée de quatre ans dans une école professionnelle ou a suivi anté-
rieurement un apprentissage menant à la profession de technicien dentaire; ou 

b) Qui a obtenu en Norvège le « svendebrev » (certificat de maîtrise) de technicien 
dentaire.  

Article 12 

A le droit d’être agréée comme « primärskötare » en Finlande, comme « sjúkraliði » 
en Islande et comme « hjelpepleier » en Norvège toute personne : 

a) Qui a obtenu au Danemark le diplôme de « sygehjœlper »; ou 
b) Qui, en Suède, a rempli les conditions de la formation et de services pratiques 

qui sont requises d’un « underskötare » ou a achevé antérieurement une période de forma-
tion correspondante agréée par une autorité compétente. 

Article 13. Dispositions concernant l’agrément des groupes professionnels 

Avant qu’un État contractant ne mette en application une réglementation concernant 
l’agrément d’un groupe professionnel visé à l’article premier, annexe 1, qui ne faisait pas 
auparavant l’objet d’une telle réglementation dans cet État, il doit, en ce qui concerne les 
conditions d’agrément, consulter les autres États auxquels le présent Accord s’applique 
s’agissant de ce groupe professionnel. 
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Article 14 

Si une réglementation concernant l’agrément d’un groupe professionnel visé à 
l’article premier est introduite dans un État où il n’existe pas une telle réglementation au 
moment de l’entrée en vigueur du présent Accord, et que celui-ci a pris effet à l’égard de 
ce groupe professionnel, les dispositions des articles 5 à 12 concernant ce groupe cesse-
ront de produire effet. 

Ce groupe professionnel fera alors l’objet des dispositions principales d’agrément 
dans les États contractants. 

Le Ministère des affaires étrangères de Suède doit recevoir notification de la nouvelle 
réglementation en temps voulu avant qu’elle n’entre en vigueur. 

Article 15. Agrément de qualification dans des domaines spécialisés 

Tout médecin ou dentiste agréé comme spécialiste dans un des États contractants a le 
droit de recevoir un agrément correspondant dans un autre État contractant à condition : 

Qu’il ait reçu dans cet État une autorisation définitive d’exercer à titre d’indépendant 
la profession de médecin ou de dentiste respectivement; et 

Que le secteur professionnel en question soit reconnu comme une spécialité dans cet 
État aux termes de la réglementation régissant le droit des médecins ou des dentistes de se 
qualifier de spécialistes. 

Article 16 

Si un opticien a acquis des compétences de « kontaktlinseoptiker » (opticien spéciali-
sé en pose de verres de contact) au Danemark, en Finlande, en Norvège ou en Suède, il 
obtiendra un certificat attestant qu’il est habilité de façon analogue dans les autres États. 

En outre, ont le droit d’obtenir un certificat attestant qu’ils sont habilités comme 
« kontaktlinseoptiker » les opticiens qui ont suivi au Danemark une formation de niveau 1 
et 2 en la matière, agréée par le Ministère du travail.  

Le droit à l’autorisation comme « kontaklinseoptiker » dans les autres États contrac-
tants, conformément aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus, suppose que l’opticien qui a reçu 
un agrément d’opticien dans l’autre État est toujours détenteur de celui-ci. 

Article 17. Demandes d’agrément et décisions y relatives 

Toute personne qui demande à être agréée en vertu du présent Accord doit établir 
devant l’autorité centrale médicale, vétérinaire ou toute autorité correspondante de l’État 
concerné qu’elle remplit les conditions énoncées dans l’Accord. 

L’agrément sera accordé à toute personne qui remplit lesdites conditions s’il n’y a 
pas de circonstance qui soit de nature à entraîner le retrait de l’agrément. 

Les autorités centrales des États membres communiqueront tout renseignement né-
cessaire pour la délivrance des agréments. 
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Article 18. Retrait d’agrément, etc.  

Lorsque l’agrément est retiré par l’État qui l’a initialement accordé, l’agrément ac-
cordé ultérieurement dans un autre État est également retiré. Dans tous les autres cas, 
l’agrément accordé ultérieurement ne peut être retiré que conformément à la réglementa-
tion de l’État qui l’a accordé. 

Si une autorité compétente retire l’agrément d’un praticien qui a été agréé dans plu-
sieurs États contractants, les autorités centrales concernées du ou des autres États sont in-
formées desdites mesures ou dudit retrait ainsi que des raisons qui les ont motivées. Elles 
seront également informées de toute restriction imposées au droit du praticien de prescrire 
des médicaments ou des produits alcoolisés vendus en pharmacie ou de tout cas dans le-
quel le praticien renoncerait volontairement au droit d’exercer son activité profession-
nelle. 

Article 19. Principes généraux 

Il découle de l’Accord EEE que tout travailleur qui est ressortissant d’un État qui est 
partie à l’Accord a le droit de solliciter et d’obtenir un emploi dans un autre État qui est 
également partie à l’Accord. L’Accord EEE dispose également que le travailleur doit 
faire l’objet du même traitement que les ressortissants propres de l’État en ce qui con-
cerne, entre autres, les conditions d’emploi et les prestations sociales. 

Il découle également de l’Accord EEE que les États prendront, dans certains cas, les 
dispositions adéquates pour permettre à une personne souhaitant accéder à un emploi dans 
un autre État qui est partie à l’Accord d’être informé de la législation relative à l’exercice 
de cette profession. Il découle également de l’Accord EEE que les États offriront si né-
cessaire aux personnes visées la possibilité d’acquérir les connaissances linguistiques exi-
gées pour exercer la profession dans le pays d’accueil. 

Lors du recrutement pour un poste dans un autre État contractant, un emploi dans un 
domaine visé par le présent Accord sera assimilé à un service correspondant effectué dans 
ce dernier État, même si cela n’est pas prévu par l’Accord EEE.  

Article 20 

Toute personne qui emploie du personnel visé par le présent Accord est tenue de res-
pecter les dispositions de l’Accord du 6 mars 1982 relatives à un marché commun du tra-
vail dans les pays scandinaves ainsi que les directives à l’intention des services de place-
ment qui ont été arrêtées en vue de sa mise en œuvre. 

Les autorités centrales compétentes des États contractants suivront l’évolution du 
marché du travail dans les États respectifs et, si des mesures spéciales sont jugées néces-
saires, rendront compte à ce sujet au Comité créé en application de l’article 8 de l’Accord 
susmentionné. 

Les autorités centrales communiqueront également de façon constante les rapports et 
renseignements qui aideraient à suivre l’évolution du marché du travail dans les États con-
tractants. 
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Article 21 

Les États contractants suivront de concert l’exécution du présent Accord, le modifie-
ront et le compléteront en fonction de ce que demandera l’évolution de la situation. 

Article 22. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le même jour que l’Accord EEE à condition que 
toutes les Parties aient communiqué au Ministère des affaires étrangères de Suède que 
l’Accord est ratifié. Si cette condition n’est pas remplie à la date d’entrée en vigueur de 
l’Accord EEE, il entrera en vigueur trente (30) jours après la date à laquelle le Ministère 
des affaires étrangères de Suède a reçu de tous les partenaires une notification que 
l’Accord est ratifié. 

Si l’Islande n’est pas disposée à appliquer l’Accord pour tous les groupes profession-
nels énumérés à l’article premier, annexe 1, et pour lesquels il existe en Islande des dispo-
sitions d’agrément, elle adressera à ce sujet une notification écrite au Ministère des af-
faires étrangères de Suède au moment où elle déposera son instrument de ratification. 
L’Islande pourra ultérieurement à tout moment et de la même manière faire savoir qu’elle 
est disposée à appliquer l’Accord à un ou plusieurs groupes professionnels spécifiés à 
l’article premier, annexe 1. Même si l’Islande n’est pas disposée à appliquer le présent 
Accord à tous les groupes professionnels, cet Accord produira néanmoins effet pour ses 
éléments applicables dans le cadre des relations réciproques des autres Parties en ce qui 
concerne la totalité des groupes professionnels énumérés à l’article premier, annexe 1. 

Le Ministère des affaires étrangères de Suède informera les Parties contractantes de 
la notification du dépôt de l’instrument de ratification et de la date d’entrée en vigueur de 
l’Accord. 

De même, le Ministère des affaires étrangères de Suède notifiera aux autres États 
contractants : 

a) Les décisions prises en vertu de l’article 14, paragraphe 2; et 
b) La dénonciation visée à l’article 25 ainsi que la date à laquelle celle-ci entre en 

vigueur.  

Article 23 

Si l’un des États contractants introduit des dispositions relatives à un nouveau groupe 
professionnel visé par cet Accord, ce dernier produira effet à l’égard de ce groupe profes-
sionnel de la même façon que pour les groupes professionnels qui sont déjà visés lors de 
l’entrée en vigueur de cet Accord. 
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Article 24 

À la date de l’entrée en vigueur du présent Accord, les Accords suivants seront abro-
gés : 

- Accord entre le Danemark, la Finlande, la Norvège et la Suède relatif à la recon-
naissance de certains groupes professionnels dans le domaine médical et vétéri-
naire conclu le 25 août 1981, auquel l’Islande a adhéré; 

- Accord portant modification de l’Accord de 1981 ainsi que son Protocole addi-
tionnel du 28 février 1990, conclu le 27 août 1987; et 

- Accord modifiant l’Accord de 1981 et son Protocole additionnel, signé le 
28 février 1990. 

Article 25. Dénonciation, etc. 

Tout État contractant pourra mettre fin au présent Accord par notification écrite 
adressée au Ministère des affaires étrangères de Suède. Si l’un des États met fin à cet Ac-
cord, celui-ci cessera de produire effet à l’expiration du délai mentionné au paragraphe ci-
dessous. 

Après que l’Accord aura commencé à produire effet à l’égard d’un groupe profes-
sionnel, tout État contractant pourra faire savoir qu’il n’entend plus l’appliquer à celui-ci. 
Cette notification sera faite au Ministère des affaires étrangères de Suède. En pareil cas, 
l’Accord cessera de s’appliquer au groupe professionnel dont il s’agit à l’expiration du 
délai mentionné au paragraphe ci-dessous. 

Les dénonciations et notifications relatives au présent Accord produiront effet le 
1er juillet ou le 1er janvier suivant l’expiration d’un délai de six mois. 

Article 26 

L’original de cet Accord est déposé au Ministère des affaires étrangères de Suède qui 
en transmet une copie certifiée conforme aux autres États. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires des États contractants ont signé le présent 
Accord. Fait à Arjeplog, le 14 juin 1993, en un exemplaire unique rédigé en danois, fin-
nois, islandais, norvégien et suédois, les cinq textes faisant également foi. 
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